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CCI PUY-DE-DOME! CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE

Pôle Développement des
Entreprises
& des Territoires - Appui aux
Territoires
PR - 2024 - 013

Monsieur Olivier BIANCHI
Président
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE
64-66 avenue de l'Union Soviétique
BP 40231
63007 CLERMONT-FERRAND CEDEX

Clermont-Ferrand, le 24 octobre 2024

Objet: PLU de La Métropole - Elaboration- Avis de la CCI Puy-de-Dôme
Clermont Auvergne Métropole
Envoi LRAR et email.

Monsieur le Président,

Nous avons reçu le 31 juillet 2024 votre courrier daté du 29 juillet 2024
concernant l'élaboration du PLU de la Métropole pour lequel vous consultez
la Chambre de Commerce et d'industrie Puy de Dôme Clermont Auvergne
Métropole en tant que personne publique associée.

Nous avons bien noté que le PLU de la Métropole, premier document
d'urbanisme intercommunal élaboré à l'échelle des 21 communes, a pour
objectif de définir les orientations d'aménagement et les règles d'urbanisme
et de constructibilité (droit des sols) sur la Métropole pour les 10 ans à venir
(2025-2035).

Ce PLU doit traduire la volonté d'assurer une cohérence dans le
développement du territoire autour des 9 objectifs fédérateurs inscrits dans
le Plan d'Aménagement et de Développement Durable (PADD).

Il se doit également de prendre en compte la politique de l'Etat, et
notamment la mise en place d'une gestion économe de l'espace et la lutte
contre l'artificialisation des sols en respect du Zéro Artificialisation Nette
(ZAN). Et comme tout document d'urbanisme, il doit être en conformité avec
les autres documents d'urbanisme (PLH, SCOT, SRADDET...)
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Lors de l'examen attentif de ce dossier, plusieurs points ont attiré l'attention
de la CCI au regard des conséquences de ce PLU intercommunal (PLUi) sur le
développement des entreprises et plus largement sur celui du territoire.

1. Concernant le foncier économique

Le PLU de la Métropole évoque 86 ha de foncier économique déjà aménagés
et en cours de commercialisation (immédiatement disponibles),
La CCI s'inquiète du fait que ces 86 ha ne représentent plus que 2 années
environ de commercialisation au rythme observé de 40 ha par an
commercialisés entre 2013 et 2023. Même si ce rythme ralentissait, la
perspective d'une pénurie de foncier reste un risque de court terme (3 ans
tout au plus).

Dans son projet, la Métropole évalue à 240 ha les besoins en foncier
économique jusqu'en 2035 (cf. page 46 du document « 1.2 Justification des
choix »),un chiffre qui tient compte des obligations liées au ZAN._En effet,
sur la métropole, le rythme moyen de consommation d'espace, en dehors
des enveloppes urbaines existantes, a été estimé à 40 ha par an entre de
2013 et 2023. La mise en œuvre de l'objectif de réduction de 50% reviendrait
donc à contenir cette consommation autour d'une moyenne de 20 ha par an,
soit 240 ha autorisés de 2024 à 2035. Or, le PLU de la Métropole, tel que rédigé,
autorise seulement 203 ha jusqu'en 2035 au lieu des 240 ha potentiels.
Les surfaces prévues (203 ha) dans le PLU de la Métropole sont donc, non
seulement inférieures aux surfaces permises par le SC0T (349,5 ha), mais
aussi à celles possibles dans le cadre du dispositif ZAN (240 ha).

De plus, ces 203 ha sont atteints en intégrant du renouvellement urbain pour
42% de cette enveloppe (terrains privés - exemple Luxfer... -, déjà utilisés ou
en passe de l'être, des requalifications hypothétiques, des terrains dans des
espaces dont rien ne garantit qu'ils seront adaptés aux besoins réels des
entreprises pour leur activité, etc.) et en fléchant seulement 114 ha pour de
nouvelles extensions dédiées aux activités économiques.
La CCI s'inquiète donc de la faisabilité réelle de ces dispositions de
renouvellement urbain, mais surtout .de la faiblesse du nombre d'hectares
autorisé, à l'échelle des 21 communes, au regard des besoins de l'économie
pour les 10 ans à venir.

De fait, et pour éviter de grever encore plus l'avenir économique du territoire,
il nous semble indispensable de garder constructibles, toutes parcelles
identifiées pour de l'économie, notamment autour ou dans les zones
d'activités actuelles (exemples: Zone de Ladoux, Sucrerie de Bourdon, ...).

Par ailleurs, nous constatons des écarts dans les chiffres notés dans les
tableaux des pages 46 et 47 entre les surfaces disponibles dans les
extensions «en cours» et les surfaces restantes, notamment au niveau de
la ZA des Gravanches et du Parc Logistique. Ces incohérences nécessitent des
éclaircissements.
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Enfin, pour atteindre cet objectif de 203 ha, le PLU de la Métropole envisage
de supprimer ou modifier la destination de certaines zones d'activités ou
parcelles actuellement inscrites à l'urbanisation dans les PLU communaux:
suppression de zones d'activités, d'habitat, requalification (Exemple zone
HOE de Blanzat : -10ha, Zone aéronautique d'Aulnat : -8ha, etc.).
La CCI a bien relevé que ces évolutions prévoient notamment:

la réorientation vers l'accueil d'activités de certains tènements situés
en zones urbaines et actuellement à vocation résidentielle (village
d'artisans, programme mixte...),
l'augmentation de la compacité foncière des programmes
économiques (règle de hauteurs et de marges de recul. .. ),
le renforcement de la mixité fonctionnelle en ville.

Des options qui, si elles peuvent être entendables pour du commerce et du
tertiaire, sont difficilement compatibles avec de l'industrie ou de l'artisanat
de production (conflit d'usage).

Cette réduction globale du foncier économique disponible à court, moyen et
long termes va obérer significativement les capacités d'accueil et de
développement endogène et exogène des entreprises.
A l'heure d'une politique de réindustrialisation de la France, de projets
industriels d'envergure dans le cadre du dispositif « Territoire d'industrie»
dont la Métropole est désormais lauréate, de tensions déjà ressenties sur
l'offre en foncier économique y compris pour du développement endogène... ,
la CCI souhaite alerter les élus de la Métropole sur les risques d'une telle
politique à moyen-long terme et sur l'urgence de lancer, à court terme, de
nouvelles tranches de travaux d'aménagement dans les zones d'activités afin
de ne pas casser la dynamique d'accueil et de développement économique
des entreprises et de l'emploi de la métropole.

Il. Concernant la pérennité des entreprises

La mise en œuvre des orientations du PADD et de la politique du ZAN, telles
que prévues dans ce projet de PLUi va également entraîner des
conséquences lourdes sur la pérennité des entreprises, notamment des
entreprises du bâtiment (aménageurs, promoteurs, constructeurs ...), mais
aussi sur la population, habitants et salariés du territoire.

En restreignant l'offre en foncier, la spéculation s'intensifie et on en voit déjà
les prémices. En renforçant es contraintes règlementaires imposées aux
maîtres d'ouvrages, le coût de construction des bâtiments s'accroit. Ces deux
phénomènes font peser de lourdes contraintes financières sur les
entreprises et sur leur capacité d'investissement, avec pour conséquence des
risques sur leur compétitivité, attractivité et donc viabilité.

On relèvera, par exemple, dans le PLUi des obligations de quotas sur les
places de stationnement à construire sur le domaine privé pour compenser
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les suppressions sur le domaine public, sur le nombre de logements sociaux,
de logements en accession abordable, de production d'énergie électrique, ..
mais aussi des obligations en termes de normes, contraintes paysagères,
requalification / réhabilitation, densification, compacité, ...

Autant d'éléments qui vont accroitre significativement les coûts des projets
de construction et de leur mise en œuvre, mais aussi freiner la capacité à
dégager des ressources pour financer des actions vertueuses en termes de
performance énergétique des bâtiments par exemple, ou de production de
logements.

Alors que des contraintes économiques pèsent déjà sur la population et les
entreprises, doit-on encore les renforcer au risque de conduire à l'abandon
pur et simple des projets?
Si certaines de ces grandes orientations sont louables pour le monde de
demain, elles ne doivent pas être poussées à l'extrême, ni aller au-delà des
recommandations. A plus d'un titre, ce PLUi apparait comme "unique en
France". Cette position pourrait amener à l'effet inverse de celui souhaité.

Alors que le territoire porte des ambitions de métropole d'équilibre de
l'ouest de la grande région, qu'il se revendique « Territoire d'industrie», que
la stratégie nationale pousse à la réindustrialisation et à la relocalisation de
productions, à la simplification, un tel PLUi n'apparait pas en cohérence avec
ces enjeux et pourrait contribuer au déclassement de notre territoire et à la
perte de son attractivité.

En résumé, le PLU de la Métropole, tel que rédigé aujourd'hui, fait porter un
risque majeur sur les possibilités de développement économique durable
des entreprises pour les 10 ans à venir.

A ce titre, la CCI Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole se voit dans
l'obligation de vous alerter sur ces risques et, en l'état de sa rédaction, émet
un avis défavorable sur le PLU de la Métropole.

Nous aspirons tous à un développement durable pour une métropole
heureuse, mais celui-ci ne saurait se passer de son pilier économique,
essentiel pour permettre les transitions environnementales et les progrès
sociaux, et surtout les financer. Aussi, nous faisons le vœu que le
développement économique puisse retrouver sa place dans les priorités et
que ce projet de PLUi puisse être modifié et clarifié afin de garantir l'avenir
commun de notre métropole.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos
salutations les meilleures. m Le Président,

au4.-T­
'Claude BARBIN.
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La Région
Auvergne-Rhône-Alpes

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
À L'AMÉNAGEMENT,
A LA PROXIMITÉ ET A LA 
RURALITÉ

Direction de l'aménagement du 
territoire,
de l'accès au numérique et de la 
montagne

Votre interlocuteur :
Clémence Chapus - Chargée de mission 
Tél. : 04 73 31 85 10
Courriel : clemence.chapus@auvergnerhonealpes.fr 

Réf. : S2410-05275

Objet : Avis PLUi Clermont Auvergne Métropole

Monsieur le Président,

Par courrier reçu le 31 juillet 2024, vous avez sollicité l'avis de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes sur le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Clermont 
Auvergne Métropole.

Je vous en remercie et vous prie de trouver, en annexe, la contribution de la 
Région à cet important projet pour l'avenir de votre territoire. Cette contribution s'inscrit dans le 
cadre de la délibération n°1236, adoptée par la Commission permanente de la Région le 30 
novembre 2017, et du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Egalité des Territoires (SRADDET), adopté par la Région lors de l'Assemblée Plénière du 20 
décembre 2019 et exécutoire depuis son approbation par le préfet le 10 avril 2020.

La Région salue le travail réalisé de manière concertée, qui a nécessité une 
importante mobilisation du territoire de Clermont Auvergne Métropole, de ses partenaires et des 
acteurs locaux. Je relève la qualité générale des documents présentés, les nombreuses 
représentations cartographiques et l'important travail de diagnostic qui permettent de visualiser 
les enjeux du territoire. La définition fine d'un tel projet est positive pour votre territoire qui 
bénéficie du statut de métropole depuis 2018.

L'équilibre général de votre projet est pertinent et rejoint dans leur ensemble les 
objectifs du SRADDET. Il permet des avancées vers un aménagement équilibré de votre 
territoire, tout en veillant, comme vous l’écrivez, à « préserver les héritages, respecter les 
équilibres et poursuivre les transitions ».

Í,

Monsieur Olivier BIANCHI 
Président
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE 
62/64 avenue de l’Union Soviétique 
BP 40231
63007 CLERMONT-FERRAND

Le Conseil régional, le 2 1 OCT. 2024

Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 
Lyon
101 cours Charlemagne - CS 20033 
69269 LYON CEDEX 02 
Tél. : 04 26 73 40 00

auvergnerhonealpes.fr

Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 
Clermont-Ferrand
59 boulevard Léon-Jouhaux - CS 90706 
63050 CLERMONT-FERRAND CEDEX 2 
Tél. : 04 73 31 85 85

La Région qui agit
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Aussi, la Région émet un avis favorable, assorti de quelques recommandations
visant à conforter votre projet. Il s'agit de :

• Veiller à la bonne prise en compte des projets régionaux sur le territoire et à leur intégration 
dans les dynamiques territoriales ;

O Les périmètres (OAP) et la réglementation relatives à l’aéroport Clermont-Ferrand 
Auvergne doivent correspondre aux projections régionales en termes de 
développement (production d’énergies renouvelables, éventuelles constructions 
techniques...).

O Le secteur Aubière - Cournon d’Auvergne accueille le projet de la Cité des Gaulois et 
la Grande Halle d’Auvergne (OAP Nord Grande Halle), qui reçoit notamment le 
Sommet de l’Elevage. Ce secteur accueille des équipements d’importance, qui doivent 
bénéficier de conditions optimales dans la durée, notamment en termes d’accessibilité.

O Le développement des lycées ne doit pas être entravé par le zonage défini, comme 
c’est le cas pour le lycée professionnel Roger Claustre. Une mise à jour du document 
graphique sur un emplacement réservé est également à prendre en compte.

• Prendre davantage en compte les enjeux de production d'énergies renouvelables pour les 
projets d’aménagements et de bâtiments neufs ou en requalification, considérant les 
potentialités qu’offre votre territoire (règle 23 du SRADDET).

• Intensifier les efforts en termes de gestion raisonnée de l’eau. En tant que territoire habité 
et cultivé, Clermont Auvergne Métropole porte des enjeux cruciaux de gestion durable de 
cette ressource. L’ensemble des préconisations doit veiller à la durabilité de cette 
ressource, au regard des menaces (pollution, sécheresse) qui pèsent sur celle-ci, en accord 
avec les règles 8 et 38 du SRADDET.

• Mobiliser prioritairement, avant tout projet d’extension ou de création, les opportunités 
existantes à l’intérieur des enveloppes bâties et aménagées, et ceci à travers le 
renouvellement urbain, notamment par la densification raisonnée du tissu existant, la 
requalification des friches et la lutte contre la vacance (règle n°4 du SRADDET).

Je vous prie de croire. Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération
distinguée.

Pour le Président du Conseil régional, 
et par délégation,
La Directrice générale adjointe

¿lu—J
Christel THEROND



Auvergne-I
La Région

Rhône-Alpes Annexe technique - Avis PLUi Clermont Auvergne Métropole - 2024

ANNEXE TECHNIQUE
Contribution de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêt du projet de Pian Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

Clermont Auvergne Métropole

1. Contexte territorial
• Clermont Auvergne Métropole : la capitale régionale de l'ouest

Métropole depuis 2018, Clermont Auvergne Métropole entend se positionner comme métropole 
d'équilibre de l'ouest régional. Elle est composée de 21 communes : Aulnat, Aubière, Beaumont, 
Blanzat, Cébazat, Clermont-Ferrand, Châteaugay, Chamalières, Cournon d'Auvergne, Le Cendre, 
Ceyrat, Durtol, Gerzat, Lempdes, Nohanent, Orcines, Pérignat-lès-Sarliève, Pont-du-Château, 
Romagnat, Royat, Saint-Genès-Champanelle.
Au cœur du Puy-de-Dôme, le territoire s'épanouit au sein d'un environnement naturel attractif et 
renommé, de la Plaine de la Limagne à l'est, à la Chaîne des Puys à l'ouest.
Clermont Auvergne Métropole est un pôle universitaire d'importance, qui bénéficie de la présence 
d'industries de pointe dont deux groupes de dimension internationale (Michelin et Limagrain).
Elle profite d'une accessibilité routière (via l'ATS et l'ASS, notamment) ainsi que ferroviaire et 
aéroportuaire.

• Des dynamiques démographiques et économiques qui illustrent une attractivité globale 
Clermont Auvergne Métropole rassemble 295 821 habitants (INSEE 2020) sur 300 km*. On constate 
une augmentation continue de sa population (-t-0,6 entre 2014 et 2020). Cette croissance repose sur 
la combinaison de soldes naturel et migratoire positifs. La Métropole attire notamment de nombreux 
étudiants et jeunes actifs. Comme le souligne votre diagnostic territorial et environnemental, les 
dynamiques démographiques-résidentielles différent. Le centre urbain, se spécialise dans l'accueil de 
petits ménages (jeunes et seniors) mais peine à fidéliser les familles qui s'installent dans les territoires 
limitrophes.
Le territoire métropolitain compte 163 000 emplois pour une population active de 118 000 emplois. 
Le taux de concentration de l'emploi s'élève au-dessus de la moyenne nationale et illustre l'attractivité 
notamment économique du territoire qui doit beaucoup à la présence de groupes internationaux et 
nationaux (Michelin, Limagrain, Trelleborg, Cyclopharma).

• Une nouvelle organisation réglementaire
Depuis 2018, Clermont Auvergne Métropole a lancé l'élaboration de son premier Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal à l'échelle des 21 communes. Forte de son récent statut de métropole, 
il s'agit de fédérer ce territoire, déjà interconnecté, autour d'ambitions communes. Le Projet 
d'Aménaeement et de Développement Durable (PADD) fixe les grandes orientations d'aménagement 
du territoire métropolitain pour les prochaines années. Les trois axes - les héritages à préserver, les 
équilibres à trouver, les transitions à activer - illustrent un projet de territoire respectueux du passé 
et du territoire, tout en se tournant vers les enjeux à venir.

Page -1 - • Direction de l'aménagement du territoire, de l'accès au numérique et de la montagne
• Service Stratégies territoriales
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La Région
Auvergne-Rhône-Alpes

On dénombre plusieurs plans, programmes et documents de planification sur le territoire, dont les 
objectifs sont indiqués dans le PLUi : le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, le Plan de Déplacements 
Urbains (PDU), un Programme Local de l'Habitat 2023-2028 (PLH 3), le SCOT du Grand Clermont, le 
Plan Climat Air Energie de CAM, la charte du Parc Naturel Régional des Volcans, le SDAGE Loire- 
Bretagne, le SAGE Ailier-Aval, le plan de gestion du bien UNESCO et le Schéma régional des carrières 
d'Auvergne-Rhône-Alpes.

2. Armature urbaine
• L'importance de la métropole de Clermont-Ferrand

Le développement territorial de Clermont Auvergne Métropole suit une trajectoire classique : des 
centres historiques vers les périphéries. Le phénomène d'étaiement urbain marque visiblement le 
territoire et entraîne des conséquences sur sa structuration : un mitage entre espaces urbanisés et 
naturels, un éloignement relatif des polarités centrales (commerces, services, équipements) et des 
lieux d'habitation, la destruction partielle des ceintures maraîchères.
Le diagnostic territorial et environnemental, reprend le modèle de structuration en archipel composé 
d'un cœur métropolitain, de pôles de vie et des territoires périurbains ; établi dans le SCOT du Grand 
Clermont. La Région salue la démarche globale du PADD qui entend « conforter les centralités et les 
proximités » (objectif 3) et « lutter contre les isolats et les segmentations spatiales » (objectif 3).

• Une « métropole nature »
La nature diversifiée et riche qui s'épanouit à Clermont Auvergne Métropole est à la fois une 
caractéristique, un atout et une ressource à préserver. Les zonages environnementaux relatifs à des 
milieux remarquables représentent (hors PNR) environ 15 500 ha, soit 51% du territoire de Clermont 
Auvergne Métropole. L'ensemble des communes est concerné partout ou partie de zonages naturels.

3. Gestion économe du foncier
• Chiffres clés sur la consommation foncière et méthode mise en place pour le décompte 

Dans la justification des choix, deux données clés sont avancées en matière de consommation 
foncière :

Une « première analyse » de la consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers 
(ENAF) indique que 400 hectares (40 ha / an) ont été consommés entre 2013 et 2023.
Une seconde analyse actualisée produite sur la base de l'orthophotographie, intégrant les 
projets autorisés dont les travaux sont sur le point de démarrer début 2023, aboutit à une 
consommation foncière de 427 ha (environ 43 ha / an) entre 2013 et 2023.

Pour fixer le stock foncier mobilisable de la décennie en cours, vous choisissez de vous référer aux 
résultats de la première analyse (400 ha consommés entre 2013 et 2023). En application de la loi Climat 
& Résilience, qui induit une réduction de moitié de votre consommation d'ENAF.
Cela induit une consommation d'ENAF de 200 ha pour cette décennie, soit une réduction stricte de - 
50%.

Page - 2 - • Direction de l'aménagement du territoire, de l'accès au numérique et de la montagne
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A noter, en cas de modification du SRADDET pour intégrer une trajectoire de réduction de la 
consommation foncière, vos cibles chiffrées pourraient être amenées à évoluer, en fonction de 
l'enveloppe foncière mobilisable fixée à l'échelle du SCoT du Grand Clermont.

La méthode de comptabilité mise en place permet d'identifier les principales origines de la 
consommation foncière sur le territoire, à savoir :

Des opérations d'ensemble réalisées généralement au sein des zones AU des PLU, relative à 
de nouvelles implantations économiques ou à la réalisation d'opérations résidentielles.
Une urbanisation « diffuse » en surépaisseur de l'enveloppe urbaine sur des terrains non 
bâtis, généralement située en zone U des PLU.
La mise en œuvre de Zones d'Aménagement Concertée (ZAC).
Des « extensions vers l'intérieur ». Le calcul de la consommation d'ENAF intègre également 
des tènements cultivés ou boisés conséquents (> lha) en dent creuse.
Des projets d'infrastructures et d'équipements.
Dans une moindre mesure, l'urbanisation informelle.

Au total, sur la période 2013 -2023, 233 ha ont été consommés pour de l'habitat et 197 ha pour de 
l'économie / équipement (cf. tableau page 15 de l'explication des choix. Page 16, le chiffre diverge ; il 
est indiqué que 194 ha ont été consommé pour des activités économiques et des équipements).

La Région salue la méthode mise en place qui permet d'identifier les postes de consommation 
foncière. Aussi, le travail de prospective pour évaluer les potentielles consommation d'ENAF basées 
sur les documents d'urbanisme communaux est une initiative intéressante.

• Leviers envisagés pour répondre à l'enjeu de gestion économe de la ressource foncière 
La gestion économe et l'approche intégrée de la ressource foncière est une composante forte du 
SRADDET approuvé, exprimée notamment dans la règle 4, dont les principes visent à ;

Limiter la consommation d'espace quel que soit l'usage.
Mobiliser prioritairement avant tout projet d'extension ou de création, les opportunités à 
l'intérieur des enveloppes bâties.
Privilégier le renouvellement urbain par densification.

Dans le PADD. plusieurs orientations qui vont dans le sens de la diminution de la consommation 
foncière sont énoncées (objectifs 1,4,6). Mais c'est principalement l'objectif S « activer ies leviers du 
renouvellement urbain » qui décline cette ambition en orientant vers un développement maîtrisé des 
secteurs périphériques (axe A), la création d'une nouvelle épaisseur (axe B), la reconquête des friches 
(axe C), la mobilisation de l'existant et la mise en mouvement des tissus pavillonnaires (axe D).
En complément de ces ambitions, la Région vous invite à mettre en œuvre des actions de renaturation 
et à développer la séquence « éviter, réduire, compenser », qui engage plusieurs leviers ;

La restauration des continuités écologiques ;
La valorisation des solutions d'adaptation fondées sur la nature.

Dans le cadre de cette réflexion, vous pourriez identifier des zones préférentielles de renaturation au 
sein de votre projet de PLUi (article 197 de la loi Climat et Résilience).
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4. Habitat
Clermont Auvergne Métropole connaît une croissance démographique positive depuis une vingtaine 
d'années. Pourtant celle-ci ne doit pas masquer des fragilités, que vous évoquez dans votre diagnostic, 
comme la présence de disparités sociales entre les différents territoires ou la poursuite de la 
périurbanisation au détriment, en partie, des centralités.

Le PLUi arrêté répond à ces enjeux dans son OAP Habiter Demain. La Région salue la diversité des 
thématiques traitées dans cette pièce : diversité et qualité de l'habitat, bioclimatisme, insertion 
urbaine et paysagère... De plus, plusieurs orientations du PADD répondent aux règles et objectifs fixés 
par la Région, notamment « Conforter les centralités et les proximités », « Répondre à la diversité des 
parcours résidentiels et des besoins démographiques ». Celles-ci s'inscrivent en cohérence de 
plusieurs objectifs énoncés dans le SRADDET : 1.2 « Répondre à la diversité et à l'évolution des besoins 
des habitants », 2.9. « Accompagner la réhabilitation énergétique des logements privés et publics et 
améliorer leur qualité environnementale », 5.1. « Promouvoir une organisation multipolaire qui 
renforce les complémentarités des territoires et qui favorise les fonctionnements de proximité à 
l'échelle locale ».
En accord avec les règles 2 « Renforcement de l'armature territoriale » et 3 « Objectif de production 
de logements et cohérence avec l'armature définie dans les SCoT », vous rappelez dans l'explication
des choix les objectifs de production de logements pour chaque polarité.

• Traitement de l'habitat au regard de l'objectif de sobriété foncière 
L'habitat représente le principal secteur de consommation foncière. En effet, celle-ci s'élève à 233 
hectares au cours de la période 2013-2023. Il est donc crucial de cibler ce secteur pour la diminution 
de la consommation foncière, tout en considérant la croissance démographique et le desserrement 
des ménages. Dans le PADD. les opportunités de développement à l’intérieur de la tache urbaine 
ciblées sont pertinentes telle la mutation des tissus d'activités vers un tissu résidentiel mixte. La lutte 
contre la vacance représente un enjeu à ne pas négliger (car autour de 9 %). En accord avec la règle 4 
du SRADDET, la mobilisation de ce parc de logements vacants pourrait davantage être traitée, 
notamment à travers des objectifs chiffrés plus précis.

En outre, sachez que la Région a été interpellée par les acteurs locaux de l'aménagement et de la 
promotion immobilière - à savoir : la Fédération Française du Bâtiment, la Chambre des Aménageurs 
Fonciers d'Auvergne, la Fédération des Promoteurs Immobiliers d'Auvergne et le Pôle Habitat de la 
Fédération Française du bâtiment du Puy-de-Dôme. La Région vous encourage à considérer les alertes 
et remarques des acteurs du territoire dans une logique constructive et pragmatique. Il s'agit de 
pouvoir garantir la bonne articulation du PLUI et des objectifs programmatiques du PLH.

5. Développement économique
• Une diversité de moyens envisagés pour soutenir l'emploi et l'accueil d'activités 

économiques
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Le projet de PLUi vise à favoriser en particulier les activités productives, notamment en permettant 
leur maintien en ville dès lors qu'elles sont compatibles avec les fonctions résidentielles et en leur 
donnant la priorité au sein des zones d'activités économiques. Cette ambition trouve sa traduction 
dans l'article 1 « Fonctions urbaines » du règlement. Au sein des tissus d'activités (UE) en particulier, 
sept secteurs ont ainsi été créés pour caractériser les zones d'activités, conforter leur vocation 
principale ou initier une dynamique de reconversion afin de répondre à la raréfaction du foncier 
productif. Le règlement autorise les activités productives (industrielles et artisanales) dans la majorité 
d'entre eux, et limite les développements tertiaires, commerciaux et de l'habitat dans les secteurs 
d'activités productives. Ces dispositions sont positives car elles permettent de préserver du foncier 
productif pour l'industrie notamment, en accord avec le plan régional en faveur du foncier industriel 
voté en juin 2023. Celui-ci vise en effet à encourager les collectivités à sanctuariser du foncier industriel 
dans les documents de planification et d'urbanisme pour éviter les conflits d'usage.

• Une approche raisonnée de la consommation d'espaces à vocation économique
Cette ambition implique également le développement d'une offre foncière et immobilière 
renouvelée et un aménagement qualitatif et fonctionnel des zones d'activités économiques (ZAE), 
adaptés aux besoins des entreprises, dans une logique de consommation économe de l'espace (l'offre 
étant actuellement insuffisante et étant entendu que le développement économique ne saurait se 
cantonner aux espaces d'activités dédiés). A cette fin, le projet de PLUi prévoit (en complément de la 
requalification des zones d'activités et de la reconquête des friches et locaux vacants), la finalisation 
de l'aménagement des zones d'activités engagées et de nouvelles extensions urbaines à vocation 
économique. En parallèle, il vise l'amélioration des qualités des zones d'activités et un renouvellement 
des formats d'accueil, de manière à améliorer le parcours de vie des entreprises et favoriser la sobriété 
foncière, en optimisant les gabarits des constructions et l'occupation des terrains.

Ainsi, compte-tenu du risque de saturation du foncier disponible à courte échéance (89 ha) et de 
l'estimation des besoins selon une tendance « au fil de l'eau » au regard des consommations foncières 
passées (240 ha), le PLUi prévoit la possibilité d'ouvrir à l'urbanisation à horizon fin 2035, un stock de 
114 ha à vocation économique, en extension des ZAE existantes. Afin de pallier l'écart entre les besoins 
et le potentiel ouvert à l'urbanisation, le règlement du PLUi favorise notamment une plus forte 
compacité foncière des programmes économiques (règle de hauteur et d'implantation notamment) 
et une réorientation vers de nouveaux formats (village d'artisans, programmes mixtes). Ces 
dispositions sont en accord avec la règle n°5 du SRADDET « Densification et optimisation du foncier 
économique existant ».

La Région note positivement que la programmation de travaux d'aménagement ou de requalification 
de zones prévus pour produire une offre nouvelle de foncier économique s'est accompagnée de la 
réduction des extensions à vocation économique, identifiées dans le SCoT et les PLU communaux, 
conformément à la règle 4 « Gestion économe et approche intégrée de la ressource foncière ».

• Zoom sur le Parc de Développement Stratégique Sarliève
L'aménagement du Parc de Développement Stratégique (PDS) Sarliève Nord, inscrit dans ie SCoT, suit 
cette logique puisque son développement potentiel, en extension de l'urbanisation existante, a été
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réduit. Cette zone d'activité, récemment labellisée « Parc d'activités industrielles régionale » (PAIR), 
contribuera à la constitution d'une offre foncière supplémentaire à moyen terme.

La Région note positivement que cette zone de 15 ha, visant à accueillir des activités innovantes en 
lien avec les mobilités, a fait l'objet d'une OAP et d'un règlement qui encadrent son aménagement et 
préservent sa vocation industrielle. Toutefois, afin de maintenir sa vocation économique, en particulier 
industrielle, la Région vous invite à conserver la maîtrise foncière du foncier, par exemple via la 
généralisation des baux à construction ou la constitution d'une foncière - en accord avec les objectifs 
du plan foncier en faveur du foncier industriel déjà cité - d'autant que vous indiquez dans le PLUi 
vouloir vous doter d'une politique foncière métropolitaine.

Plus globalement, la Région vous invite à élaborer un schéma d'accueil des entreprises en complément 
de la définition des secteurs d'activités de la zone UE. Un tel schéma pourrait s'attacher à dresser un 
état des lieux de l'offre foncière et immobilière à destination des entreprises, organiser les 
complémentarités (en maillant le territoire et en orientant le développement des filières dans le cadre 
de sa stratégie d'accueil), et décliner opérationnellement la stratégie dans un plan d'action 
territorialisé.

• Commerces en centralité
La Région note la prise en compte de l'enjeu de limitation du « développement de surfaces 
commerciales en périphérie des villes en priorisant leurs implantations en centre-ville et en favorisant 
la densification des surfaces commerciales existantes » (objectif 3.6 du SRADDET) dans l'axe C 
« Soutenir l'emploi et l'accueil des activités économiques » de l'objectif du PADD. Ces dispositions sont 
en accord avec la règle 6 du SRADDET « Encadrement de l'urbanisme commercial ».

6. Trame verte et bleue, gestion de l'eau, biodiversité et milieux naturels
• Point sur les documents de référence

Comme cela est bien indiqué dans le diagnostic, le SRCAE et SRCE sont désormais intégrés au 
SRADDET ; il ne faut donc plus y faire référence.
Le PADD ne cite pas le SRADDET en tant que document de référence, notamment sur des sujets 
environnementaux. L'EIE mentionne bien le SRADDET comme document cadre et expose la 
compatibilité du PLUi avec les grands objectifs et règles du document régional.
Pour information, la cartographie SIG régionale de la TVB issue de l'annexe biodiversité du SRADDET 
est disponible sur le site du CRAIG. Elle peut être visualisée et téléchargée via cette interface : 
httDs://ids.craig.fr/carto/map/aal035580e01642c0563ef7d518cd2f4 et téléchargée via le catalogue : 
https://ids.craig.fr/geocat/srv/fre/catalog.search#/search?anv=sraddet. Elle peut également être 
consultée au format PDF dans les documents du SRADDET (atlas cartographique, annexe biodiversité).

• Un cadre naturel, marqueur du territoire
En tant que « métropole nature » marquée par une diversité des milieux - la Chaîne des Puys, les 
coteaux de la Limagne, la plaine de la Limagne et le val d'Allier - Clermont Auvergne Métropole porte 
un enjeu crucial de préservation des ressources naturelles qui s'épanouissent sur son territoire.
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Comme il est souligné dans le diagnostic territorial et environnemental, l'inscription de la Chaîne des 
Puys et de la Faille de la Limagne au patrimoine mondial de l'UNESCO, suggère un soin particulier. 
Aussi, un tiers du territoire fait partie du Parc Naturel Régional des Volcans d'Auvergne.

Les zonages environnementaux relatifs à des milieux remarquables représentent (hors PIMR) environ 
15 500 ha, soit 51% du territoire de Clermont Auvergne Métropole. L'ensemble des communes sont 
concernées par tout ou partie de zonages naturels.

Plusieurs Espaces Naturels Sensibles sont recensés. Cinq Espaces Naturels Sensibles d'initiative locale 
sont présents sur le territoire : Marais de Lambre, Site des Côtes, La Châtaigneraie, le Puy Aubière et 
le Puy Giroux. Ce qui va dans le sens des règles n^BS à n°40 du SRADDET.

• L'importante préservation des trames verte et bleue 
La Région félicite la création d'une OAP dédiée à la trame verte bleue (TVB) et paysages qui cible trois 
enjeux clés : la préservation des espaces présentant une grande richesse écologique, la mise en réseau 
des trames écologiques et de restauration des sols et la reconquête des espaces urbanisés ou 
dégradés. L'axe B de l'objectif 4 du PADD appuie également sur ce volet en ciblant « le maintien et le 
développement des continuités écologiques ».

Les cartographies présentées dans l'OAP Trame verte et bleue - paysages reprennent dans l'ensemble 
bien l'atlas de la biodiversité en annexe du SRADDET ; localisant les trames vertes (ZNIEFF, sites Natura 
2000...) et bleues (zones humides, plans d'eau, ...) ainsi que les obstacles majeurs pour la faune. 
Cependant, on ne retrouve pas la transposition claire des emprises des corridors d'enjeu régional 
figurant dans la TVB du SRADDET. Le SRADDET fait apparaître des corridors transversaux entre les 
réservoirs de biodiversité de la faille de la Limagne et de la chaîne des Puys. Il est nécessaire de les 
identifier à l'échelle du PLUi et de mobiliser les outils pour les protéger. Des corridors ou "passages 
étroits" décrits dans l'OAP (page 33) ne semblent pas représenter les corridors régionaux.

Des éléments complémentaires d'enjeu local sont ajoutés à ces cartes. Parmi les dispositifs à souligner, 
l'identification de trois types de corridors écologiques - les zones relais, les corridors linéaires et les 
passages étroits - sont particulièrement nécessaires dans leur rôle de connexion avec les réservoirs de 
biodiversité. L'identification de sites stratégiques de renaturation est une initiative particulièrement 
pertinente, qui va dans le sens de la règle n‘’35 indiquant que « le règlement et les documents 
graphiques, pour les PLU, devront mobiliser les outils règlementaires pour préserver et restaurer les 
continuités écologiques ».
La prise en compte de la trame urbaine et périurbaine et la mise en place de mesures de protection 
des espaces perméables relais (ou corridors diffus) est à saluer.
Également, le ciblage de haies existantes et à créer, s'inscrit en cohérence avec les règles 35 à 41 du 
SRADDET. Sur ce point, il parait utile de préciser les outils employés pour préserver les éléments 
boisés comme les haies et les bosquets. L'enjeu des pelouses sèches est peu évoqué sous l'angle des 
corridors. Elles sont inventoriées dans la cartographie de la TVB de l'OAP mais pourraient être assorties 
d'un indice spécifique pour assurer leur protection. La zone de la faille de la Limagne est à la fois un 
réservoir de biodiversité mais également un corridor écologique de la sous-trame "thermophyle"
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(pelouses sèches) en pas japonais d'enjeu régional, à préserver ou restaurer selon sa fonctionnalité 
(règle 37 SRADDET).

Les sites Natura 2000 et les ZNIEFF de type 1 cartographiés dans le diagnostic page 208, constituant 
les réservoirs de biodiversité issus du SRADDET, sont à davantage mettre en avant en tant que secteurs 
prioritaires à préserver. La question des zones humides est traitée dans l'OAP thématique. Il faut 
également veiller à ces secteurs fragilisés par les dynamiques de croissance urbaine. Dans cette 
optique, le principe de préservation d'un espace tampon autour des cours d'eau, des zones humides 
et des réservoirs de biodiversité pourrait être intégrée dans le cadre de tout projet d'aménagement. 
Les zones humides concernées par des OAP (notamment à Ceyrat et au Cendre) sont bien repérées.

• L'eau, patrimoine commun et ressource vitale pour la région et ses habitants
En tant que territoire habité et cultivé, Clermont Auvergne Métropole porte des enjeux forts de 
gestion durable de la ressource en eau.
L'objectif 4 du PADD « Prendre soin du bien commun : la biodiversité et les ressources naturelles » 
place comme enjeu clé celui de l'eau principalement à travers ses axes D « Ménager la ressource en 
eau » et B « Maintenir et développer les continuités écologiques ». On recense différents dispositifs 
pertinents tels que le renforcement de la présence de l'eau au sein des projets urbains et des 
aménagements (mares, bassins, noues...), la perméabilité des sols et une gestion alternative des eaux 
pluviales dans les projets, une meilleure efficacité des réseaux qui répondent aux enjeux actuel. En 
complément, le PLUi pourrait conditionner l'urbanisation à une trame assainissement pour tenir 
compte de l'état des stations d'épuration. Il pourrait également être intéressant de détailler les 
mesures complémentaires qui permettront de gérer les périodes de déficit en eau (interconnexion 
des réseaux, réutilisation des eaux usées...).
La Région veille attentivement à la préservation de cette ressource commune à travers les règles 8 et 
38 ainsi que des objectifs 3.9 et 4.5.
La règle 38 du SRADDET indique que : « le PLUi doit identifier dans le PADD et dans les zonages les 
cours d'eau et leurs espaces annexes. Il protège de toute urbanisation ou projet d'aménagement les 
berges de cours d'eau, les espaces de mobilité ou de bon fonctionnement lorsque ceux-ci ont été 
délimités et portés à connaissance dans le cadre notamment de SAGE ou d'autres démarches locales. 
Lorsque ces espaces ne sont pas délimités, ils définissent une bande tampon non constructible dont 
la largeur est adaptée localement avec un minimum de 10 m de part et d'autre des berges du cours 
d'eau ». Il s'agit de veiller au respect de cette règle. Concernant la protection des zones humides, le 
SDAGE est mentionné en citant la compensation. Le PLUi pourrait être plus ambitieux dans l'objectif 
de non-dégradation des zones humides, en évoquant, par exemple, l'évitement ou la réduction des 
atteintes.

• La protection de la biodiversité
Marqué par des milieux physiques et naturels variés, Clermont Auvergne Métropole accueille des 
espaces de biodiversité précieux. Les enjeux de biodiversité sont bien traités, notamment dans l'OAP 
Trame verte et bleue - Paysages et le PADD. L'objectif 4 « Prendre soin du bien commun ; la 
biodiversité et les ressources naturelles » fixe comme objectif crucial la préservation « des sanctuaires 
pour la biodiversité » et l'inscription « dans la lutte contre l'érosion du vivant ». Celui-ci est décliné en
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plusieurs dispositifs telle la protection des réservoirs de biodiversité ainsi que l'amélioration de l'état 
des connaissances et du suivi des milieux remarquables comme de la nature ordinaire. La Région 
souligne le travail de recensement de la faune et de la flore locale engagé avec la Ligue de Protection 
des Oiseaux et les données fournies par le Conservatoire botanique national du Massif central.
La distinction entre les réservoirs de biodiversité identifiés - réservoirs de biodiversité « avérés », 
« potentiels » et « urbains » - permet de cibler les enjeux spécifiques. Aussi la mise en place d'un 
Coefficient de Biotope par Surface (CBS) dans les OAP répond à l'objectif de réduire les surfaces 
minéralisées et d'augmenter les surfaces végétalisées dans une logique de continuité écologique.

Ainsi, la Région salue la description très détaillée des réservoirs de biodiversité et des principes de 
continuité du territoire. Cet aspect corrobore avec la i ègle 40 du SRADDET portant sur la préservation 
de la biodiversité ordinaire ainsi que les objectifs 3.3 et 9.2. Quelques dispositions complémentaires, 
listées dans le SRADDET, pourraient venir enrichir votre projet de territoire sur la biodiversité, comme 
la mise en place d'une trame noire.

• Risques majeurs, pollution, nuisances
Plusieurs risques sont recensés sur le territoire métropolitain, dont principalement les mouvements 
de terrain, retrait / gonflement d'argiles, et les inondations
Au niveau de la métropole, les risques industriels et de Transport de Matières Dangereuses (TMD) 
sont particulièrement prégnants du fait de sa spéciaiisation dans des industries génératrices de 
risques. Le territoire est également soumis au risque minier et au risque de rupture de barrages. 
Ainsi, il est nécessaire d'intégrer ces risques dans tout projet sur le territoire, comme le préconise la 
règle 43 du SRADDET. Les mesures d'imperméabilisation, de renaturation d'espaces, de limitation de 
l'urbanisation présentées dans le PADD vont dans ce sens. Ces mesures doivent bien être déclinées de 
manière opérationnelle. Une OAP dédiée aux risques pourrait ainsi utilement être créée.

Certaines ressources aquatiques et l'air de Clermont Auvergne Métropole sont pollués par diverses 
sources (rejets chimiques, transports routiers...). Les règles 31, 32 et 33 du SRADDET visent 
exclusivement la pollution et les Gaz à Effet de Serre. Il s'agira d'agir principalement sur les trois postes 
majeurs d'émission de GES que sont le transport routier, le résidentiel et la gestion des déchets. Vous 
pouvez vous appuyer sur ATMO, l'observatoire de la qualité de l'air en Auvergne-Rhône-Alpes.

7. Climat, air et énergie
• Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et le Schéma de Transition Energétique et 

Ecologique : des documents qui guident les ambitions 
Le territoire Clermont Auvergne Métropole est concerné par le PCAET Clermont Communauté, 
approuvé en 2014.
La Région salue la mise en place d'un Schéma de Transition Energétique et Ecologique sur le territoire. 
Les quatre principaux objectifs s'inscrivent en cohérence avec les règles 31 « Diminution des Gaz à 
Effet de Serre », 32 « Diminution des émissions de polluants dans l'atmosphère » et 33 « Réduction de 
l'exposition aux polluants atmosphériques » du SRADDET.
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De plus, il est indiqué dans le SRADDET que tous les acteurs du territoire doivent participer à la 
réduction des émissions de GES pour atteindre une baisse de 30 % des GES à l'horizon 2030 par 
rapport aux émissions constatées en 2015, en priorité dans les secteurs les plus émetteurs : transports 
routiers, bâtiment, agriculture-sylviculture et industrie. Dans cette optique, le tableau page 180 du 
Diagnostic territorial et environnemental qui affiche des objectifs chiffrés et temporels est à saluer.

• Energies renouvelables
Les différentes pièces du rapport de présentation montrent, d'une part, l'actuelle forte dépendance 
du territoire aux énergies fossiles, d'autre part, le potentiel conséquent des ressources en énergies 
renouvelables (photovoltaïque, bois énergie, valorisation énergétique des déchets ou valorisation de 
la chaleur fatale). Il est même précisé que : « selon le bureau de recherches géologiques et minières 
(BRGM), la région Auvergne est sans doute celle qui, en France, dispose des ressources géothermales 
les plus abondantes et les plus diversifiées. Or, ces gisements restent encore mal connus et leur 
développement économique plutôt rare ». L'identification et la mise en valeur de ces potentiels 
représente des pistes très encourageantes.

Vous soulignez également la nécessaire diminution de la consommation d'énergie et ciblez deux 
principaux leviers : le résidentiel et le transport. Ces ambitions rejoignent celles du SRADDET en 
matière d'énergie, de climat, d'air et d'adaptation au changement climatique, notamment :

Réduire de 23 % la consommation d'énergie de la région à l'horizon 2030
Réduire la consommation d'énergie de 30 % sur le bâtiment (- 23 % sur le résidentiel et -12 %
sur le tertiaire).
Augmenter de 54 % à l'horizon 2030 la production d'énergies renouvelables (électriques et 
thermiques) en accompagnant les projets de production d'énergies renouvelables et en 
s'appuyant sur les potentiels de chaque territoire, et porter cet effort à +100 % à l'horizon 
2050.

Elles font également écho aux règles du SRADDET 23 « Performance énergétique des projets 
d'aménagements », 25 « Performance énergétique des bâtiments neufs », 26 « Rénovation 
énergétique des bâtiments », 27 « Développement des réseaux énergétiques », 28 « Production 
d'énergie renouvelable dans les zones d'activités économiques et commerciales » ’■t 29 
« Développement des énergies renouvelables ».
Ces différents points se retrouvent dans le PADD à l'objectif 6 « Relever les défis d'une métropole bas 
carbone et sobre en énergie ». L'illustration « Un processus de renouvellement urbain inscrit dans la 
transition écologique et énergétique » représente particulièrement bien les enjeux et les dispositifs 
déployables pour un territoire bas carbone.

Toutefois, la Région regrette que les OAP et le règlement comprennent peu de références à la question 
des énergies. En effet, dans le cadre de constructions ou de réhabilitations, le potentiel en énergie 
renouvelable n'est pas indiqué. Certaines préconisations du rapport de présentation ou du PADD 
pourraient se concrétiser au sein des OAP, comme par exemple, l'installation de panneaux 
photovoltaïques sur les stationnements publics.
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• Adaptation au changement climatique
L'adaptation des pratiques d'aménagement du territoire et d'urbanisme est nécessaire pour 
accompagner les effets du changement climatique.
Plusieurs dispositifs adaptés sont intégrés dans votre projet de territoire : adoption de principes 
bioclimatiques, performance environnementale et énergétique des bâtiments, création / préservation 
d'îlots de fraîcheur, désimperméabilisation des sols...
Parmi ces points, la gestion durable de l'eau apparaît comme un enjeu crucial pour préserver un cadre 
de vie serein aux habitants ainsi que la pérennité des activités agricole et économique. Sur l'ensemble 
de ces sujets, d'autres éléments pourraient être intégrés en lien avec l'objectif 8.1 du SRADDET qui 
vise à « Animer, encourager ou accompagner les processus innovants des territoires ».

Le potentiel de développement de la méthanisation, notamment agricole, n'est pas indiqué (43 GWh 
dans l'outil Terristory). Il pourrait correspondre à 3 ou 4 projets agricoles (en complément de VERNEA 
et de la STEP des 3 rivières) pour lesquels la collectivité pourrait se positionner en facilitatrice.
Des zones d'accélération de production des ENR pourraient également être réfléchies, pour initier une 
concertation territoriale, gage d'une meilleure acceptabilité locale des futurs projets. De plus, depuis 
la loi d'accélération et de production d'énergies renouvelables (APER), des zones d'accélération 
d'énergies renouvelables peuvent être indiqués dans le PLUi.

8. Mobilités et logistique
• La diversification des mobilités

70 % des déplacements domicile-travail se font en voiture. Comme le souligne votre diagnostic « Les 
flux en échange sont très nettement orientés vers la ville de Clermont-Ferrand avec 250 000 
déplacements entre Clermont-Ferrand et les autres communes. » Cette forte dépendance à la voiture 
génère des externalités négatives auxquelles votre territoire entend répondre, comme l'illustre :

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU). Il est inscrit la volonté de réduire l'espace dédié à la 
voiture particulière et les déplacements automobiles internes à la zone dense. Le PDU a pour 
objectif la diminution de la part modale de l'automobile de 57% à 50% sur le territoire 
métropolitain en visant 37% sur la ville-centre à l'échéance 2030.
Le projet INSPIRE, avec la création de deux lignes à haut niveau de services (ligne B et C) et la 
reconfiguration de l'ensemble du réseau.
Les éléments du PLUi arrêté. Plusieurs objectifs du PADD traitent de la mobilité : « Penser la 
mobilité à la grande échelle » (axe E, objectif 2) et « Recréer du lien autour des mobilités » 
(axe A, objectif 2). L'article 3 du règlement concerne la mobilité dont la desserte des terrains 
(création d'accès ou de voiries), les normes quantitatives et qualitatives de stationnement 
pour les véhicules et les vélos et l'inscription des déplacements dans une logique 
interterritoriale. La Région salue la possibilité d'implanter des formats nécessaires au 
développement de la logistique urbaine (logistique du dernier kilomètre) au sein des OAP 
projets. Également, la solarisation des grandes aires de stationnement pour contribuer aux 
objectifs de production d'énergie renouvelable est un dispositif pertinent.
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Ces ambitions résonnent avec les règles 10 « Coordination et cohérence des services de transport à 
l'échelle des bassins de mobilité », 34 « Développement de la mobilité décarbonée », et l'objectif 8.7 
« Accompagner la mutation des territoires en matière de mobilité » du SRADDET.
Dans le cadre de l'avenant Mobilités 2023-2027 du CPER Auvergne - Rhône-Alpes 2021-2027, l'Etat 
et la Région se sont accordés sur un protocole. Il porte sur plusieurs sujets dont la modernisation de la 
ligne Paris - Clermont-Ferrand, les études concernant la ligne Lyon - Clermont-Ferrand, le 
développement du fret ferroviaire, la promotion du vélo ainsi que la réflexion SERM. De plus, dans sa 
feuille de route « Mobilité 2035 », la Région présente les grandes attentes en matière de transports, 
vis-à-vis des territoires ; des usagers des transports et des infrastructures ; ainsi que sur le climat.

• Le projet de Service Express Régional Métropolitain (SERM)
Le projet de SERM sur le territoire élargi est un sujet crucial dans l'intensification des mobilités 
collectives et douces. Il répond à des ambitions régionales telles la règle 10 et l'objectif 10.2. 
« Encourager des initiatives de coopération entre les acteurs de l'aménagement, de la mobilité et de 
l'environnement à l'échelle des bassins de vie ». Ainsi, dans cette séquence de labellisation, il s'agira 
de veiller à bien articuler les besoins identifiés et les objectifs du projet de territoire.

• L'aéroport Clermont-Ferrand - Auvergne
L'aéroport Clermont-Ferrand - Auvergne est la propriété du Syndicat Mixte de l'Aéroport Clermont- 
Ferrand Auvergne (SMACFA) composé de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (40%), de Clermont 
Auvergne Métropole (32%) et du Département du Puy-de-Dôme (28%). La Région assure actuellement 
la présidence du SMACFA, qui a délégué l'exploitation de l'aéroport à une société privée (délégation 
de service public pour la période 2015-2030).
Le PLUi classe entièrement le site de l'aéroport en zone UE, zone dédiée aux zones d'activités 
économiques et aux grands équipements et infrastructures, et définit des secteurs bénéficiant de 
règles particulières. Ce zonage et son règlement sont globalement bien adaptés à la vocation du site.

Toutefois, les modifications suivantes apparaissent indispensables pour une parfaite prise en compte 
du SRADDET, des projets du SMACFA et plus globalement des compétences régionales.

1- Cohérence avec le SRADDET.
Le projet de modification n° 1 du SRADDET (actuellement en suspension - à la date du 17/10/2024) 
retient pour orientation de valoriser, lorsque cela s'avère pertinent, les surfaces aéroportuaires 
disponibles pour la production d'énergie renouvelable (notamment le solaire photovoltaïque). La 
charte de développement des projets photovoltaïques dans le Puy-de-Dôme signée en octobre 2022 
préconise dans les PLUi d'identifier les zones sur lesquelles l'implantation de panneaux 
photovoltaïques au sol est pertinente, en particulier les délaissés routiers, ferroviaires et aérodromes. 
Enfin, une étude est en cours (maîtrise d'ouvrage SMACFA) sur le potentiel de production d'énergie 
photovoltaïque des prairies de l'aéroport. Il conviendrait donc d'autoriser explicitement les 
constructions et installations nécessaires à la production d'énergie photovoltaïque au sol dans les 
secteurs particuliers UE / S / ’" 9 (règlement 4.1 p. 39).

2- Prise en compte des projets de développement de l'aéroport (SMACFA).
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Les OAP n'S et 4 sur Aulnat inscrites au projet de PLUi arrêté sont globalement cohérentes avec les 
échanges entre la commune d'Aulnat et le SMACFA, tenus à l'occasion de la révision du projet de PLU 
d'Aulnat, du concours EUROPAN ou de la feuille de route de l'aéroport à horizon 2030 (« CFE 2030 »). 
Ces orientations contribuent ainsi à une meilleure connexion entre la ville d'Aulnat, la métropole et 
l'aéroport. Il conviendrait cependant :

d'agrandir le périmètre de la zone industrielle aéronautique située au nord-est du site 
correspondant au secteur d'OAP n° 4, en cohérence avec les projets du syndicat mixte de 
l'aéroport (doublement de la surface pour éviter l'effet triangle, avec suppression de l'un des 
taxiways, cf. secteur en pointillés rouges ci-dessous) ;
d'augmenter la hauteur maximale autorisée à 20 m (13 m dans le projet arrêté), compte-tenu 
des contraintes nécessaires par exemple à l'accueil d'un aéronef de type A320 (12 m de 
hauteur), impliquant une structure métallique de près de 20 m de hauteur (OAP n" 4). Les 
autres règles inscrites au projet (article 6 ; implantations, article 8 ; qualité urbaine, 
architecturale et paysagère) contribueront à limiter les impacts visuels et sonores pour les 
riverains d'Aulnat.

3- Exercice des compétences obligatoires de la Région (enseignement secondaire, 
formation professionnelle).

Le règlement de la zone où se situe le pôle aéronautique du lycée professionnel Roger Claustre (rue 
Maryse Bastié) n'autorise ni les nouvelles constructions destinées à l'enseignement ni les 
modifications des constructions existantes. Ce lycée, dont la construction a été réalisée par la Région 
qui en assure désormais l'entretien et fonctionnement, nécessite d'être mieux pris en compte dans 
le règiement de la zone UE, a minima en autorisant l'adaptation, les extensions et les annexes des 
constructions existantes pour cette sous-destination dans le secteur particulier UE / S / * 9 (règlement 
4.1 p. 39). Ce pôle fait partie du campus des métiers et des qualifications aéronautique et spatial 
Auvergne-Rhône-Alpes qui vise à répondre aux besoins élevés de recrutement de cette filière sur le 
territoire (estimés à 2500 nouveau collaborateurs par an) et qui est soutenu par la Région au titre de 
la formation professionnelle.

4- Cohérence du zonage en zone industrielle aéronautique sud.
La zone UE inclut un secteur P dont le règlement est adapté à la présence d'activités productives. Au 
sud du site, les Ateliers Industriels Aéronautiques (AIA) des armées françaises sont entièrement 
incluses dans ce secteur. Il conviendrait toutefois d'étendre ce secteur P au sud-ouest du site 
aéroportuaire afin de prendre en compte l'ensemble des industries aéronautiques déjà implantées 
(NSE, HOP ! maintenance... cf. secteur en pointillés rouges ci-dessous).

9. Agriculture, forêts et parc naturel régional 
• Agriculture

Comme souligné dans le diagnostic, l'activité agricole, représente 28 % de la superficie du territoire. 
Elle participe grandement au dynamisme du territoire par son caractère multifonctionnel entre 
l'alimentation, l'économie, le paysage et l'environnement. La Région salue le projet de « Ceinture 
Verte » ainsi que la démarche d'élaboration et de déploiement des actions du Projet Alimentaire
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Territorial (PAT) entre le PNR Livradois-Forez et le PETR du Grand Clermont. Ces projets s'expriment à 
travers le volet « promouvoir l'agriculture locale et une alimentation de qualité » et « Mettre en œuvre 
une ceinture verte métropolitaine », au sein de l'objectif 9 du PADD. La Région soutient ces ambitions 
qui contribuent à la préservation du potentiel agricole des terrains agricoles, notamment dans un 
objectif de souveraineté alimentaire.
La Région, autorité de gestion du FEADER, gère le dispositif 302 «Transformer et valoriser mes 
productions agricoles ». Ce dispositif est à destination des agriculteurs pour valoriser leurs 
productions. Il concourt au développement des produits locaux, de qualité, généralement en circuits 
courts. Depuis le début de la nouvelle programmation FEADER, 34 projets se sont vus accordés une 
aide dans le Département du Puy de Dôme, représentant 1448 155,57€, répartis entre le Département 
du Puy de Dôme et le FEADER. Quatre projets sont situés dans la métropole clermontoise (Blanzat, 
Gerzat, Le Cendre, Pont du Château).

Le poids économique du secteur primaire est également conséquent, puisqu'elle génère près de 4000 
emplois. Les trois centres de recherche et les trois lycées / écoles spécialisées en agriculture 
contribuent au dynamise de cette filière, à préserver.

A travers sa règle n°7 la Région veille à la « Préservation du foncier agricole et forestier ». Dans la 
Justification des choix, il est indiqué que la zone A autorise une « augmentation des possibilités de 
constructions ou d'installations agricoles dans le cadre du développement de l'agriculture de proximité 
et d'une « ceinture verte » en lien avec le PAT » et offre la « possibilité de diversifications des activités 
agricoles, ainsi que d'habitation sous réserve d'être justifié ». Vous veillerez à limiter au maximum les 
emprises construites sur ces parcelles. La mise en place d'un secteur Al agricole ou agri-naturel 
propice au développement d'une agriculture de proximité, maraîchère ou vivrière est un dispositif 
pertinent en cohérence avec le PAT.

Le Sommet de l'élevage est mentionné dans les rapports de présentation. La Région réitère son 
attachement à cet événement d'ampleur. Au côté des acteurs, la Région veille à la meilleure tenue de 
ce rendez-vous annuel. Ce sujet est davantage traité dans le point 15 de cet avis technique

• Forêt
L'Auvergne est une des premières régions forestières françaises. Elle est marquée par la forte présence 
d'espèces sensibles aux conditions climatiques (sapins, épicéas, hêtres). Pour s'adapter au 
dérèglement climatique, la Région a fixé comme objectif de « Préserver et valoriser les potentiels 
fonciers pour assurer une activité agricole et sylvicole viable, soucieuse de la qualité des sols, de la 
biodiversité et résiliente face aux impacts du changement climatique ».

• PNR des Volcans d'Auvergne
1/3 du territoire de Clermont Auvergne Métropole fait partie du Parc Naturel Régional des Volcans 
d'Auvergne (Orcines, Saint-Genès-Champanelle, Nohanent et Ceyrat). Au sein de cet espace de 10 800 
ha, on dénombre une masse importante de ZNIEFF de type I. A ce titre, vous veillerez à prendre en 
compte les règles 35 « Préservation des continuités écologiques » qui propose d'instituer dans le cadre 
du comité régional biodiversité un dispositif de concertation entre les différents acteurs de la
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préservation de la biodiversité : Etat, Région, Départements, EPCI et gestionnaires d'espaces naturels 
(Natura 2000, réserves naturelles. Parc naturels, etc.) et 39 « Préservation des milieux agricoles et 
forestiers supports de biodiversité » du SRADDET.
Depuis 2022, le territoire du PNR des Volcans porte un Plan Pastoral Territorial. Ce plan d'action sur 5 
ans, financé par la Région et les Fonds READER, permet de soutenir les actions en faveur du 
pastoralisme en termes d'investissement de de fonctionnement. Le secteur des Monts Dômes dont les 
communes de St Genès-Champanelle, Orcines et Ceyrat font parties, comporte plus de 4 000 ha de 
surfaces pastorales.

Sachant que le processus de révision de la Charte du PNR Volcans d'Auvergne a été lancé au printemps 
2024 sous l'égide de la Région, en vue d'une adoption en 2027 et une mise en oeuvre en 2028, il est 
essentiel que Clermont Auvergne Métropole s'implique dès à présent dans les travaux autour de la 
future Charte du PNR Volcans d'Auvergne. Ce document, qui oriente le développement de ce vaste 
territoire pour les 15 années à venir, aura notamment à traiter des relations du territoire PNR avec les 
territoires urbains de proximité. Au-delà des enjeux de protection/valorisation de la biodiversité 
évoqués ci-dessus, cela recouvre la question de l'accès aux ressources naturelles et la conciliation des 
différents usages, en veillant aussi à préserver des perspectives de développement économique.

10. Déchets
• La mise à jour et mise en compatibilité des documents encadrant le sujet des déchets 

Pour rappel, la loi NOTRe a transféré à la Région la globalité de la compétence planification en matière 
de déchets. Le Plan Régional de Gestion et Prévention des Déchets a été intégré au SRADDET dont il 
constitue le volet déchet. Les documents antérieurs (SRCAE, PRPGD, pians départementaux de gestion 
des déchets ...) ont été abrogés et il ne doit plus y être fait référence.
Dans l'Evaluation Environnementale, la règle 42 du SRADDET sur le respect de la hiérarchie des modes 
de traitement des déchets doit être ajoutée.

• Des aspects à développer sur le traitement des déchets au sein du PLUi
Dans le PADD. il aurait été intéressant d'identifier l'enjeu de transition vers une économie circulaire, 
dont dans le fil conducteur « Les transitions », qui comprend les enjeux de réduction de la production 
de déchets et d'augmentation de leur valorisation organique, matière et énergétique.

A noter que le volet déchet du SRADDET fixe des objectifs régionaux pour agir sur la prévention, le 
recyclage et la valorisation matière et énergétique, pour réduire au maximum la part résiduelle de 
l'enfouissement. Les objectifs et indicateurs de suivi, auxquels les PLUi peuvent se référer sont ;

La réduction de la quantité de déchets ménagers et assimilés par habitant de -15% en 2031 
par rapport à 2010.
La réduction de la production de déchets verts par habitant de 15 kg en 2031 par rapport à 
2015.
La réduction de la production de déchets d'activité économique de 5% par unité de valeur en 
2030 par rapport à 2010.
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L'obligation du tri à la source des biodéchets (100% des producteurs) et augmentation de la 
valorisation organique (compostage, méthanisation).
Augmenter la valorisation matière des déchets non dangereux, non inerte à 70 % (en masse) 
et celle des déchets issus des activités du BTP à 77% en 2031.
Porter la part de valorisation énergétique des déchets résiduels à 70% en 2025.
Limiter à 10% ia part des déchets ménagers et assimilés enfouis en 2035.

11. Tourisme
Les richesses naturelies, patrimoniales, culturelles et culinaires du territoire permettent d'offrir aux 
visiteurs un panel d'attractions touristiques. Les pièces du rapport de présentation et le PADD 
identifient bien les enjeux touristiques du territoire en résonance avec le Plan Tourisme 2022-2028 de 
la Région. En effet, les axes d'interventions prioritaires de la politique touristique régionale sont ;

Aménagements touristiques correspondant aux six thématiques régionales d'excellence : 
Pleine nature. Itinérance et grandes randonnées. Territoires de montagne Hiver-Eté, 
thermalisme et pleine santé, gastronomie et oenotourisme et tourisme de savoir-faire. En lien 
avec les trois premières thématiques, le PLUi est particulièrement concerné par le périmètre 
Unesco, la rivière Allier... Le Thermalisme et pleine santé concerne Royat et Chamalières. 
Aménagements des sites touristiques emblématiques pour un plus grand rayonnement 
d'Auvergne-Rhâne-Alpes : à Clermont Auvergne Métropole cet axe s'incarne à travers 
l'Aventure Michelin, Vulcania ou encore le Volcan de Lemptégy, Clermont-Ferrand. 
Hébergements touristiques professionnels marchands en faveur de l'attractivité d'Auvergne- 
Rhône-Alpes. Ce sujet important est bien identifié dans votre PLUi).
Soutien à l'action de l'Agence Régionale du Tourisme « Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme », en 
lien avec l'Office de Tourisme Clermont Auvergne Volcans.

L'OAP sur Royat ne mentionne rien sur l'accompagnement en termes de réaménagement urbain des 
projets de développement de Royatonic et de rénovation globale des Thermes de Royat. Ces projets 
sont pourtant soutenus par la Mairie de Royat dans le cadre de la DSP avec Valvital (gestionnaire des 
deux équipements qui porte les projets). L'intégration des réflexions sur l'espace de stationnement de 
Royatonic ou encore sur la revitalisation du Parc thermal semblent être pertinentes dans ce cadre.

12. Patrimoine, culture et paysage
Le territoire de Clermont Auvergne Métropole recèle un riche patrimoine bâti et naturel. L'objectif 1 
du PADD « Révéler les singularités du socle naturel, historique et paysager » présente les mesures pour 
préserver et valoriser ies patrimoines locaux. Le volet patrimoine et paysage est à la croisée des fils 
conducteurs transversaux du PADD « les héritages » et les « transitions », à la fois mise en valeur de 
l'existant et son adaptation aux enjeux actuels. La poursuite des démarches de protection et de 
valorisation des patrimoines et des paysages (axe A), l'encadrement du développement urbain dans 
les secteurs à forte valeur paysagère (axe D), ou encore l'innovation dans les formes urbaines, les 
architectures et les aménagements (axe E) corroborent avec les objectifs 3.4 de « Faire de l'image de
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chaque territoire un facteur d'attractivité » et 1.7 « Valoriser la richesse et la diversité des paysages, 
patrimoines et espaces naturels remarquables et ordinaires de la région » du SRADDET.
Les différentes typologies de patrimoine (architectural, thermal, industriel, rural...) reprennent les 
éléments d'études réalisées (ou en cours de réalisation) par l'Inventaire général du patrimoine du 
Conseil Régional. Certaines ont été menées en partenariat avec Clermont Auvergne Métropole et il est 
appréciable de les retrouver dans le PLUi. Il serait peut-être nécessaire de citer explicitement ces 
travaux et les dossiers réalisés par l'Inventaire dans les ressources mises à disposition.

Le PLUi prend en compte les différents traitements à mettre en place selon le type de morphologie 
urbaine (parcellaire, tissu ancien, faubourg dense ou faubourg composé). La menace la plus manifeste 
identifiée dans la présentation de ce PLUi se situe donc particulièrement dans les faubourgs diffus, 
objets des pressions immobilières foncières qui sont difficile à contenir pour les collectivités.

• Points d'attentions relevés dans les cahiers communaux
Les cahiers communaux présentent des listes d'édifices, dont le caractère remarquable ou 
caractéristique d'un style architectural, donne lieu à une instruction spécifique des permis de 
construire et en interdit une démolition totale (cf. Règlement littéral).

Cahier communal de Clermont-Ferrand. La liste est riche. Toutefois, d'autres éléments relevés 
par le service régional de l'Inventaire pourraient y trouver leur place tels que le 24 avenue 
d'Italie, le 11 boulevard Fleury, le 23 avenue Charras (voir sur le site : Accueil - Inventaire 
Général du Patrimoine Culturel (auvergnerhonealpes.fr). A noter : une étude d'inventaire sur 
le patrimoine des boulevards de Clermont-Ferrand est en cours. Les dossiers réalisés pourront 
ainsi fournir des données actualisées sur les « bâtis remarquables » à préserver.
Cahier communal de Chamalières. La liste qui s'appuie sur l'étude architecturale propose un 
inventaire fourni de maisons d'habitations et de villa remarquables. Concernant les 
constructions nouvelles, il convient d'être vigilant à l'aspect final de la construction afin de 
ne pas porter atteinte aux bâtis remarquables avoisinants. L'OAP de Chamalières, dont celle 
sur la réhabilitation du « centre ancien -Tiretaine », où la zone de réhabilitation est située en 
proximité immédiate avec un monuments historique ainsi que deux édifices « Patrimoine à 
conserver et mise ne valeur » doit davantage veiller à respecter les bâtis remarquables.
Cahier communal de Rovat. Une liste des édifices concernés par le SPR pourrait venir en 
complément de la cartographie afin de clarifier les attendus de conservation et de mise en 
valeur du patrimoine. A noter : une étude d'inventaire sur le patrimoine de la commune de 
Royat, concernant à la fois le bourg ancien, la station thermale et les édifices environnants est 
en cours. Sur le secteur de Royat-Chamalières, une extension potentielle du SPR de Royat vers 
le secteur Gare / station thermale de la commune de Chamalières pourrait être étudiée. En 
effet, un certain nombre de bâtis remarquables et sites témoins ont été repérés.

• Site Unesco de la Chaîne des Puys - Faille de Limagne
L'inscription de la Chaîne des Puys - Faille de Limagne au patrimoine de l'Unesco requiert une forte 
attention sur la préservation de ce patrimoine remarquable.

Page -17 - • Direction de l'aménagement du territoire, de l'accès au numérique et de la montagne
• Service Stratégies territoriales



Annexe technique - Avis PLUi Clermont Auvergne Métropole - 2024
La Région
Auvergne-Rhône-Alpes

13. Développement numérique
Le SRADDET comprend l'objectif 2.1 d'atteindre 100% de couverture numérique pour le territoire de 
la Région à horizon 2030. Cet objectif est aujourd'hui atteint à 89 %. Le déploiement en fibre optique 
assuré en direct par l'opérateur Orange ne vise aucun objectif de généralisation de la fibre. Ci-dessous 
les données liées au numérique, propres aux communes de Clermont Auvergne Métropole.

Code
commune

Nom commune
Nombre de
locaux sur la
commune

Nombre de locaux
raccordables à la
fibre

Pourcentage de
déploiement fibre T2
2024

Objectif
généralisation de 
la fibre

63014 Aubière 7 840 7179 92% Non

63019 Aulnat 2 485 2 217 89% Non

63032 Beaumont 6 998 6 528 93% Non

63042 Blanzat 2 298 2 100 91% Non

63063 Cébazat 5 213 4 663 89% Non

63069 Le Cendre 2 905 2 642 91% Non

63070 Ceyrat 3 751 3 357 89% Non

63075 Chamalières 14 370 13 551 94% Non

63099 Châteaugay 1900 1773 93% Non

63113 Clermont-Ferrand 117 945 102 618 87% Non

63124 Cournon-d'Auvergne 12 585 11849 94% Non

63141 Durtol 1127 1030 91% Non

63164 Gerzat 6146 5 527 90% Non

63193 Lempdes 5 576 5 111 92% Non

63254 Nohanent 1195 1135 95% Non

63263 O rei nés 2 059 1842 89% Non

63272 Pérignat-lès-Sa rliève 1721 1668 97% Non

63284 Pont-du-Château 7150 6 219 87% Non

63307 Romagnat 4 892 4 625 95% Non

63308 Royat 3 695 3 188 86% Non

63345 Saint-Genès-Champa nelle 2 093 1899 91% Non

213 944 190 721 89%

De plus dans le diagnostic, vous soulignez le poids du secteur du numérique dans l'économie locale 
(2 200 emplois). Ce domaine en développement s'appuie sur de nombreuses start-ups et bénéficie de 
structures d'accompagnement et d'hébergement (Innovergne, Le Bivouac, constitution du « Quartier 
numérique », ...), mais également d'une implication des grands groupes (IBM, Michelin,..) et d'un 
réseau de PME locales. Cet élément s'intégre dans la « métropole des savoirs » et rejoint l'objectif 10 
du SRADDET de développer une relation innovante avec les territoires et les acteurs locaux.

14. Santé
La Région s'est engagée en faveur de l'accès à la santé des populations, formalisés dans le cadre du 
plan santé, adopté en mars 2022, et qui vise notamment à favoriser la prévention, encourager 
l'innovation et soutenir l'offre de soins de premier de proximité. L'objectif 2.8 du SRADDET de 
"Développer une offre de santé de premier recours adaptée aux besoins des territoires
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(infrastructures, attraction des professionnels de santé) va également dans ce sens. Le PLUi mentionne 
relativement peu cet aspect qui constitue pourtant un enjeu crucial.
La santé et le bien-être sont toutefois abordés via l'activité physique (axe A, objectif 2 du PADD 
« Déployer les politiques culturelles et sportives ») et la lutte contre les nuisances (axe A, objectif 8 du 
PADD), qui représentent des points pertinents.

15. Prise en compte de projets régionaux

• Sommet de l'élevage à la Grande Halle d'Auvergne
Les chiffres de fréquentation de l'édition 2024 (120 000 visiteurs) prouve l'attractivité de ce rendez- 
vous annuel qui met en avant les métiers de l'élevage et de l'agriculture.
La Région est très attentive à la pérennité de cet événement et ce, dans des conditions optimales. 
Cela induit un suivi attentif des questions de stationnement, sujet sur lequel la Région s'est 
mobilisée ces derniers mois et continuera de suivre de près.

• La Cité des Gaulois
Le projet de développement de la Cité des Gaulois, porté par la Région, fait l'objet de l'OAP 2 Nord 
Grande Halle. Dans le texte de la programmation, il pourrait être ajouté la question des places de 
stationnement, faisant également l'objet d'une mutualisation. La Région souhaite que l'extension 
des transports en commun, dans le cadre du projet Inspire, permette une desserte optimale de la 
Cité des Gaulois (par la rue de Sarliève), ce qui bénéficiera également à la Grande Halle.

• Les lycées
Il apparait dans le document graphique sur Clermont-Ferrand qu'un emplacement réservé a été 
prévu sur l'emprise du CRDP au profit de la Région pour l'extension du lycée Biaise Pascal. Cet 
emplacement réservé est obsolète, puisque le CRDP (propriété de l'Etat) a depuis été totalement 
restructuré, et que le lycée a été lui aussi restructuré sur son emprise foncière.

• La friche Cataroux
La Région rappelle son implication dans ce projet d'ampleur, vecteur de rayonnement.
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PUY^-DOME
MON DEPARTEMENT

Pôle Education 
Patrimoine et Habitat

Direction de l’Habitat 
et du Cadre de Vie

Affaire suivie par Anne-Marie REILLES 
Chargée de mission observatoire et planification 
a 04 73 42 76 84
S : anne-marie.reillest5)puv-de-dome.fr

/

MONSIEUR OLIVIER BIANCHI 
PRESIDENT
CLERMONT AUVERGNE METROPOLE 
64-66 AVENUE DE L'UNION SOVIETIQUE 
BP 40231
63007 CLERMONT FERRAND CEDEX 1

Clermont-Ferrand, le 12 NOV 202(

Objet ; Avis sur l’arrêt du PLUi de Clermont Auvergne Metropole 
P.J. : Annexe à la délibération du 22 octobre 2024

Monsieur Le Président,

Par la présente, je fais suite à votre sollicitation pour connaître l'avis du Département 
concernant votre plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi).

En tant que personne publique associée aux documents de planification, le Département est 
vigilant au projet de développement des territoires, permettant à la fois l'accueil de tous les publics, 
l’attractivité des centres bourgs mais également la protection de la biodiversité et des milieux humides.

A la suite de l’analyse de l’ensemble des documents, votre PLUi a fait l’objet de plusieurs 
observations et réserves, notamment concernant l’absence d’aire de grand passage en faveur des gens 
du voyage.

Ainsi, l’Assemblée départementale, réunie en date du 22 octobre 2024, a émis un avis 
défavorable. Vous trouverez en pièce jointe la délibération précisant les motifs invoqués qui ont conduit 
à la décision du Conseil départemental.

Dans le cadre de notre travail collaboratif, les différents services restent mobilisés pour vous 
accompagner dans la mise en oeuvre de vos projets et études.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations 
distinguées.

HAirr UEU TECTONIQUE
CHAÎNEd„PUYS
FAILLEd.LIMAGNE

Unesco
Stte du patrimcrine mondai

La Vice-présidente du Conseil départemental 
en charge de l'Habitat et du Logement,

Conseil départemental du Puv-de-Dôme • Hôtel du Déoartement • 24 rue Saint-Esorit • Clerrrinnt-FArranH rearlAv • Tól nzi 7*^ 49 9n 9n
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Annexe 2 :

Commission permanente du 22 octobre 2024

Avis sur l'arrêt du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) 
de Clermont Auvergne Métropole
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Le conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole (CAM) a arrêté par délibération du 28 juin 
2024 le projet de plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi). La Métropole a sollicité l'avis du 
Département du Puy-de-Dôme dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées 
prévue par l'article L. 123-9 du code de l'urbanisme.

Certaines orientations du document de planification peuvent avoir une incidence sur des politiques 
menées par le Département (reconquête des centres-bourgs, habitats plus durables et moins 
consommateurs d'espaces, diversité écologique, voirie, etc.).

Le Département tient à faire part qu'un travail conséquent a été mené afin d'élaborer ce document 
de planification à l'échelle des 21 communes. Il apparai! la volonté de vouloir s'inscrire dans les 
enjeux à venir notamment liés au changement climatique, de sobriété foncière, de nature en ville, ou 
encore d'accession sociale au logement.

Néanmoins, il apparai! à la lecture des documents ou des choix de certaines orientations 
d'aménagement que la transcription de cette volonté ne soit pas toujours confirmée.

Après consultation du PLUI, le Département émet un avis défavorable avec les réserves et les 
observations suivantes.

1. Projet de développement de la Métropole

Concernant l'estimation des besoins en loeements :

Observations :

■ Il est indiqué que le besoin en logements sur la période 2024-2032 est de 23 000 logements neufs, 
soit 1 800 logements par an.
Bien que cet objectif corresponde aux attentes de ceux indiqués dans le PLH (2 000 logements/an 
sur 6 ans), la baisse de la production neuve et le ralentissement démographique peut impacter ce 
besoin en logements et être moindre. Il s'agirait de prendre en compte la rotation du parc 
existant, notamment les biens immobiliers construits dans les années 1970/1980 qui vont être 
nombreux sur le marché dans la décennie à venir et qui, par conséquent, auront un impact sur la 
production neuve.

Concernant la consommation des espaces naturels, aericoles et forestiers :

Observations :

■ L'ouverture de nouvelles zones d'activités, notamment dans la plaine de Sarliève, impacte les 
terres agricoles de la Limagne. Il s'agirait de privilégier en premier lieu le renouvellement des 
zones existantes et de poursuivre l'étude des potentielles friches industrielles et la vacance des 
locaux activités avant de réaliser des ouvertures sur l'espace agricole.

■ Les éléments indiqués dans le rapport de justification des choix pour la consommation du foncier 
sont contradictoires. En effet, les communes pouvant densifier et utiliser les dents creuses 
(tableau page 43) pour l'habitat sont celles où il y a le plus de propositions d'ouverture à 
l'urbanisation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) : Gerzat, Cébazat, Lempdes, 
ou Pont-du-Château, alors que la volonté indiquée est de préserver l'activité agricole de la 
Limagne.
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De la même manière, Orcines et Saint-Genès-Champanelle ont de nombreuses ouvertures à 
l'urbanisation sur les espaces agricoles ou naturels alors que le tissu est peu dense. Cette 
urbanisation compromet l'entité de ces communes rurales qui est attendue dans le cadre du plan 
de gestion de l'inscription de la Chaîne des Puys - faille de Limagne.

2. Projets d'aménagement

Le Département, en tant que porteur de l'inscription au patrimoine mondial de la Chaîne des Puys - 
faille de Limagne a un regard vigilant sur les propositions d'ouverture à l'urbanisation notamment sur 
les communes d'Orcines et de Saint-Genès-Champanelle. En effet, le plan de gestion met en avant la 
préservation des formes urbaines qui doivent restées contenues et le maintien des hameaux.

De plus certains projets touchent particulièrement le Département soit en tant que maître d'ouvrage 
soit en étant partie prenante des opérations.

Concernant les projets dont le Département est partie prenante :

Réserves :

■ Dans le cadre du schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage, adopté en 
2023, des prescriptions d'aménagement d'équipements pour l'accueil des voyageurs sont 
inscrites pour le territoire de la Métropole. Pour rappel, sont prescrits à la Métropole ;
- 2 aires de grand passage,
-1 aire d'accueil hospitalière,
- 25 terrains familiaux locatifs ou équivalents.
Sont également préconisés des aires de petits passages et des terrains temporaires 
permettant aux dizaines de familles en itinérance forcée sur la métropole de s'installer dans 
des conditions de vie dignes.

Néanmoins, s'agissant de l'aire de grand passage, bien que de nombreux échanges aient eu lieu à 
ce sujet, le plan de zonage n'indique aucun emplacement pour sa réalisation. Aucun terrain n'est 
également visé pour la réalisation de l'aire hospitalière. L'inscription au zonage dans le PLUi est 
primordiale pour l'aboutissement de tels projets et il est demandé de les intégrer avant 
l'approbation définitive du document.

■ Dans le cadre de l'aménagement de la voie verte Via allier : le règlement de la zone A, Al et 
A2 (pll3), pour les équipements d'intérêt collectif et services publics, indique que «Sont 
autorisés : Les travaux, aménagements et installations légères nécessaires à la protection et à 
la découverte de la biodiversité, des sites et des paysages, ainsi qu'aux chemins de 
randonnées et de promenades et leurs éventuelles aires de stationnement associées, à 
condition de ne pas entraîner de conflits d'usage avérés avec la desserte et l'exploitation 
des terres agricoles ».

Pour la réalisation de la voie verte Via Allier, notamment le tracé sur la commune de Pont- 
du-Château, la notion de conflits avec les dessertes des exploitations agricoles peut 
compromettre la réalisation du projet. De plus, la notion « de conflits d'usage avérés » reste 
difficile à définir et peut entrainer des contentieux.
Il est demandé de supprimer ou de modifier la partie du règlement en gras ci-dessus afin de 
permettre les deux usages. En effet, les éventuels co-usages avec les activités agricoles 
devront être anticipés et gérés en amont des projets.
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Concernant la commune d'Orcines :

Réserves :

■ 4 OAP sur la commune d'Orcines devraient être retirées et les parcelles concernées classées 
en zonage naturel ou agricole car elles ne répondent pas à l'exigence du plan de gestion et 
ont également des incidences sur le réseau routier départemental :

• OAP La Font de l'Arbre t2AU) - 1.12ha :
OAP en extension avec emprise sur le milieu agricole. Il est mis en avant des problèmes 
de gestion des eaux pluviales et des difficultés d'accès à la RD90 ;

• OAP Route de Bordeaux fAUGl -0,9ha et Le Cheix (2AU) - l,04ha - sortie La Baraque :
OAP en extension avec une emprise sur l'espace agricole amenant une urbanisation 
linéaire, le long d'une RD déjà très passante (itinéraire d'accès principal au Puy-de- 
Dôme). Il est mis en avant des problèmes de sécurité d'accès et une exposition aux 
nuisances sonores importante, un trafic supplémentaire sur les carrefours et la création 
d'un nouvel accès pour l'OAP route de Bordeaux ;

• OAP Ternant / Les Martres (2AU) - 0.62ha ;
OAP en extension avec une emprise sur le milieu naturel. Il est précisé que cette OAP est 
située loin de l'urbanisation initiale ;

• OAP Montrodeix (AUGI - 0,72ha :
OAP en extension avec une emprise sur le milieu naturel. Il est noté la proximité d'une 
ferme d'ovins qui peut apporter des conflits d'usage ainsi que des problèmes d'accès sur 
RD768 dans un virage.

Observations :

■ Il est préconisé d'intégrer dans le cahier communal d'Orcines le risque de chute de blocs 
pour la commune (une étude est en cours et le site du Puy-de-Dôme est concerné).

■ Les zones DG sont généreuses dans certains secteurs notamment dans les hameaux et 
empiètent sur le milieu naturel ou agricole. Il serait préférable que le zonage constructible 
prenne les limites de l'urbanisation et non l'ensemble des parcelles : Ternant, La Baraque, 
nord de Bonnabry.

■ Au hameau de Ternant : de part et d'autre de la route d'Orcines (RD90), 3 parcelles inscrites 
en UG, en forte pente, posent un problème d'accès via la RD 90 car il existe une protection 
glissière. Ces 3 parcelles devraient être retirées du zonage constructible.

■ OAP Les Meuniers (AUGI et rue de l'école (UG+l - 3.21ha :
- l'OAP sous la RD90 (vers l'école Saint-Anne) implique des problèmes liés aux accès et à la 
gestion des eaux pluviales,
- la Zone UG+ implique une réflexion concernant un plan de circulation global pour le cœur 
du village d'Orcines.
Ces 2 OAP nécessitent une concertation avec les services du Département en amont des 
aménagements.
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■ OAP La Baraque (AUGI - 1.44ha :
Cette OAP pose des problèmes potentiels d'accès sécurisé à la RD 941. Pour rappel, c'est à 
l'aménageur et non au Département de réaliser les aménagements de sécurité sur la route 
départementale. L'OAP est également exposée aux nuisances sonores. Il conviendrait de 
rendre inconstructibles les parcelles concernées par la servitude bruit.

■ OAP Fontaine du Berger ;
Cette OAP est stratégique pour le Département étant au coeur de la Chaîne des Puys et par 
sa covisibilité importante avec le puy de Dôme. Le niveau d'exigence du projet et son 
insertion paysagère devront être travaillés avec minutie.
La définition du projet d'aménagement doit aussi s'établir en complémentarité avec les 
offres et services touristiques déjà présents.
Une attention particulière devra être portée sur le traitement de l'accès à la route 
départementale (sécurité et gestion de flux).
L'ensemble du projet devra être travaillé en partenariat avec les services départementaux 
compétents.

■ Projet d'aménagement du col de Cevssat à Orcines :
Les intentions d'aménagement dans l'OAP devraient être complétées avec les deux mentions 
ci-après :

la réhabilitation du bâtiment de l'auberge des muletiers pourra être complétée par la 
création d'un équipement permettant d'apporter des services de restauration, 
d'information, etc. ;
la qualité des cheminements et leurs connexions au départ du chemin des muletiers 
seront renforcées.

■ Emplacement réservé n°28 à Orcines :
L'emplacement n°28 est indiqué au bénéfice de la Métropole pour la création d'un train à 
crémaillère. Cet emplacement est au bénéfice du Département et non de la Métropole.

■ Le stockage matériaux à Orcines :
Le délaissé de la RD941 qui sert de stockage de matériaux pour le CIR d'Orcines ne semble 
pas identifié ni classé alors que le dépôt de la commune de Royat est identifié. Il est peut- 
être préférable d'ajuster le zonage en conséquence.

Concernant la commune de Saint-Genès-Champanelle :

Réserves :

Sur cette commune, 5 OAP devraient être retirées et les parcelles concernées classées en zonage 
naturel ou agricole car elles ne répondent pas à l'exigence du plan de gestion et ont également des 
incidences sur le réseau routier départemental :

■ OAP Manson sud (2AU) - 0,36ha :
L'OAP est en extension sur une emprise en milieu agricole et la présence d'une trame 
arborée intéressante serait à préserver. De plus, même s'il n'est pas prévu dans l'OAP, l'accès 
n'est pas souhaitable par la RD767b.

■ OAP Châtrât {2AU) - 0.49ha :
Cette OAP renforce l'urbanisation en extension linéaire avec une emprise sur le milieu 
agricole.
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■ OAP Berzet Nord (2AU) - 0.77ha :
Cette OAP renforce l'urbanisation en extension linéaire avec une emprise sur le milieu 
agricole. De plus, l'aménagement de cet espace entraine des problèmes de gestion des eaux 
pluviales. Avec la création de l'OAP, l'urbanisation amènera une coupure dans la continuité 
des parcelles agricoles et de la trame verte.

■ OAP Laschamps Combaiteau nord (2AU) et sud tAUG) - 2,64ha :
L'OAP se situe actuellement sur des terres agricoles et bocagères. Elle est donc en 
contradiction avec la volonté affichée de préserver la trame bocagère. Il est important de 
garder une coupure pour le maintien de la TVB et traiter la zone pavillonnaire isolée comme 
un hameau.

■ OAP Fontfrevde (2AU1 -0.57ha :
L'OAP est en extension du secteur pavillonnaire sur des terres exploitées, avec un vis-à-vis 
avec la RD89. Ainsi, l'OAP rapproche Fonfreyde de la Vigeral créant une continuité 
d'urbanisation uniquement séparée par la RD2089. De plus, la proximité avec la RD2089 
provoque des nuisances sonores.

Observations :

■ Comme pour Orcines le nombre de projets de logements prévus semble conséquent pour la 
commune et les OAP se localisent essentiellement en extension alors que des poches de 
dents creuses importantes sont présentes et le tissu urbain est peu dense.

■ Les zones UG sont, ici aussi, généreuses sur certains endroits notamment dans les hameaux 
et empiètent sur le milieu naturel ou agricole. Le zonage n'est pas obligé de prendre 
l'ensemble de la parcelle.

■ Pour le hameau de Champeaux :
L'urbanisation s'est faite de manière linéaire le long de la route Côtes de Orioles. Afin de 
stopper ce phénomène, il serait préférable de laisser en zone N les maisons plus isolées ; 
OAP Champeaux (2AU) - 0,54ha :
Cette OAP est à proximité du circuit de Charade et risque d'être confrontée aux 
nuisances sonores.

■ OAP Pardon/rue de la Pierre ÍAUG) - 1.16ha :
Cette OAP implique un problème de sécurité au carrefour rue de la Pierre et la RD5 avec un 
accès dans un virage et le manque de visibilité. Il s'agira de prévoir un aménagement (à la 
charge de l'aménageur) ou un sens de circulation.

■ OAP Beaune lAUG) -0,21ha :
L'OAP située de l'autre côté de la petite route, vers l'église, peut créer un précédent en 
favorisant la poursuite de l'urbanisation alors qu'il est important de contenir les formes 
urbaines. Des compléments qualitatifs sur la morphologie du bâti permettant de retrouver le 
bâti agricole par exemple (longère) serait à ajouter dans les attentes de l'OAP.

■ OAP Nadaillat (AUGÎ-0.75ha :
La haie traversante existante située dans le secteur ouest de l'OAP mériterait d'être 
maintenue et matérialisée dans le descriptif du projet.
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■ OAPTheix (AUG)-0.96ha :
L'OAP est en extension sur le milieu naturel et est confrontée aux problèmes de nuisances 
sonores avec la RD2089. Il conviendrait de réduire l'OAP sur sa partie est.

Concernant la commune de Nohanent :

Observations :

■ OAP Puv Valey - Zone AUG à l'ouest :
L'OAP située en extension urbaine est conséquente (4ha), sur une emprise de terres agricoles 
exploitées. Il serait plus opportun de réduire l'OAP avant le chemin de Varennes.

Concernant la commune de Cevrat :

■ OAP Les Pradeaux - Zone AUG au sud (5hal :
L'OAP située en extension urbaine est conséquente (5ha) et se trouve à proximité d'une zone 
humide. De plus, comme elle permet d'accueillir en partie de l'activité artisanale, il est 
nécessaire d'être attentif à la conciliation des usages et aux nuisances possibles.

Concernant la commune de Blanzat :

■ OAP Puv l'Orme - Zone AUG (route de Savatl :
L'OAP est située en extension urbaine et vient resserrer le passage étroit identifié dans l'OAP 
TVB.

3. L'armature des documents

Observations :

■ Le choix de l'armature du règlement écrit est de réaliser des entrées thématiques qui 
permettent de mieux comprendre l'ambition de la collectivité mais qui en revanche 
complexifie l'instruction des projets car il est nécessaire de se référer à plusieurs documents 
ou cartes pour connaître les règles de constructibilité.
Il pourrait être intéressant de mettre en place des outils facilitateurs pour la mise en œuvre 
du PLUi comme par exemple un simulateur du coefficient de biodiversité (exemple de la 
métropole de Bordeaux).

■ Le zonage cartographique est présenté en plusieurs cartes thématiques cartographiées qui 
allègent la représentation mais ne facilitent pas la compréhension des contraintes et enjeux. 
Il manquerait une ou deux cartes de synthèse qui permettrait de restituer les enjeux dans un 
contexte élargi et d'apprécier la cohérence des stratégies communautaires.

■ Les éléments de contexte des cartographies des zonages dans le règlement graphique sont 
très minimalistes et il est difficile de se repérer. Il serait intéressant d'indiquer à minima les 
noms des communes, hameaux, numéros de parcelles cadastrales et éventuellement de 
représenter les courbes de niveaux.

7



4. L'accueil et l'habitat des gens du voyage

Plusieurs régularisations ont été faites et permettent ainsi de prendre en compte des situations qui 
existent depuis plusieurs années.
Néanmoins, plusieurs éléments amènent des observations car iis ne répondent pas aux attentes du 
schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage.

Concernant les STECAL :

Observations :

■ Adapter le zonage en fonction des situations et permettre d'anticiper les besoins :

prévoir des STECAL pour de nouveaux projets pour les familles en attente sur les aires 
permanentes d'accueil ;
laisser en zone N ou A les constructions déjà identifiées au cadastre plutôt que de créer 
un STECAL si aucune nouveau besoin n'est identifié ;
classer en zone UG* les parcelles limitrophes de la zone constructible existante : 
Beaumont, site de Crouel, rue près la Reine, et permettre dans ce sous zonage (UG*) 
l'habitat mobile ;
permettre, quand cela est possible, la régularisation de l'activité économique (Blanzat et 
Clermont - Grand Beaulieu à côté d'une zone UE).

■ Harmoniser le zonage des STECAL :
Les STECAL sont parfois en NI ou 2*1, en A*1 (le Grand Beaulieu - Clermont ; Charmet à 
Gerzat ; la maison blanche à Cébazat) ou en UE*6 (Lempdes). Il conviendrait d'harmoniser 
comme suit :

Utiliser le zonage NI ou 2*1 pour l'habitat

Utiliser le zonage UE*6 pour les aires permanentes d'accueil ; Lempdes et Pont-du- 
Château (où l'indice de zonage n'est pas le bon)

■ Harmoniser et revoir les règles de constructibilité des STECAL :
rehausser la surface maximale de constructibilité : 30 m^ est trop petit pour les nouvelles 
constructions. (Ex ; PLUi Billom communauté avec une zone Nh, permettant la 
construction dans la limite de 90 m^ de surface de plancher / PLUi de Riom Limagne et 
Volcans une limite de 80 m^ de surface de plancher) ;
préciser si la constructibilité s'opère à l'échelle de la parcelle ou de l'unité foncière ; 
l'autorisation de constructions de surfaces supplémentaires est difficile pour les 
constructions existantes à régulariser : il serait plutôt intéressant d'indiquer une 
constructibilité limitée en prenant comme dénominateur la construction existante la plus 
grande ou préciser la constructibilité au cas par cas si l'option «dénominateur commun» 
n'est pas retenue ;
pour les constructions dans les nouvelles opérations, indiquer une constructibilité en
fonction du projet si celui-ci est connu ;
réduire certaines emprises qui paraissent trop grandes.

Concernant le règlement et l'habitat des gens du voyage :

Réserves :

■ Le règlement n'autorise pas la présence de caravanes dans toutes les zones U. Par 
conséquent, les « résidences mobiles constituant l'habitat permanent » ne sont pas prises en 
compte alors que plusieurs secteurs UG sont concernés. Ceci empêche la possibilité de
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parcours résidentiel pour les voyageurs et d'accéder éventuellement à la propriété tout en 
respectant leur mode de vie et d'habiter.
Aussi, il est nécessaire d'intégrer dans l'article 1 du règlement (page 27) un point 
supplémentaire permettant l'autorisation des résidences mobiles constituant l'habitat 
permanent notamment en zone UG.

Observations :

■ Des logements sociaux de type PLAI adaptés pour les gens du voyage pourraient être créés 
dans des zones UG alors que le zonage et le règlement ne permettent pas l'installation de 
résidences mobiles.
Il conviendrait donc d'intégrer dans le règlement l'autorisation d'installation des résidences 
mobiles constituant l'habitat permanent de ses occupants, ou à minima de mettre en place 
un zonage UG*1 pour les secteurs où des programmes d'habitat (PLAI et terrains familiaux) 
sont prévus, en autorisant l'installation des résidences mobiles.
Exemple : Les programmes d'habitat en faveur des voyageurs sur le quartier de Crouel ou le 
terrain de la Sarre à Clermont-Ferrand.

Concernant l'OAP de la Rodde à Gerzat :

Réserves :

■ La délimitation de la zone AUG ne permet pas de prendre en compte l'intégralité des familles 
vivant sur le site soit à minima environ une cinquantaine de familles. Plusieurs échanges et 
réunions de travail ont eu lieu pour ce site. Aussi, il est demandé d'agrandir le périmètre de 
la zone AUG pour correspondre au projet étudié (se référer au tracé bleu sur l'esquisse ci- 
dessous). De plus, l'emplacement réservé pour un cheminement doux devrait être déplacé 
vers l'est pour permettre la mise en conformité des constructions sur les parcelles 
concernées (se référer au tracé jaune sur l'esquisse ci-dessous).

Observations :

■ L'OAP n'apporte pas de principes sur les types d'habitat. Il pourrait être introduit dans l'OAP 
l'habitat diversifié et l'habitat léger / mobile et la possibilité de stockage ou d'espaces 
d'activités.
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Concernant l'OAP du site de la Sarre à Clermont-Ferrand :

Observations :

■ Le règlement n'autorise pas la présence de caravanes dans toutes les zones U. Aussi, les 
résidences mobiles constituant l'habitat permanent des familles de voyageurs présentes sur 
ce site ne seront pas autorisées. Il est demandé d'intégrer dans l'OAP un zonage permettant 
les résidences mobiles comme un indice *1 et d'étudier également la possibilité d'intégrer les 
besoins en stockage.

5. Le règlement écrit des zones urbanisées et à urbaniser

Concernant l'article 1 sur les fonctions urbaines :

Observations :

■ Les espaces de polarité (en bleu foncé) où l'implantation commerciale est facilitée paraissent 
très larges et risquent de porter concurrence aux commerces de centre-ville. Cet espace 
devrait être affiné et resserré sur les secteurs où il existe un besoin en commerces relais, de 
proximité pour un bon équilibre intra urbain.

■ Le développement de grandes surfaces commerciales est toujours présent alors que les 
enjeux décrits dans le rapport de justification indiquent de les éviter car celles existantes 
sont en perte de vitesse et de nouvelles implantations représenteraient un risque de 
concurrence avec les commerces de centre-ville.

■ Il est important d'enrichir la présence de services publics, de santé et commerces de 
proximité car ils sont les garants fondamentaux de l'acceptabilité de la densité.

■ Pour les fonctions des zones d'activités, celles-ci provoquent une « barrière » et réduisent 
fortement les échanges attendus dans l'OAP trame verte et bleue (TVB) entre l'est et l'ouest. 
Aussi les propositions d'extension des zones d'activités devraient être réduites, retirées ou à 
minima intégrer des espaces réservés au sein de la zone, permettant la continuité écologique 
est-ouest. Cette observation s'applique notamment dans la plaine de Sarliève sur les 
passages identifiés étroits.

Concernant l'article 2 sur la diversité de l'habitat :

Réserves :

■ La répartition des logements locatifs sociaux et de l'accession sociale est intéressante et 
permet de répondre en partie aux objectifs de la loi solidarité et renouvellement urbain 
(SRU) pour les communes déficitaires. Néanmoins, la diversité des produits n'est pas 
indiquée et il conviendrait d'intégrer une part de pourcentage de PLAI dans la production de 
logements sociaux au moins dans les secteurs concernés par un déficit.
Les objectifs du programme local de l'habitat (PLH) devraient être déclinés dans le PLUi : 
« Pour chaque commune, le PLH fixe un objectif d'au minimum 40 % de PLAI et d'au 
maximum 10 % de PLS familiaux (hors structures collectives). Cela doit notamment permettre 
de contribuer à l'équilibre territorial et à la mixité sociale à l'échelle des communes ».
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Observations :

“ Le projet de développement de la Métropole s'appuie sur l'accélération de l'accession sociale 
dans un double objectif : accueillir des ménages familiaux sur Clermont-Ferrand et sa proche 
couronne, mais également rééquilibrer la part des logements locatifs et des logements en 
propriété sur ce secteur de cœur de métropole.
Pour autant, ces objectifs ne se transposent pas dans la répartition des pourcentages 
d'accession où ceux-ci sont plus importants dans les secteurs/communes périphériques de la 
métropole alors que la part des propriétaires est plus importante.

■ L'accession sociale est destinée aux ménages avec des plafonds intermédiaires (PLI). Sur les 
secteurs Hl, il pourrait être à destination des plafonds à usage social (PLUS) pour permettre 
l'accession à des ménages plus modestes.

■ Pour information, afin de faciliter la mixité sociale, d'autres outils peuvent être actionnés 
comme la mise en place d'emplacements réservés de mixité sociale si la collectivité veut agir 
sur des quartiers précis.

■ Les attentes de cet article du règlement s'appliquent sur la construction neuve. Afin de 
travailler la mixité sur les opérations de rénovation, ces règles pourraient aussi être 
appliquées sur les opérations de réhabilitation à partir du moment où un permis est requis.

Concernant l'article 3 sur le stationnement :

Observations :

■ En zone UE liée aux activités économiques, il conviendrait de privilégier l'implantation de 
cellules solaires en toiture des bâtiments et de conserver ou développer le végétal pour 
l'ombrage des stationnements. En effet, cette végétalisation des surfaces économiques peut 
participer aux corridors écologiques pour relier l'ouest et l'est du territoire attendus dans 
l'OAP trame verte et bleue.

Concernant l'article 4 sur les réseaux et performances énereétiques :

Observations :

■ Il est imposé des panneaux solaires pour chaque projet d'habitat au-dessus de 150m^. Il 
serait plus pertinent de proposer à partir de 100 m^ afin de permettre davantage de projets.

■ Pour chaque opération, il est important de réfléchir en amont à favoriser la ventilation 
urbaine et tout ce qui peut réduire les îlots de chaleur urbains.

Concernant l'article 5 sur la végétalisation :

Observations :

■ Les espaces de convivialité, partagés sont comptabilisés dans le coefficient de biotope par 
surface (CBS) même s'ils ne sont pas forcément des espaces de biodiversité. La valorisation 
de ces lieux est intéressante mais il serait plus pertinent de proposer un coefficient à part car 
les aires de jeux ne sont pas toujours source de biodiversité.

■ Le bonus/ malus des arbres ne permet pas de vraiment favoriser le maintien d'arbres 
existants. Un seul arbre de grande hauteur peut avoir un impact sur la promiscuité, peut
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ventiler à lui tout seul un cœur d'îlot. Le malus pour un arbre abattu de grande hauteur 
parait trop faible.

■ Les zones d'activités ont un classement de végétalisation minimale en VI en raison de leurs 
contraintes techniques. Il n'existe pas non plus de règles d'implantation pour les mêmes 
raisons.
Toutefois, il serait important d'augmenter ce classement car la végétalisation des surfaces 
économiques participe :

aux corridors écologiques pour relier l'ouest et l'est du territoire attendus dans l'OAP 
trame verte et bleue,
à l'insertion paysagère et à la préservation des vues depuis la Chaîne des Puys et les 
sites archéologiques,
au confort des personnes travaillant dans ces zones d'activités où les sites de 
déchargement par exemple méritent de l'ombrage ou de protection au vent.

Concernant l'article 6 sur les implantations :

Observations :

■ Il n'y a pas de règle d'implantation si la parcelle est en drapeau ou pour les parcelles de
second rang. Il est encouragé d'intégrer tout de même des règles notamment pour
contribuer à une qualité urbaine d'ensemble des quartiers.

■ En secteur 13 de pavillonnaires peu dense, un recul minimum de 3 m est demandé mais il 
n'existe pas de limite de recul. Cela peut signifier qu'une implantation en milieu ou fond de 
parcelle est possible. Cette règle d'implantation ne facilite pas la division parcellaire alors 
qu'elle est incitée dans l'OAP habiter demain et à privilégier dans les tissus peu denses.
De même, il n'existe pas de règles pour les annexes et leurs implantations pourraient gêner 
aussi la division parcellaire. Il serait donc pertinent d'indiquer une distance maximale par 
rapport à la construction principale.

■ La zone UE n'est pas réglementée même s'il est indiqué d'éviter l'implantation en milieu de
parcelle. Toutefois il serait prudent d'avoir une rédaction plus précise et quelques règles
permettant une meilleure une sobriété foncière.

Concernant l'article 7 sur les hauteurs :

Observations :

■ Pour les bâtiments en R+8 et plus, il pourrait être ajouté d'utiliser des attiques pour les 2 
derniers étages et proposer une possibilité de dérogation si une meilleure insertion existe. Il 
est aussi possible de recommander aussi une part de végétalisation de l'acrotère.

■ Il est important d'être vigilant sur l'implantation des immeubles de grande hauteur afin de 
préserver la perception des paysages lointains, de la lisibilité de la géomorphologie des 
formations volcaniques.
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Concernant l'article 8 sur les qualités urbaines, architecturales et paysagères :

Réserves :

■ Les zones UG et UE sont traitées de la même manière. Les qualités architecturales et 
urbaines attendues sont tout de même différentes entre l'habitat et les activités. Il est donc 
demandé de réaliser 2 réglementations distinctes pour apporter des qualités architecturales 
adaptées à chaque contexte.

Observations :

■ Les règles dans la zone UG sont peu contraignantes et il sera difficile de proposer d'autres 
formes d'habitat et d'autres types de produits de logements que ceux proposés par les 
promoteurs pour éviter qu'elles soient trop déconnectés des formes architecturales locales.

■ Pour garantir une qualité architecturale minimale, il est conseillé d'interdire les formes 
d'habitat de régions extérieures. Il peut être précisé notamment dans l'OAP habiter demain 
de privilégier des volumes simples.

■ Pour la zone UG, il n'y a pas de traitement de façades imposé. L'intégration paysagère et 
architecturale du bâti étant un des principes du plan de gestion de la Chaîne des Puys - faille 
de Limagne, il est demandé, pour les communes concernées par le bien UNESCO ainsi que les 
communes du PNR, d'intégrer des éléments concernant le traitement des façades en zone 
UG. Il pourrait être mentionné que la réalisation d'enduits d'aspect lisse ou gratté fin est 
attendue et interdire les enduits écrasés.

■ Il n'est pas spécifié les possibilités de constructions avec des matériaux bois ou 
d'autoconstruction permettant un habitat léger ou réversible. Le Département souhaite 
encourager ce type d'habitat, il serait donc intéressant de l'intégrer au règlement et indiquer 
que l'aspect extérieur doit rester dans une finition brute ou mate.

■ La zone UC indique que les bardages plastiques et synthétiques sont interdits toutefois il 
pourrait être ajouté d'utiliser des matériaux bruts ou une finition mate.

■ Pour les bardages de la zone UG, tous les matériaux sont possibles. Ceci est gênant 
notamment pour les communes concernées par le bien UNESCO où il faudrait ajouter que 
l'utilisation de matériaux brillants et des teintes saturées sont interdits.

■ Concernant l'isolation par l'extérieur des constructions existantes, il pourrait être indiqué en 
zone UC qu'elle est autorisée sous réserve de justification et de qualité d'aspect 
architectural.

■ Pour les coffrets des volets roulants en zone UG, il serait pertinent d'indiquer des attentes 
comme en zone UC. Les coffrets pourraient être dissimulés en cas de construction neuve ou 
sur le plan de la façade sans dépassement dans le cas d'une rénovation.

■ Pour les traitements des socles et RDC en zone UC, afin de garder une qualité architecturale 
notamment pour les RDC commerciaux, il faudrait ajouter l'interdiction de l'utilisation de 
matériaux brillants, de teintes trop vives type fluo.
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Concernant l'article 8 sur les espaces extérieurs et clôtures :

Observations :

■ Les espaces libres doivent être en totalité végétalisés hors espace de stationnement, accès et 
terrasse avec strate herbacée et/ou arbustivo et arborée. Il conviendrait d'avoir une strate 
herbacée ainsi qu'arbustive plutôt que de laisser le choix à l'une ou l'autre.

■ Sur la partie recul par rapport à l'alignement, il est attendu 50 % de surface végétalisée. Pour 
les secteurs 13 où il n'y a pas de limite de recul, cette règle peut être biaisée et avoir un 
aspect plus minéralisé au niveau de l'alignement.

■ Dans la zone DG jardins (page 105), il serait préférable d'imposer les matériaux perméables 
plutôt que de les privilégier.

■ Pour les clôtures, les précisions suivantes pourraient être ajoutées ;
mentionner que les matériaux ne soient ni brillants ni de teintes vives,
indiquer que les haies vives ne doivent pas être mono spécifiques et en partie avec
des essences caduques sur l'ensemble des zonages.

■ Pour les équipements et notamment les climatiseurs / pompes à chaleur, il pourrait être 
ajouté de veiller à son emplacement afin d'éviter la gêne pour le voisinage : bruit, souffle air 
chaud ou froid.

6. L'OAP habiter demain

Observations :

■ Il est indiqué dans l'OAP d'encourager l'innovation mais il n'y a pas d'éléments sur l'habitat 
léger, réversible ou encore mobile. De plus, la transcription dans le règlement de cette 
attente d'innovation est difficile à percevoir. Il pourrait être mentionné dans l'OAP et le 
règlement les possibilités de réalisation d'habitat léger / réversible.

■ Il est prévu de créer des cheminements quand l'ilot a une profondeur de plus de 150 mètres, 
ce qui est important pour faciliter les échanges entre quartiers. Toutefois, il s'agira de veiller 
que ces traverses restent pour un usage public et ne deviennent pas privatisées.

7. Les zones naturelles

Concernant le règlement de la zone N :

Les fonctions possibles dans les sous zonages N ne sont pas claires et il n'existe pas de zonage de 
protection. Dans l'ensemble des zonages N, il est donc possible de réaliser des aménagements sur 
l'ensemble du territoire métropolitain.
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Réserves :

■ Il est demandé de mettre en place, au moins sur le périmètre de l'inscription UNESCO et de 
la zone tampon, un zonage strict, de protection et de préservation notamment des puys, des 
éléments géologiques marquant la faille de Limagne, les espaces d'estives et les zones 
humides ainsi que leurs espaces d'approvisionnement.

■ Pour les secteurs identifiés EIPE zones humides, de la même manière que précédemment, ils 
doivent être inscrits avec un zonage de protection et dans le règlement que les constructions 
soient interdites en dehors d'aménagements légers pour leur restauration ou valorisation.

■ Concernent l'article 5 sur la végétalisation (page 123) : le règlement ne permet pas en N de 
favoriser la biodiversité et la perméabilisation des sols alors que cette attention est marquée 
en zone U.
Aussi, il est demandé d'intégrer dans l'article 5 des aménagements extérieurs (allées, 
parkings, voies internes, terrasses...) avec des matériaux perméables ou semi perméables et 
de maintenir les arbres existants ou de les remplacer si abattage.

Observations ;

■ Le règlement autorise en zone N la construction de piscines et l'extension jusqu'à 40 m^ au 
sol quand une construction est déjà existante. Ces autorisations ne paraissent pas adaptées 
en milieu naturel et devraient être supprimées ou réduites.

■ Pour les installations photovoltaïques au sol, il s'agirait d'ajouter des éléments sur la gestion 
des eaux de pluie provenant des cellules comme privilégier plusieurs des petites surfaces et 
prévoir des moellons ou autres dispositifs en pied de panneaux pour éviter l'érosion des sols. 
Egalement pour les clôtures des installations, il faudrait indiquer une perméabilité à la petite 
faune pour les grilles et doubler de haies vives ou bosquets. Enfin, pour les installations 
techniques, il est nécessaire de prévoir leur insertion paysagère et les dissimuler par rapport 
aux vues de l'espace public.

■ Concernant l'article 8 sur l'aspect des constructions (page 124), il serait pertinent d'ajouter 
que le blanc, les teintes saturées et brillantes sont interdites.

■ Pour les clôtures (article 8, page 125), il pourrait être ajouté la présence en partie d'essences 
caduques dans la haie vive afin de favoriser la biodiversité.

Concernant les espaces naturels sensibles fENSl :

Le Département porte une attention particulière sur les opérations et choix d'urbanisation qui 
peuvent impacter les espaces naturels sensibles (ENS) présents sur le territoire métropolitain.
Après l'analyse des différentes situations, il s'avère que certains zonages ont une incidence sur les 
ENS.

Réserves :

■ La Châtaigneraie (Beaumont/Ceyrat) : il est primordial de maintenir la continuité écologique 
entre le Puy de Montaudoux, l'ENS de la Châtaigneraie et le Puy de Montrognon afin de 
rester connecter aux massifs forestiers de l'ouest de la métropole. Aussi, la zone UG au sud 
de l'ENS (sur Ceyrat) doit être limitée car elle réduit fortement la connexion et se situe sur un 
espace boisé.
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Dans ce même objectif de préserver le réservoir de biodiversité de TENS en lien avec son 
environnement, l'emplacement réservé 19 à Ceyrat «espaces naturels à vocation récréative» 
doit maintenir une fonction écologique au-delà d'un parc urbain.

■ Le Puy d'Aubière(Aubière) ; le zonage inclus des secteurs où des habitats d'intérêts 
prioritaires (HIP) Natura 2000 ont été cartographiés. Il est nécessaire d'exclure du zonage 
N2*vtous les secteurs HIP situés au sud et à l'ouest de l'ENS et ne pas permettre 
l'implantation de constructions agricoles ou de vignes.

Observations :

■ Le massif des Côtes (Nohanent) : le zonage N2*pv est plus large que la zone d'installation des 
panneaux photovoltaïques et Intègre dans ce périmètre des zones humides. Il est donc 
important de bien prendre en compte la préservation de ces zones humides dans le projet, 
car en proximité de l'ENS du massif des Côtes.

■ Le marais de Lambre(Gerzat) : il s'agirait d'ajouter sur la carte OAP TVB une continuité 
écologique à restaurer entre le marais de Lambre et le pré salé de Saint-Beauzire (hors PLUI). 
Une opération est prévue au plan de gestion de l'ENS. Egalement, ce site pourrait être noté 
dans les espaces relais stratégiques du PADD (page 27).

Concernant les passages étroits :

Observations :

■ Le repérage des passages étroits, des points de ruptures sur les cours d'eau et pour la 
végétation (ouvrages, routes, etc.) est un travail intéressant et met en avant l'objectif d'une 
TVB entre l'ouest et l'est du territoire métropolitain.
Pourtant cette volonté ne se transcrit pas totalement dans les choix de zonage ou 
aménagements prévus. Les projets, notamment économiques dans la plaine de Sarliève 
poursuivent l'effet « barrière » entre l'est et l'ouest.
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Pour limiter ces ruptures, il s'agirait de prévoir des emplacements réservés (ER) dédiés à la 
trame verte et bleue en construisant des corridors.

5 passages étroits amènent des observations :

■ IM “g - Rovat : 2 zones UG+ sont localisées sur le passage étroit repéré. Bien que les 
recommandations demandent de maintenir la strate boisée, l'outil règlementaire ne permet 
pas de l'imposer. Aussi, il serait important de retirer ces zones de l'urbanisation et de 
maintenir une zone N. De plus ces zones UG+ amènent une continuité urbaine et 
« enferment » la zone N à l'est.

■ N'’6 - Cevrat : pour les mêmes raisons que Royat, il est proposé de limiter la zone UG (av de
Clermont) et de laisser les maisons isolées en zone N. De plus, ce passage correspond au 
vallon du cours d'eau de l'Artière.
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■ N°ll - Aubière/Cournon: l'aménagement du centre d'exploitation du SMTC a bloqué le 
passage identifié dans la trame verte et bleue alors que ce passage entre l'est et l'ouest était 
déjà compromis. L'ouverture d'une zone AUE pour de l'activité industrielle compromet 
davantage ce passage étroit. Aussi, il pourrait être intégrer à l'OAP Sarliève Nord un 
emplacement réservé pour maintenir un corridor conséquent végétal et perméable.

■ N°2 - Blanzat : l'ouverture de la zone AUG amène un rétrécissement du passage entre
Blanzat et Sayat (hors Métropole). Ceci renforce la fragilité déjà présente et ce secteur est à 
proximité du cours d'eau du Bédat. Aussi, l'emprise du projet AUG pourrait être limitée pour 
maintenir ce corridor.

■ N°1 - Durtol : il s'agit ici de veiller à ce que le corridor écologique soit préservé lors de
l'élargissement de la M762.
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8. Les zones agricoles et forestières

Concernant les espaces forestiers :

Observations :

■ Il s'agit de veiller à la mise en conformité des espaces d'intérêt paysager et écologique (EIPE) 
forestiers avec les zonages définis dans les règlementations de boisements en cours (Saint- 
Genès-Champanelle) et à venir (Beaumont, Blanzat, Cébazat, Ceyrat, Châteaugay, 
Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon d'Auvergne, Durtol, Gerzat, Le Cendre, Lempdes, 
Nohanent, Orcines, Pérignat-les-Sarliève, Romagnat, Royat)

■ Certains secteurs sont indiqués en EIPE forestiers alors que des projets de reconquête 
agricole par la réhabilitation de friches sont possibles.

Concernant le règlement des espaces agricoles :

Réserves :

■ Dans le règlement de la zone A2 (page 112), il est possible d'avoir des constructions légères 
limitées à 20m^. Aussi, il n'existe pas de zone protégée, dédiée à l'agriculture.
Il est demandé de mettre en place au moins sur le périmètre de l'inscription et de la zone 
tampon un zonage strict, de protection et de préservation des espaces agricoles notamment 
sur les zones de bocage et d'estives.

Observations :

■ Pour l'article 3 sur la desserte et stationnement (page 115) : il s'agirait d'ajouter un élément 
concernant les dessertes internes par exemple entre bâtiments agricoles, qui doivent se faire 
au sein de la parcelle et ne pas utiliser la voirie publique (RD par exemple) pour des dessertes 
quotidiennes.

■ Pour l'article 5 sur la végétalisation (page 115) : Il est prévu en cas de suppression de haies 
ou d'arbres pour les aménagements de replanter un pour un. Afin d'être incitatif pour garder 
l'existant, la proportion pourrait être de 2 pour 1 en cas d'abattage.

■ Pour l'article 6 sur l'implantation (page 116) ; le retrait minimal d'implantation doit être à 5 
mètres des limites séparatives des parcelles en zone U et AU. Le recul de 5 mètres parait trop 
faible, surtout si la hauteur autorisée des bâtiments est de 13 mètres et peut entraîner des 
conflits de voisinage.

■ Pour l'article 8 sur l'aspect des constructions (page 116) ; le blanc pur et les teintes saturées 
sont interdits. Il serait préférable d'ajouter également que les teintes brillantes sont 
interdites et de privilégier des finitions mates.

■ Pour l'article 8 sur les clôtures (page 117) ; il pourrait être ajouté pour ia haie vive qu'elle 
doit être constituée pour partie d'essences caduques.
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Concernant le zonage des espaces agricoles :

Observations :

■ Certaines communes pourront difficilement accueillir l'installation de nouveaux porteurs de 
projet agricole au vu de la répartition des zonages A, Al ou NI proposés ou de leur faible 
proportion (Châteaugay, Blanzat, Nohanent et Cébazat notamment).

■ Le zonage spécifique Al rentre bien dans l'objectif de valoriser les espaces agricoles de 
transition notamment sur les lisières urbaines. Toutefois, plusieurs communes ont engagé 
des démarches de PAEN (périmètre de protection des espaces agricoles et/ou naturels) qui 
ne sont pas reprises dans le rapport de présentation.
Il s'agirait donc d'intégrer celle de Gerzat qui a réalisé une étude préalable à la préservation 
du foncier agricole ayant abouti à la définition de périmètres de Zones Agricoles Protégées. 
De même pour Cournon d'Auvergne dont la démarche est en cours auprès du Département.

■ Le zonage A2*v est à destination de l'activité viticole et permet la construction jusqu'à 
100 m^ pour les chais des viticulteurs sur leurs parcelles. L'autorisation de construction sur 
l'ensemble de ce zonage risque d'amener un mitage des coteaux viticoles avec des bâtiments 
de 100 m^ au sein de ces espaces agricoles à préserver. Il serait nécessaire d'affiner le zonage 
pour éventuellement réduire ce zonage au pied de coteaux ou autour des sièges 
d'exploitation.

■ De nombreuses zones UG et AUG (habitat), sur la quasi-totalité des communes, sont au 
détriment de zones agricoles ou naturelles et parfois avec des emprises très conséquentes. Il 
peut être donné l'exemple du site des Côtes et de Chanturgue où le mitage urbain se 
poursuit. Certaines parcelles constructibles pourraient être déclassées.

■ Pour la reconversion de la sucrerie Bourdon, une partie des lagunes du site est inscrite en 
espace naturel et une autre en espace d'activité économique (zone UE+) avec une OAP. Pour 
des principes d'aménagement d'ensemble, l'OAP pourrait également englober la partie 
classée en N et apporter des éléments complémentaires d'intégration paysagère depuis 
l'autoroute qui est en surplomb de cet espace.

9. OAP thématique : trame verte et bleue et paysage (OAP TVB-P)

Réserves :

A l'image du zonage et du règlement proposé, la rédaction et les notions utilisées permettent de 
penser que même dans les espaces les plus fragiles, il est autorisé de réaliser des aménagements.
Par conséquent, il est demandé d'intégrer des notions plus strictes de protection pour les berges des 
cours d'eau et les zones humides et interdire tout aménagement dans ces lieux très sensibles.

Observations :

■ Pour les espaces agricoles, la notion d'estive n'est pas utilisée alors que cette pratique 
agricole est présente sur les communes de montagne et est un élément primordial pour
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l'inscription au patrimoine mondial. Aussi, les modifications suivantes pourraient être 
apportées :

ajouter «le recours à la pratique des estives» (page 22) dans les pratiques favorables à la 
biodiversité ;
modifier les activités agro-pastorales extensives traditionnelles, qui, sur l'ouest du 
territoire métropolitain, ne sont pas l'élevage équin ou caprin mais bien l'élevage ovin et 
bovin {page 22).

■ Pour les espaces urbanisés et à urbaniser, le rappel de la continuité de la végétalisation entre 
les parcelles est un élément important. Il pourrait être complété que dans la conception de 
chaque projet, les surfaces végétalisées imposées composent un véritable espace vert 
organisé à l'échelle des îlots et non un morcellement d'espaces verts éclatés sur les parcelles 
sans usage ni rôle écologique.

■ Pour les espaces verts, continuités écologiques, réservoirs de biodiversité, seules les zones 
humides identifiées dans le cadre du SAGE Allier aval bénéficient d'une règlementation 
spécifique. Cette règlementation pourrait être étendue aux EIPE zones humides.

■ Pour l'intégration des antennes relais (page 39), il s'agirait en premier lieu de définir la 
localisation du site d'implantation du relais en concertation avec les autorités locales et 
celles en charge des secteurs faisant l'objet d'une reconnaissance patrimoniale 
internationale, nationale ou locale.

■ Pour les espaces forestiers, il pourrait être intégrer des éléments sur les forêts anciennes de 
la métropole identifiées par le CBNMC (Cartoeraphier les forêts anciennes du Massif central : 
un enjeu de préservation de la biodiversité forestière - Conservatoire botanique national du
Massif central (cbnmc.frl. et qu'elles fassent l'objet de mesures conservatoires spécifiques. 
Ces forêts anciennes sont un peu plus étendues que la trame de vieux bois.

10. Eléments spécifiques à l'inscription Chaine des Puys -faille de Limagne

L'inscription au patrimoine mondial de la Chaine des Puys - faille de Limagne est la plus prestigieuse 
reconnaissance et c'est un enjeu fort pour les politiques portées par le Département.

Il est donc important de rappeler que l'intégration paysagère et environnementale des 
aménagements, infrastructures actuelles ou à créer doit répondre au niveau d'attente lié à 
l'inscription au patrimoine mondial et à la labellisation Grand Site de France au risque de voir perdre 
ces reconnaissances.

Il est primordial de préserver les éléments géologiques permettant la compréhension du phénomène 
de faille comme les affleurements rocheux, et de prendre en compte cette lecture géologique lors de 
tous les aménagements entrepris notamment pour les aménagements routiers.

La proposition de zonage dans le PLUi ne semble pas répondre complètement à cet enjeu 
notamment pour permettre une protection plus accrue de certains espaces à enjeux.
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Réserves :

■ Il est demandé de mettre en place des zonages de protection type Ap ou Np excluant tout 
aménagement et d'intégrer dans ce zonage de protection les estives identifiées par le SCOT 
et le PNRVA.

Concernant le volet reconnaissance internationale et nationale (rapport de présentation -
diagnostic - page 7, page 2121

Réserves :

■ La reconnaissance Grand Site de France Chaîne des Puys - puy de Dôme n'est pas présente 
dans le document. Il est demandé de la prendre en compte en plus de l'inscription Chaîne 
des Puys - faille de Limagne.

Observations :

■ Dans le diagnostic, il faudrait préciser le périmètre et reprendre la valeur universelle 
exceptionnelle du Haut lieu tectonique Chaîne des Puys - faille de Limagne.

■ Ces reconnaissances de Grand Site de France et de patrimoine mondial ne doivent pas être 
limitées à une approche touristique mais plutôt comme une approche territoriale prenant en 
compte l'agriculture, la sylviculture, l'urbanisme, le patrimoine au même titre que le 
tourisme.

Concernent les outils de protection (rapport de présentation - diagnostic - page 2621

Observations :

■ Il serait préférable d'indiquer les mesures de protection existantes et le périmètre de 
l'inscription dans les documents principaux en plus des cartes de servitudes ;

Site classé de la Chaîne des Puys,
Site classé de la Pierre carrée sur la commune d'Orcines,
Arrêté de protection des habitats naturels concernant le puy de Pariou.

Concernant la charte architecturale du bien UNESCO et zone tampon (rapport de présentation de
révaluation environnementale - page 63 OAP projets Orcines / St Genès + OAP TVB-P)

Réserves :

■ Il est primordial d'intégrer que l'ensemble des zones urbaines ou à urbaniser doivent, sur le 
territoire Chaîne des Puys - faille de Limagne (et la zone tampon), s'appuyer sur la charte 
architecturale élaborée par le Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne (PNRVA) pour le 
territoire Chaîne des Puys - faille de Limagne.
Il existe une confusion avec la charte du PNRVA qui est différente et ne couvre pas le même 
périmètre.
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Concernant le volet carrières (rapport de présentation - diagnostic - page 148)

Réserves :

■ Le texte concernant le schéma départemental des carrières est obsolète car ce schéma 
n'existe plus. Il est substitué par le schéma régional des carrières adopté le 8 décembre 2021. 
Dans le PLUi, il n'est pas rappelé les cas situés en « zones UNESCO » et notamment celui de la 
Chaîne des Puys - faille de Limagne.

Aussi, il demandé de :
rappeler la position du Comité du patrimoine mondial sur l'incompatibilité entre 
l'exploitation des carrières et l'inscription au patrimoine mondial. Il doit être ajouté la 
référence suivante du schéma régional : « Cas particulier du site UNESCO Chaîne des Puys 
faille de Limagne, (dossier d'inscription 1434rev) où pour l'ensemble du périmètre (bien et 
zone tampon) aucune nouvelle autorisation, extension ou prolongement des carrières de 
pouzzolane actives n'est délivrée » ;
rappeler le principe strict posé par l'Etat, et traduit dans le schéma régional des carrières, 
du refus de toute autorisation d'exploitation des carrières de pouzzolane.

Concernant la TVB-P et là Chaîne des Puys - faille de Limagne (OAP TVB-Pl

Observations :

■ Les « routes « balcon » (OAP TVB-P - page 51 et suivantes) :
pour les routes paysages, afin de répondre correctement à cet enjeu, il serait opportun 
de définir un zonage de protection sur les secteurs prioritaires et ne pas compromettre 
les points de vue ;
les mesures d'intégration par le végétal doivent faire l'objet d'une étude préalable pour 
éviter l'effet « masque ».

■ La Chaîne des puys (OAP TVB-P - page 421 :
un paragraphe spécifique au plateau des Dômes devrait être introduit pour mentionner 
ses activités agricoles ;
rOAP devrait inciter davantage à mettre en œuvre la charte architecturale et paysagère 
Chaîne des Puys - faille de Limagne et rappeler le principe de contenir l'enveloppe 
urbaine des bourgs et hameaux afin d'assurer une progression limitée et qualitative des 
formes urbaines (remarque valable pour l'ensemble du périmètre Chaîne des Puys-faille 
de Limagne).

■ La faille de Limagne (OAP TVB-P - page 42) ;
comme pour le paragraphe de la Chaîne des puys, les mesures de la charte architecturale 
et paysagère ainsi que l'enjeu de contenir l'enveloppe urbaine devraient être rappelées ; 
pour cet espace de transition avec le milieu urbain, il pourrait être intégré la 
préconisation d'élaborer un périmètre de protection des espaces agricoles et naturels 
périurbains ;
il doit être rappelé que ce secteur permet d'appréhender la lecture géologique de la 
faille, le plan de gestion identifie par ailleurs les gorges de Ceyrat comme rassemblant 
des éléments signifiants de la faille.
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■ Les prairies de fauche de Laschamps (OAP TVB-P - page 42) ;
Les préconisations dans cette partie sont contradictoires car ce sont des zones à protéger 
mais des aménagements sont tout de même possibles. Les recommandations pour ces 
prairies devraient apporter des notions protectrices, sans aucun aménagement, ni 
construction. Elles devraient être intégrées dans un zonage de protection sur le règlement 
graphique (comme évoqué en début du point 10).

■ L'ensemble bocager et de tête de bassin de Sagne Vida et Le Vigeral ÍOAP TVB-P - page 421 :
Ce site présente un réel intérêt en termes de milieux. Il est important de prendre des 
mesures adaptées de protection en interdisant toute construction ou en délimitant les 
secteurs où les impacts seront moindres.

■ Dans A SAVOIR / PLAN DE GESTION (OAP TVB-P - page 43) :
Des reformulations de textes sont à prévoir dans ces paragraphes avec les propositions 
suivantes :

le plan de gestion Chaine des Puys-faille de Limagne, révisé régulièrement, commun aux 
reconnaissances patrimoine mondial et Grand Site de France, définit un ensemble 
d'actions selon trois axes : [...] Les porteurs de projet au sein de l'espace agricole et 
naturel sont invités à consulter le plan de gestion ;
le plan de paysage Chaine des Puys - faille de Limagne s'appuie sur 5 grands objectifs de 
qualité paysagère : [...] Il trouve une première traduction concrète dans la charte 
architecturale et paysagère Chaine des Puys - faille de Limagne qu'il convient de mettre 
en œuvre sur le périmètre concerné.

Compte tenu des réserves et observations précitées et notamment de celle portant sur l'aire de 
grand passage des gens du voyage, le Département émet d'avis défavorable concernant l'arrêt 
PLUi de Clermont Auvergne Métropole.
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Centre National de la Propriété Forestière  
Auvergne-Rhône-Alpes 

Clermont Auvergne Métropole 
Direction de l’urbanisme 
64-66 avenue de L’Union-Soviétique  
BP 40231    
63007 Clermont-Ferrand Cedex 1  

 
 

N/Réf : 2024/054/AMB/ALS/JBR/IG 
 
Objet : Consultation des Personnes Publiques Associées dans le cadre du projet arrêté du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de Clermont Auvergne Métropole 

Lempdes, 18 Octobre 2024 
 
 
Madame la Vice-Présidente, 
 
 
Vous avez sollicité pour avis la délégation Auvergne Rhônes-Alpes du Centre National de la Propriété Forestière 
dans le cadre du projet arrêté du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Clermont Auvergne Métropole.  
 
Notre remarque principale porte sur le fait que les espaces forestiers en contact avec les zones urbaines, même 
ceux dans des massifs de plus de 4 ha, ont été classés en « espaces boisés classés » (L. 113-2 et suivants du 
Code de l’Urbanisme). Les espaces forestiers des communes de Royat et Ceyrat et la partie Est d’Orcines, la 
partie est de Saint-Genes-Champenelle sont concernées par ce zonage. 
 
Si la crainte est le défrichement, le code forestier interdit ce dernier quel que soit la surface dans les massifs 
forestiers de plus de 4 ha, sans avoir préalablement obtenu une autorisation.  
Le classement en EBC des massifs isolés de moins de 4 ha, nous semble plus approprié. 
 
 
En l’état nous donnons un avis défavorable au projet de PLUi. 
 
Nous restons à votre disposition pour plus de précisions ou afin d’échanger sur les éléments techniques si 
nécessaire. 
 
Je vous prie de croire, Madame la Vice-Présidente à l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 
   La présidente, 
 
 
  
Anne-Marie BAREAU 
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SNCF IMMOBILIER
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE SUD-EST 

. ')

CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE 
Coürrierarrivé le ;

31 ocr. m ÜMMOBtLEER

Madame Christine MANDON, 
Vice-Présidente déléguée à l'Urbanisme 
Métropole de Clermont Ferrand 
64 avenue de l'Union Soviétique BP 40231 
63007 CLERMONT-FERRAND Cedex 1

Lyon, le 28 octobre 2024

ZÄ.M; J.Á 5^3 oiTiâ Jl
Affaire suivie par Olivier DEFAIRE - 06 66 58 51 13 - olivier.delaire@sncf.fr 

N/Référence : D2024-056

Objet : Avis réservé sur l'élaboration du PLU de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE

Madame la Vice-Présidente,

Vous nous avez informés, par courrier en date du 29 juillet 2024, de l'élaboration du PLU de 
Clermont Auvergne Métropole, dans le cadre d'une révision, et arrêté au conseil 
métropolitain du 28 juin 2024.

Par la présente lettre, je tenais à vous remercier d'avoir associé le Groupe SNCF à cette 
procédure.

Le territoire de Clermont métropole est maillé par pas moins de 3 lignes de dessertes 
majeures et plus de quarante kilomètres de voies relèvent du domaine public ferroviaire :

la ligne n'^ 790 000 de Saint-Germain-des-Fosses à Nîmes (Axe Nord-Sud / 21 km) 
la ligne n“^ 711 000 d'Eygurande à Clermont-Ferrand (Axe Ouest / 11 km) 
la ligne n° 784 000 de Clermont-Ferrand à Saint-Just-sur-Loire (Axe Est / 12 km)

De très nombreux sites sont exploités pour assurer la desserte ferroviaire.

Pour rendre un premier avis sur cet arrêté de PLUH qui nous est parvenu en période estivale, 
les activités de SNCF RESEAU ont été consultées et ont fait remonter un certain nombre 
d'observations par sites (cf annexe 2 à 11 ).

Cet avis sur le PLUFI est aujourd'hui réservé car la lecture du PLUH révisé suscite beaucoup 
d'interrogations.

Une première analyse des planches graphiques et OAP s'est concentrée sur certains sites 
structurants pour l'activité ferroviaire ; elle a mis en exergue la présence d'emplacements 
réservés notamment pour des besoins de parc et aménagements paysagers souvent 
incompatibles avec l'exploitation ferroviaire actuelle et à venir.

Ainsi, à titre d'exemple, rue Pré la reine, le projet du parc linéaire est positionné en partie 
sur les voies et sur des fonciers indispensables à l'activité ferroviaire. L'OAP Saint Jean 
Brezet et ses emplacements devront être revus pour garantir cette activité ferroviaire
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absolument nécessaire au maintien de la maintenance des infrastructures ferroviaires, donc 
à la circulation des trains. Il en est de même pour le secteur de « gare basse » dont le 
développement futur ne correspond pas aux besoins de l'activité ferroviaire.

De manière plus générale, dans presque toutes les OAP identifiées, votre métropole 
souhaite développer les espaces verts et boisés aux abords des voies ferrées.

Cette volonté louable de redévelopper une trame verte, doit faire l'objet d'un échange 
spécifique avec SNCF RESEAU pour que les choix de la Métropole soient compatibles avec 
le réseau ferroviaire (et la servitude de sécurité ferroviaire dite servitude Tl qui impose de 
conserver un espace totalement libre en grande proximité des installations ferroviaires) afin 
de garantir l'exploitation en toute sécurité (cf Annexe l). La prolifération de la végétation à 
proximité immédiate des voies n'est pas souhaitable pour le risque d'incendies et de chutes 
de braches ou d'arbres, et plus largement pour le risque d'engagement du gabarit 
ferroviaire

Par ailleurs, la procédure de révision générale du PLU pour laquelle vous nous saisissez, ne 
saurait remettre en question les dispositions constructives des projets ferroviaires en cours 
et ou à venir, pour lesquels un travail itératif d'études et de concertation est mené entre les 
équipes SNCF Réseau, et l'ensemble des partenaires dont Clermont Métropole.

La Métropole de Clermont a en effet remporté le label SERM métropolitain en juin 2024 qui 
a pour objectif d'augmenter le cadencement des trains et de promouvoir l'intermodalité.

Afin de pourvoir satisfaire à ces ambitions, le groupe SNCF a besoin de garder une maîtrise 
foncière aux abords des gares et des passages à niveau. De plus, le projet de Commande 
Centralisée du Réseau (CCR) sera un élément dimensionnant dans la réussite du 
programme SERM.

Aussi ces projets demanderont une approche concertée avec la collectivité dans le 
prolongement de la dynamique instituée par la signature de la feuille de route commune 
signée par nos deux présidents tout récemment.

L'analyse va se poursuivre et donnera lieu à des remarques formelles lors de l'enquête 
publique mais vous trouverez déjà en annexe pour assurer la sécurité du domaine public 
ferroviaire, son développement et sa valorisation :

- une première analyse des sites réalisée par les activités de SNCF Reseau,
- les informations relatives à la servitude T1,
- les informations liées aux aménagements proches des passages à niveau,
- les informations spécifiques liés à la végétation.

Bien entendu mes équipes se rapprocheront des services de la Métropole pour approfondir 
les éléments d'analyse autant que de besoin et se tiennent à disposition pour cela.

Vous remerciant par avance pour la bonne prise en compte de ces retours et restant à votre 
disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d'agréer. Madame la Vice- 
Présidente, l'expression de ma haute considération.

Thierry Bauchet/ .
Directeur TßfriTori^
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ANNEXES

ANNEXE 1 - PORTER A CONNAISSANCE
ANNEXE 2 - GERZAT - L790 du km 410,412 au km 414,486
ANNEXE 3 - CLERMONT-FERRAND - L711 du km 499,25 au km 501,395 (OAP St Jacques)
ANNEXE 4 - CLERMONT-FERRAND - L790 du km 414,486 au km 424,645(OAP St Jean / OAP le Brezet, OAP 
les Vergnes)
ANNEXE 5 - CLERMONT-FERRAND - L784 du km 001,551 au km 005,000 (OAP Bourdon)
ANNEXE 6 - AUBÈRE L790 du km 424,758 au 424,855 (OAP Sariieve)
ANNEXE 7 - COURNON D'AUVERGNE L790 du km 424,645 au km 424,758 et du km 424,855 au km 428,733
ANNEXE 8 - LE CENDRE - L790 du km 428,733 au km 431,369
ANNEXE 9 - AULNAT - L784 du km 005,000 au km 006,926
ANNEXE 10 - PONT-DU-CHÂTEAU - 784 du km 006,926 au km 013,505
ANNEXE 11 - DURTOL - L711 du km 496,474 au km 496,993 et du km 497,251 au km 499,25

Pièces jointes

Notice bois classés et talus classés 
Document explicatif de la servitude T1 
Notice d'intégration /Circulaire 15-10-04
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ANNEXE 1 - PORTER A CONNAISSANCE

I- LES CONTRAINTES FERROVIAIRES

CLERMONT AUVERGNE METROPOLE est traversée par 3 lignes ferroviaires sur près de 
44km qui appartiennent au Réseau Ferré National et par conséquent au domaine public 
ferroviaire :

• la ligne n° 790 000 de Saint-Germain-des-Fosses à Nîmes (Axe Nord-Sud / 21 km)
• la ligne n° 711 000 d’Eygurande à Clermont-Ferrand (Axe Ouest /11 km)
• la ligne n° 784 000 de Clermont-Ferrand à Saint-Just-sur-Loire (Axe Est /12 km)

Servitudes d’utilité publique relatives à la protection du domaine public ferroviaire :

L'ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n° 1772-2021 du 22 
décembre 2021 modifient le régime de protection du domaine public ferroviaire, constitué des 
servitudes administratives établies dans l’intérêt de la protection, de la conservation ou de 
l’utilisation du domaine public ferroviaire. De nouvelles règles de protection du domaine public 
ferroviaire sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022.

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du domaine public 
ferroviaire notamment les mesures de gestion de la végétation à ses abords ainsi que les 
règles encadrant la constructibilité des terrains riverains.

Le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l'article R. 2231-2 du 
Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, 
d’installation, de terrassements, d’excavation, de fondation et de dépôts par rapport à cette 
emprise.

Le gestionnaire d’infrastructure doit également être informé des projets tiers d’une certaine 
importance à proximité de l’emprise de la voie ferrée ou des passages à niveau selon une 
distance qui sera prévue dans un futur arrêté préfectoral.

Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité publiques 
dite « Fiche Tl - Servitudes de protection du domaine public ferroviaire ».

Ces servitudes doivent figurer en annexes des documents d’urbanisme, au document 
graphique ainsi que dans la liste des servitudes d’utilité publique.

Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité 
publiques dKe « Fiche Tl - Servitudes de protection du domaine public ferroviaire » 
ci-annexée.

Ces servitudes doivent figurer en annexes des documents d’urbanisme, au document 
graphique ainsi que dans ia liste des servitudes d’utilité publique.

A noter que la Fiche Tl a été numérisée sur le Geoportail de l’urbanisme.

Cohérence des articles du réglement de zonage du PLU avec l’activité ferroviaire

De manière générale, le foncier ferroviaire devra être classé dans une zone dont le règlement 
devra autoriser les équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locaux 
techniques et industriels d’administrations publiques et assimilés ainsi que les Locaux et 
bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. Des règles 
spécifiques concernant l’implantation de ces constructions et leur emprise au sol pourront être 
mises en place afin de prendre en considération les spécificités des installations ferroviaires.
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Toutefois, afin de ne pas nuire à l’activité ferroviaire et à ses installations, les règlements 
devront intégrer des dispositions particulières autorisant la construction ou la gestion de 
structures nécessaires à l’activité ferroviaire. Comme indiqué précédemment, des exceptions 
à la règle, notamment en termes d’emprise et de gabarit, pourront ainsi être mises en place. 
L’article R. 123-9 du Code de l’Urbanisme précise que dans les réglements écrits, des règles 
particulières relatives aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêts collectifs peuvent s’appliquer. Aussi, je vous remercie de prendre en considération 
la “notice d’intégration des emprises ferroviaires dans les zonages avoisinants ”.

Position de SNCF Réseau concernant les aménagements impactant les Passages à
Niveau (PN):

En complément des servitudes mentionnées ci-avant il est utile de préciser qu’il existe des
servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau. Lorsqu’un Passage à Niveau est
présent sur le territoire. SNCF a la qualité de Personne Publique Associée.

Les dispositions mentionnées aux articles L. 114-1 à L. 114-6 du code de la voirie routière 
prescrivent des servitudes de visibilité « applicables, à la diligence de l’autorité gestionnaire 
de la voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique 
et d’une voie ferrée ».

Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :

1° L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 
supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à 
un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement. Ce plan détermine, pour 
chaque parcelle, les terrains sur lesquels s’exercent des servitudes de visibilité et définit ces 
servitudes.

2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire 
des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement ;

3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de 
tous obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Autres dispositions à proximité des passages à niveaux :

La sécurité est une priorité majeure de SNCF Réseau, particulièrement aux passages à 
niveau. SNCF RESEAU doit être consulté préalablement à tout travaux d’urbanisation et/ou 
routier à proximité d’un passage à niveau car des prescriptions spécifiques sont à respecter.

Contact à prendre pour l'élaboration du projet d’aménagement pouvant impacter les passages 
à niveau :

Direction territoriale SNCF Réseau Auvergne Rhône Alpes 
Bâtiment Le Dauphiné 
78 Rue de La Vi lette 

69425 LYON Cedex 03

La collectivité territoriale est tenue d’évaluer l’impact de ces projets sur le volume et la nature 
des flux appelés à franchir les passages à niveau de la zone d’étude.
Les préconisations de visibilité et de lisibilité routière doivent être préservées (aucune 
construction, aucune implantation de panneaux publicitaires, ...).
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D’une manière générale, il convient de veiller à ce que toute opportunité soit l'occasion de 
supprimer les passages à niveau. Ainsi, les projets d'extension des zones urbaines ou 
d’aménagements ne devront en aucun cas aggraver la complexité des futures opérations de 
suppression des passages à niveau.

Ainsi, tout projet qui serait susceptible d’accroître le trafic et ou d’en modifier la nature doit 
faire l’objet d’une concertation avec SNCF Réseau, en vue de déterminer les aménagements 
nécessaires à la conformité du passage à niveau.

Ce sera le cas par exemple :

- Pour la création de trottoir ou l’élargissement de la voirie routière aux abords d’un passage 
à niveau. Pour mémoire, la signalisation devra être adaptée et/ou complétée à chaque création 
ou modification de voirie.

- Pour l’implantation d’un carrefour à sens giratoire à proximité d’un passage à niveau dont la 
construction est vivement déconseillée pour des raisons de sécurité, liées au risque de 
remontée de file sur la voie ferrée.

- Pour l’implantation d’un feu tricolore à proximité d’un passage à niveau. La coordination du 
feu tricolore avec les annonces automatiques du PN pourrait être envisagée,

- Pour une modification du sens de circulation, à proximité d’un passage à niveau.

- Pour les passages à niveau inscrits au Programme de Sécurisation National ; la commune 
concernée devra veiller à ce que le trafic ne soit pas augmenté aux abords de ce passage.

Il- LES BESOINS POUR L’EXPLOITATION FERROVIAIRE

II-Í Cohérence des articles du règlement de zonage du PLU avec ¡’activité ferroviaire

De manière générale, le foncier ferroviaire devra être classé dans une zone dont le règlement 
devra autoriser les équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locaux 
techniques et industriels d’administrations publiques et assimilés ainsi que les locaux et 
bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés. Des règles 
spécifiques concernant l’implantation de ces constructions et leur emprise au sol pourront être 
mises en place afin de prendre en considération les spécificités des installations ferroviaires. 
Toutefois, afin de ne pas nuire à l’activité ferroviaire et à ses installations, les règlements 
devront intégrer des dispositions particulières autorisant la construction ou la gestion de 
structures nécessaires à l’activité ferroviaire. Comme indiqué précédemment, des exceptions 
à la règle, notamment en termes d’emprise et de gabarit, pourront ainsi être mises en place.

11-2 Maîtrise de ia végétation :

La maîtrise de la végétation dans les emprises ferroviaires est indispensable pour garantir la 
sécurité et la régularité des circulation ferroviaires ainsi que la sécurité des agents et celle des 
riverains. Elle implique une maintenance et un entretien rigoureux des voies et de leurs abords. 
Dans ce contexte, la politique de maîtrise de la végétation vise les objectifs suivants :

- Aucun végétal sur la partie ballastée et ses bas-côtés immédiats,

- Une végétation de hauteur limitée (type herbacée) sur les bandes de sécurité (bandes 
de 3 m de large de part et d’autre des pistes qui longent les voies),

- Une végétation éparse de faible développement sur les abords.
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Ce sont ces objectifs que SNCF ambitionne par les plans de remise à niveau de la végétation 
dans les emprises ferroviaires qui sont en cours, et continueront à être mis en oeuvre dans les 
années à venir. Les documents d’urbanisme (PLU notamment) devront permettre ce niveau 
de maitrise de la végétation.

En, effet, l’affectation des emprises ferroviaires, même si elles présentent un intérêt écologique 
et paysager certain, est avant tout de permettre le transport des usagers et des marchandises 
en maintenant un haut niveau de sécurité de la plateforme ferroviaire mais également des 
ouvrages en terre adjacents.

Les articles L. 113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux espaces boisées classés 
tout autre disposition d’urbanisme peut être incompatibles avec la servitude T1 qui impose 
notamment de ne pas laisser des arbres, branches, haies ou racines empiéter sur le domaine 
public ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la 
signalisation ferroviaire. Aussi, nous souhaitons nous assurer que ces périmètres que 
vous pourriez prévoir soient compatibles avec la servitude T1.

A cet effet, les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
respecter cette interdiction. Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires, les opérations d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou 
racines peuvent être effectuées d’office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire 
d’infrastructure.

La délimitation d’espaces boisés classés, de haies protégées ou d’arbres remarquables sur 
les plateformes ferroviaires et leurs abords contraindrait fortement la maitrise de la végétation 
et ne permettrait plus d’élaguer ou abattre les arbres qui risquent de tomber sur les voies et/ou 
les caténaires en particulier quand il est urgent d’intervenir et que cela doit être fait sans 
attendre. Il en est de même pour les riverains à qui il pourra être demandé d’abattre certains
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arbres présentant un risque pour les circulations ferroviaires (cas des arbres situés très 
proches de nos emprises). Nous souhaitons en effet éviter tout accident du fait d’un entretien 
des emprises qui n’aurait pu être fait car empêché par le règlement du PLU.

Enfin la délimitation de zones naturelles sur nos emprises ferroviaires peut également nous 
contraindre dans la maîtrise de la végétation.
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ANNEXE 2- GERZAT - L790 du km 410.412 au km 414.486

OAP GERZAT entrée de Ville Ouest - 2 rue Jules Guesde :

Remarques générales :
Les espaces verts à préserver ou à créer & les boisements existants à préserver et à 
mettre en valeur devront respecter la servitude T1
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OAP GERZAT Pôle Economique Secteur Nord :

3 Décisions de fermeture de sections de ligne du réseau ferré national

Fermeture de la section de ligne du réseau ferré national comprise entre les pk 0.000 et 2.200 de la voie mère de l’Ardoux à 
Gerzat et Cébazat

Le Conseil d'administration de SNCF Réseau,

Vu te code des transports, et notarrBnent ses arides L. 2111-9 à L.
2111-23;
Vu la loi n' 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire et 
notamment son artide 25 portant dénomination de l’établissement 
« Réseau ferré de France » en « SNCF Réseau » â compter du 1“ 
janvier 2015 ;
Considérant l'autorisation du minisbe chargé des transports, en date du 
04 OCTOBRE 2018. de fermeture de la section, comprise entre les PK 
0+000 et 2+200, d'une longueur de 2,200 kilomètres, de la voie mère 
n' 790 611 de la Z! de l'Adoux à Gerzat et Cébazat;
Et après en avoir délibéré,

Remarques Particulière :
Concernant les interfaces à créer et la polarité à développer, à étudier à l’arrière de la gare de 
GERZAT:
« rOAP propose d’étudier le développement de polarités au sein de la ZI de Ladoux (rue Verte) 
et autour de la gare de Gerzat (développement de l’intermodalité et réemploi des constructions 
existantes). »

SNCF RESEAU doit conserver le foncier et les accès à l’arrière de la gare de GERZAT 
pour la maintenance de l’infrastructure.

Décida

Article 1" ; La section, comprise entre les PK 0+000 et 2+200, de la 
voie mère n° 790 611 de la ZI de l'Adoux à Gerzat et Cébazat est 
fermée.

Artlcla 2 : La présente décision, immédiatement exécutoire, sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Clermont- 
Ferrand et au Bulletin Officiel de SNCF Réseau consultable sur son site 
Internet (hllD;//www.sncf-reseau.frl.

Fait à Saint-Denis, ie 29 novembre 2018 
SIGNE : Le Président du conseil d'administration 

Patrick JEANTET

« Assurer une gestion maîtrisée des eaux pluviales, notamment par la réalisation de bassins 
de stockage/restitution, assurant une dépollution avant rejet vers le milieu naturel, »extrait OAP

SNCF RESEAU rencontre des problèmes hydrauliques importants et devra être associé 
à la gestion des eaux pluviales dans le secteur. Aucun rejet vers le Domaine Public 
Ferroviaire ne pourra être réalisé.
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Ce site SNCF Réseau est actuellement exploité par l'entreprise SCI COMBRONDE et à vocation à être vendu à cet exploltant afin de maintenir l'activité 

ferroviaire sur ce site. 
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ANNEXE 3 - CLERMONT-FERRAND - L711 du km 499.25 au km 501.395

OAP Campus / Saint-Jacques :

Remarques générales :
Les bâtiments envisagés (R+3 / R+4) entre le boulevard Cote Blatin et la ligne ferroviaire 
Eygurande-Clermont-Fd devront respecter la servitude T1.

Remarques Particulière :
Les liaisons à aménager, à étudier pour franchir la voie ferrée ne devront pas impacter 
le foncier SNCF RESEAU
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ANNEXE 4 - CLERMONT-FERRAND - L790 du km 414,486 au km 424.645

SNCF GARE (aux abords du parking EFFIA)

Parcelles cadastrales section n° CO 0197

Comme évoqué à propos du projet SERM, la SNCF prévoit la création d’un bâtiment 
technique appelé CCR, permettant la régénération et modernisation d’un ensemble de gare 
et de lignes du réseau structurant auvergnat à partir de 2032.

Un site d’implantation potentiel est sur la parcelle T050 à l’arrière de la gare de Clermont 
Ferrand. D’autres sites sont encore à l’étude.

Sur cette parcelle, les documents graphiques montrent le souhait de végétaliser au milieu 
des emprises SNCF actuelles ce qui est difficilement compatibles avec l’exploitation actuelle.

Comme évoqué précédemment, ce projet doit-être en adéquation avec les règles relatives à 
la servitude Tl, à adopter pour toutes voies en service.

Pour ces raisons, SNCF souhaiterait que ces Emplacements Réservés, n’empêchent 
pas l’exploitation et la maintenance des activités SNCF en maintenant en particulier un 
accès par moyens routiers au 74 avenue Edouard Michelin est à préserver.
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Saint Jean / Le Brezet - OAP 1 Saint Jean :

Remarques générales ;
Les espaces verts à préserver ou à créer + la Trame boisée / végétalisée à créer afin d’obtenir 
« un parc Linéaire » sont situés sur le Domaine Public Ferroviaires indispensable à l’activité 
du Groupe SNCF et des futures entreprises ferroviaires.

S’agissant des Emplacements Réservés (ER) pour la réalisation du parc linéaire
Parcelles cadastrales section n“ BX 0001, CH 0028, CH 0130, CH 0131, CH 0138

Le parc linéaire n’est pas compatible avec l’exploitation ferroviaire :
• Présence du site de stockage/d’approvisionnement unique de SNCF RESEAU pour 

l’ensemble de l’ex région Auvergne et du Département de la Nièvre.
• Présence d’un poste d’aiguillage / modification des itinéraires impossible.
• Raccordement ferroviaire aux ateliers ACC
• Présence de locaux utilisés par les agents SNCF
• Besoin d’accès par moyens routiers (type porte-char) au 25 rue du Pré de la 

Reine

Cette OAP 1 Saint Jean, ainsi que ces ER doivent être modifiés.
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o LE BRÉZET

Vote ã fsqujl 'fief

Voies ä réaliser

Réseau modes doux 
à aménager

Espaces verts à préserver, □ creer

Trame boisée i 
végètalisèe à créer

• • • Alignemente d'arbres à préserver

® O • Alignerrwits d'arbres, continuité 
de nature a cré«

m Espiîce vert public ou 
accessible

Failles, porosités 
visuel les

Façade urbaine, front bâti

Frontage, retrait végétalioè

R. H Hauteurs maximales

en Tissu urbain de maisons de
ville jardinées à préserver

Pro.ets en cours :

^ 0 dominante Habitat 

^ à dominante Economie

Secteur des «Grandes rues du Brézet» 
(entre les rues Jules Verne et Newton), le 
cœur prtjductif de la zone.,
La trame vlaire structurante doit être 
ac.mnip3gnée par des implantations bâties 
qui cadrent le paysage des rues avec des 
façades principates implantées avec un 
retrait limite, de l'ordre de 5 ou 6 metres 
par rapport a la voie. Les interface-s avec 
(es rues acciieilieront des espaces plantés, 
reciieîKant tes eaux pluviaies et ombrageant 
les abords. Un traitement particulier sera 
á rec,herctier sur la rue Gutemberg (axe du 
8HN3) au travers de la composition der, 
façaiies et de cesures dans les volumétries, 
lirnilaot un effet de «couloir* sur cet axe.

Secteur des «Grands entrepôts» (entre (es 
ruer. Jules Verne, l'rwenue de ragriculliire et 
ia rue l.oura Bteriot), un tissu économique
mixte et l'accueil possible de grands 
formats.
il y sera particulièrement recherché 
une désimpermeabfli.riation des sols et 
l'utilisation des vastes tortures pour la 
pnoduction d’énergie renouvelable. La 
plantation d'arbre,s de hautes tiges en front 
de rue sera également recherchée.



Clermont Nord - OAP 3 Les Vergnes :

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer & les boisements existants à préserver et à mettre 
en valeur devront respecter la servitude T1

Remarques Particulière ;

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la sortie sud triage sont situés sur 
le Domaine Public Ferroviaires indispensable à l’activité ferroviaire. Une partie de ce foncier 
supporte la sous-station qui alimente les voies ferrées/

Cette OAP 3 Les Vergnes doit être modifiée.
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V«es à réaliser

Prirœipe de desserte secondaire 

Réseau modes cfouK à amén^er

Trame bcMsée / végétalisée 
à préserver (sdori études 
pl^tosanitaires)

M Træne basée / lâgétalisée 
à créer

# # # Alignemenis d'arbres â 
préserver

^ @ ® Alignements d'arbres à créer 
Façade urbaine, froirt bâti

Failles, porodtês viswiies 

■I Frontage, retrait végétalisé

R*^|||| Hauteurs maximales

Réh^ilitation / restructuration 
à âudier

Bâti patrimonial à valoriser
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Faisceau Sud Est / Porte Sud - OAP 1 Saint Jean :

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer & les boisements existants à préserver et à mettre en valeur situés 
le long de la Tranchée Ferroviaire de LA SARRE devront respecter la servitude T1

Réseau modes doux

Espaces verts, parcs, espaces 
semi-naturels

Jardtns vivriers

Agriculture urbaine

Etements de patrimoine à 
valoriser

® ® • Alignements d'arbres, 
continuités de nature a
Façade urbaine, front bâti

Failles, porosités visuelles, 
perspectives

Bises Frontage, retrait végètalise, 
jardiné

Q Equipements

Individuel groupé ■ 
maisons de ville
Intermédiaire

^ ' Logements col lectits
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ANNEXE 5 - CLERMONT-FERRAND - L784 du km 001,551 au km 005,000 

OAP Bourdon :

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de Clermont-Ferrand à Aulnat 
devront respecter la servitude T1
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ANNEXE 6 - AUBIÈRE L790 du km 424.758 au 424.855

SARLIEVE NORD - OAP 1 Sarliève Nord :

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de St Germain des Fossés à 
Nîmes devront respecter la servitude T1

Remarques Particulière :

L’ensemble des voies ferroviaires sont en vert (espaces verts à préserver ou à créer ?)
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Eapac«e vsrts ou paysagers, 
in^acw ã prêsarver, A crear

AménagiemBnts st constmctions 
poBsiblBS BOUS réserve du respect 
du PPRNPS

Trarnss vé^tstes à preaerver mi 
recoflstîtuar
Renforcement de ta trame 
vèrtale à étudier

^ Vue sur le grand paysage à 
ménager

Faillea, porositeevisueHas, 
peispecti¥9s

Anticiper les besoina liés à 
la gestion des eaux, pluuialee
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ANNEXE 7 - COURNON D'AUVERGNE L790 du km 424.645 au km 424.758 et du km 424.855 au m
428,733

GARE DE SARLIEVE - OAP 1 QUARTIER GARE COURNON SARLIÈVE:

Remarques générales ;

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de St Germain des Fossés à 
Nîmes devront respecter la servitude T1

Les bâtiments envisagés (R+4) entre la route M137 et la ligne ferroviaire St Germain des fossés - Nîmes 
devront respecter la servitude T1. (Projet R+4 situé à l’arrière de la cour SNCF RESEAU de la gare)

O

^ Voie staicturante à requalifier 

Voies à réaliser 

Accès â preserver 
Interface
à créer, à requalifier

Réseau de cfieminements 
doux à amén^er

Espaces verts, interfaces 
paysagères

Alignements à préserver 
Trame twisée / végétal isée à

Trame boisée / végétaiisée à
rrôor
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SARLIÈVE SUD - OAP 2 SARLIÈVE SUD 2

Remarques générales ;

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de St Germain des Fossés à 
Nîmes devront respecter la servitude T1
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SARLIÈVE NORD - OAP 1 SARLIÈVE NORD {voir commune d’AUBlERE - SARUEVE NORD - OAP1 Sarliève 
Nord )

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de St Germain des Fossés à 
Nîmes devront respecter la servitude T1

Remarques Particulière ;

L’ensemble des voies ferroviaires sont en vert (espaces verts à préserver ou à créer ?)

Cette OAP 1 Sarliève Nord doit être modifiée.
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Industria, activitiBB productnes
Tourisme
Equipement
ActivitiB agricolas

T
1

Ffliaww verts ou pegrsagars. 
interfaces à preservar, à créer

it Aménegaments et constructions 
poasibias sous réserva du tas|Hct 
duPPRWn

Tramas vé^tal^ à présanrer ou 
raooretituer
Renforcement de la trame 
vés^tale à étudier

^ Vue sur le grand psys^ ã 
ménegsr

Failles, porosités visueileB. 
perspectives

lY) Anticiper les besoins liés à 
^ la gestion des eaux pluvialee
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ANNEXE 8 - LE CENDRE - L790 du km 428.733 au km 431.369

LE CENDRE - OAP ROLAND GARROS

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de St Germain des Fossés à 
Nîmes devront respecter la servitude Tl

intentions d’aménagement

► Réaliser des accès aux deux tenements 
urbanisables depuis la rue Roland Garros et 
l’avenue du Midi.

► Préserver et mettre en voleur la zone humide 
existante et son boisement.

► Maintenir les alignements d’arbres plantés 
en bordure de site et le cheminement le long 
du tissu pavillonnaire adjacent.

► Assurer une transition bâtie (gabarits, 
retraits, espaces libres...) entre les nouvelles 
constructions et le tissu pavillonnaire.

► Prévoir un emplacement pour la réalisation 
d'un bassin de rétention afin de gérer les eaux 
pluviales.

► Accès principaux

Alignements d’arbres et 
cheminement à préserver

Zone humide et boisements à 
préserver et à mettre en valeur

Equipements / Activités

▼ ▼ ▼ ▼ Transitions bâties

i Bassin de rétention
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ANNEXE 9 - AULNAT - L784 du km 005.000 au km 006.926

CENTRE SUD / GARE / AÉROPORT- OAP AÉROPORT CLERMONT-FERRAND AUVERGNE / GARE 
D’AULNAT

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de Clermont-Ferrand à Saint 
Just sur Loire devront respecter ia servitude T1

Votes principales d'accès

Réseau de chetnir>e(nents 
doux à aménager O

Interfaces paysagères / 
espaces verts à créer

Espace vert commun ou public

Typoipgies bâties à privilégier :

Intermédiaire / petit 
collectif

O Stationrwments paysagers 
et m^rtualisés Trame végétale, cœur d'ilot 

à créer
Espace public à requalifier, 
a créer

Principe d'accès

yvT Front de rue y façade 
urbaine a structurer

Porosités visuelles

Recul des constructions Principe d'implantations 
bâties a privilégier

R* 'volumétries tcuhaitèes

Services, commerces, bureaux, 
équipements de prcwmité.

Equipements

Q Activités
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ANNEXE 10 - PONT-DU-CHÃTEAU - 784 du km 006.926 au km 013.505

PONT DU CHÂTEAU - OAP MORTAIX 2

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de Clermont-Ferrand à Saint 
Just sur Loire devront respecter la servitude T1

Voies principales 
à réaliser

Réseaux de 
mobilités douces

Stationnements mutualisés 
ou publics

tspace vert commun ou 
public

I Gestion des eaux pluviales

Espace vert / Interface 
paysagère à préserver, à créer

Trames végétales á préserver, 
à reconstituer

Trames végétales à créer

Vitrine urbaine structurant 
l’entrée de vilite

Vue sur le grand paysage 
à ménager

Typol<^ies bâties a privi l^ier :

- Individuel dense 

f fr. Individuel groupé 

i iggj' Intermédiaire / petit collectif 

Linements collectifs

Ri Volumétries souhaitées

Q Emplacement prévu pour 
un équipement

Q Possibilité de maintien ou 
d'accueil d’activités
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PONT DU CHÂTEAU - OAP PLAINE DU CHAMBON

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de Clermont-Ferrand à Saint 
Just sur Loire devront respecter la servitude Tl

Remarques Particulière :

L’ensemble des voies ferroviaires sont en vert (espaces verts à préserver ou à créer ?)

Cette OAP PONT DU CHÂTEAU -PLAINE DU CHAMBON doit être modifiée.
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IBI^ Voies pfinc.ip^!$^ 
à rémïiïm

Ràs^-iãm és 
mobiiiîss douces

[_) Intarsectiosis, îrarvs'sêes à 
requalifier, ^sàctirîssr

■ Espace vert ÍI nierface 
paysagéfe, cæur d^ilot à 
précener, à créer

Trameo i^égètaSes à préseiver, 
à reconstituer

Trames végétales à créer 

# # • AJígnement à pi^erver 

^ ^ A Frofit de rue à structurer

Porosités visuelles

Voluméiiíes souhaitées

Typol>ogjes bâties à privilégier :

f, individuel dense
■

l Individuel ^oupé 

Intermédiaire / petit collectif 

torments collectifs

l'aménagement de 
l'espace sportif à anticiper 
(volum^fie, paysagemait,
accès...)
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PONT DU CHÂTEAU - OAP CHAMPGROULET

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire de Ciermont-Ferrand à Saint 
Just sur Loire devront respecter la servitude Tl

Remarques Particulière :

L’ensemble des voies ferroviaires sont en vert (espaces verts à préserver ou à créer ?)

Cette OAP PONT DU CHÂTEAU - CHAMPGROULET doit être modifiée.
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Voi«: principal«: 
ã réali&ër

Chamìnements à ráali&Bt

0 Espace vert conimun cxj 
public

Gestion des eaux pluvial-es

Espace vert f Interface 
paiysa^re a préserver, à créer

Trames végêîaâes à créer

AA# Alignement à préserver

Typokîgîes bâties â priniîégier ^ 

f. Individuel dense 

Individuel groupé 

Intermédiaire ! petit collectif

Vue le ^and paysage 
à ménager Volumétries souhi^é«^

36



ANNEXE 11 - DURTOL - L711 du km 496.474 au km 496.993 et du km 497.251 au km 499.25

DURTOL CENTRE - 1 OAP GARE

Remarques générales :

Les espaces verts à préserver ou à créer situés le long de la ligne ferroviaire d’Eygurande à Clermont- 
Ferrand devront respecter la servitude T1
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Accès principal

► Principe de (teserîe ■' de circulation 
â étudier

Cheminement dtKrx à créer

Stationnements paysagers / 
mutualisés

■ Interface paysagère à 
préserver, à créer

^ Lisière artHrée à préserver et à 
mettre en valeur

Espace public à créer, à rnettra en valeur 
et '/êgètaliser

I Bâti patrimonialpréservation, 
réinterprétatÎDn à étudier

Typokgies bâties à privii^ier :

: Cl Irvdividuel 

(reft) lr>divickïel groupé 

Iffi) Intermédiaire

Logements collectifs

Intermédiaire >' petit collectif 
typologie de bourg

R* Volumátriss souhaitées

. Implantation structurant le
^ front de rue, l'espace public

Porosité visuelle, césure 
dans la trarre bâtie



Il n’y a pas d’OAP impactant le Domaine Public Ferroviaire sur les 3 communes ci-dessous

NOHANENT : L711 - du km 496,993 au km 497,251 
ROYAT : L711 - du km 501,395 au km 501,449 
CHAMALIÈRES : L711 - du km 501,449 au km 502,700



Bois classés et talus classés paysagers protégés au titre 

de l’article L123-1-5 7° du code de l'urbanisme

La présence de bois classés ou de talus paysagers protégés au titre de l’article 
L123-1-5 T du code de l'urbanisme dans les zones assujetties aux servitudes 
ferroviaires est incompatible avec l’exploitation du chemin de fer ; servitude publique 
relative au chemin de fer.

1. Aspect léoal
Ces terrains sont entièrement soumis aux servitudes prescrites dans la fiche T1 
(voir extraits ci-après) qui impose notamment des distances à respecter en 
matière de plantation (arbre à haute tige, haie, taillis...). Il n’y a donc pas lieu de 
prévoir la nécessité d’autorisation de déboisement pour ce qui est une obligation 
de prescriptions légales.

2, Aspect technique
Les talus de remblais et de déblais ferroviaires sont une composante technique 
de l’infrastructure ferroviaire, soumise à des règles de maintenance ayant pour 
but d’assurer la sécurité des circulations ferroviaires.
La végétation conservée sur ces talus ne peut-être qu’au plus arbustive pour 
éviter tout désordre du type de ceux survenus lors de la tempête de 1999 et le 
choix de sa maintenance doit être à l'initiative de l’exploitant ferroviaire.

Par conséquent, afin de ne pas nuire aux installations et aux circulations 
ferroviaires ;

• les boisements ne doivent pas être pérennisés sur ces derniers car ils 
pourraient fragiliser la structure de l’ouvrage d’art

• plutôt qu’un aplat en surface, RFF préférerait voir afficher l’idée d’un 
filtre végétal : soit une ligne de boisement, qui devra respecter la 
servitude Tl, le code civil (plantation en limite de propriété) et le code de 
l’urbanisme.

NB : Extrait s’appliquant à l’entretien des plantations de la servitude T1et aux zones
ferroviaires en bordure desquelles peuvent s’appliquer les servitudes relatives au
chemin de fer.

///. - EFFETS DE LA SERVITUDE

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, 
d'exécuter à l'intérieur d’une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie, et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de 
débroussaillement de morts-bois (Art L 322-3 et L 322-4 du code forestier)



2 Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son 
alignement

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à iélagage des plantations 
situées sur une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi 
que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire, après intervention pour ces 
dernières d'un arrêté préfectoral (lois des 16 et 24 août 1970). Sinon intervention 
d'office de l'administration.

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1 Obligations passives

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 
mètres et des haies vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée 
par un arrêté d'alignement. Le calcul de la distance est fait d'après les règles 
énoncées ci-dessus en matière de construction (application des règles édictées par 
l'article 5 de la loi du 9 ventôse, An VIII).

2° Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du préfet, une 
dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 
mètres) et les haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre).



geoportail-urbanisme
MINtSTtRS 
OE IA TIlANSiTIOM 
É< lOLOOíQUE 
r OE LA COHÉSION 
D 'S TERRITOIRES

SERVITUDES DE TYPE T1
SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre 1®^ dans les rubriques :

Il - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements

D -Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé

1 Fondements juridiques

1.1 Définition

1.1.1 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire

Définition de l'emprise de la voie ferrée

L’emprise de la voie ferrée est définie à l’article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir :

- De l’arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ;

- De l’arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ;

- Du bord extérieur des fossés ;

- Du bord extérieur de l'ouvrage d’art aérien ;

- Du bord extérieur du quai ;

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ;

- De la clôture de la sous-station électrique ,



- Du mur du poste d'aiguillage ;

- De la clôture de l'installation radio.

A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à :
2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ;
3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée.

Servitudes le lona de Temprise de la voie ferrée

Servitudes d’écoulement des eaux farticle L. 2231-2 du code des transports)
Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
substance, notamment polluante ou portant atteinte au domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
domaine public ferroviaire.

Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public
ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports)

Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
respecter cette interdiction.

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire.

Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du
code des transports)

Sont interdites les constructions (autres qu’un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d’implantation mentionnées ci-dessous :

2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des 
transports ;
3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ,
6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens.

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité.

Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations
(articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports!
Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
l’ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées.

Servitudes Tl- Servitudes de protection du domaine public ferroviaire- 15/06/2023 2/19



Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus.

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en oeuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée.

Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de
rétention d’eau farticles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des transportst
Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
d'eau.

Obligation d’information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure concernant les
projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou temporaire
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports!

Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d’un passage à niveau, font l'objet 
d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
gestionnaire de voirie routière.

De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
propriétés riveraines.

Le gestionnaire d'infrastructure est informé par le maître d’ouvrage d’un projet de construction, 
d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris.

Le gestionnaire d’infrastructure dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de 
l’information pour proposer au représentant de l’Etat dans le département d’imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines.

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter.

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations,
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau existants (article L. 2231-8
du code des transportai

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l’intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports.
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de
transport ferroviaire (article L 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports)

Lors de ia construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté dans 
des conditions précisées à l’article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l’état.

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements.
excavations, fondations ou dépôts, instaliations de système de rétention d’eau (article L. 2231-9 du 
code des transports)

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l’Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines.

1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau

Les servitudes de visibilité s’appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114- 
6 code de la voirie routière).

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits :

L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l’article L. 114-2) ;

L’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l’article 
L. 114-2) ;

Le droit pour l’autorité gestionnaire de la voie d’opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l’article L.114- 
2).

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s’exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3).
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Servitudes en tréfonds (SUP T3)

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d’ouvrage d’une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l’autorité 
administrative compétente d'établir une servitude d’utilité publique (SDP) en tréfonds.

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l’établissement, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien de l’infrastructure souterraine de transport.

Elle ne peut être établie qu’à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports.

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP Tl, fait l’objet de la fiche SDP T3 disponible sur 
Géoinformations.

1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ;

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre 1er : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11).

Textes en vigueur :

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ,
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ;
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ,
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière.

1.3 Décision

Pour les servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ;

Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal.

1.4 Restrictions de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails.
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2 Processus de numérisation

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et- 
responsabilites-r1072.html).

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux : 
http ;//www.geoinformations.developpement-du  rable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1 c4755- 
1 .pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati 
on_sup_cle1 c4755-1 .pdf.

0 Administrateur local

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.).

0 Autorité compétente

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité.

0 Prestataire

Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l’autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d’information.

2.2 OÙ trouver les documents de base

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 
Annexes des PLU et des cartes communales.
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2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici ; 
httD://cnia.aouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en liane sur le GPU.

2.4 Numérisation de l’acte

Pour les servitudes instituées le long de l’emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 
à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ; 
Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé.

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP.

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR
Précision : Métrique

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée

Le générateur

Le générateur est l’infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante •

La voie ferrée lorsqu’elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 
Réseau et SNCF Gares & Connexions) ;

Le passage à niveau.

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu’il est relatif à un 
passage à niveau.
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L’assiette

L’assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 
générateur :

Ligne tracée à 50 m à partir de l'emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 
plus importante visée à l’article R. 2231-7 du code des transports ;

Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l’importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports).

L’assiette est de type surfacique.

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau

Le générateur

Les générateurs sont l’infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire.

L’assiette

L’assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d’une voie ferrée et d’une voie 
publique sur lesquels s'exercent les servitudes de visibilité.

L’assiette est de type surfacique.

3 Référent métier
Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia

92055 La Défense Cedex
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Annexes

1. Procédure d'institution du pian de dégagement

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement.
Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière).
Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L. 114-3).

Lorsqu’un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions.
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2. Matérialisation de l’emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter

Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s’appliquent à 
partir de l’emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous figurant la limite légale"*.

la limite légale correspond à l’emprise de la voie ferrée.

Arête supérieure du talus de déblai :

Arête inférieure du talus du remblai :

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée :

Voie ferrée en déblai avec mur poids
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- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée :

Voie tene* en lernWai avec mur de ECHitènement poids et talus

- Du bord extérieur des fossés :
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Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien :
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Ouvrage d'arl 
débord detafc

J
SL

fi

aérien voie ferrée portée par un pont-raÜ avec 
slier

J lUaJ ;
l )

1 [ -T'’.--

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain :
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De la clôture de la sous-station électrique

L«,2e ôôluf^i
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Du mur du poste d'aiguillage :

î ^ S * ■ '' V •• * (

• r* ; .. : ^ V

fl

iwtrm lê^ém

Servitudes T1- Servitudes de protection du domaine public ferroviaire- 15/06/2023 15/19



- De la clôture de I'installation radio :

Voie

- D’une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée :

Ou

• D’une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée :

Voie en plate-form« 
de 2.20 à 3.00 mè

2 20m po 
3m pou

î sans fossé ; une ligne idéale tracée 
tres du bord du rai! extérieur

ur une ligne < 160km/h 
rune ligne > 160km/ti
^ é

^Limite légale
...... ...............
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3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l’article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation,
fondation

Situation 1 : cas de ia voie en remblai pour laquelle s’applique les distances de recul définies aux I et 
Il de l’article R. 2231-5 du code des transports :

Terrassement ou excavation sans blindage à
proximité d’une voie en remblai > 3m 

\M

X3H^2V
V

Nota .'les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d’une double protection :
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ;
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l’arrête inférieure du talus.

Situation 2 : cas des autres composantes de l’emprise de la voie ferrée pour lesquelles s’appliquent la 
distance de recul prévue au I de l’article R. 2231-5 du code des transports :

Pour tous les autres éléments composant l’emprise de la voie ferrée (article R.2231 -2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en œuvre d’une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu’il passe par le point 
d'intersection de la limite de l’emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (Il de l’article R.2231-5).
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en œuvre, est la limite de chaque composante de l’emprise de la voie 
ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports.

Exemple 1 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire.

Terrassement ou excavations sans blindage à proximité 
d'une voie en plate-forme sans fossé

2.20m pour une ligne < 160km/h 
3m pour une ligne > 16Qkm/h

limite légale

Lin itîe iJe 1errassen>en1 • »u 
d’excavation sans blindage

Servitudes Tl - Servitudes de protection du domaine public ferroviaire- 15/06/2023 17/19



Exemple 2 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’ouvrage d’art aérien.

Ouvrage d'art aériert voie ferrée en remblai avec ouvrage de 
soutènement

Ouvrage d’art aérien : voie ferrée portée par un pont-rafi avec 
débord de tablier

, V
■*’ v'
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Exemple 3 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’installation radio.
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INTEGRATION DES EMPRISES FERROVIAIRES DANS LES ZONAGES AVOISINANTS

Les emprises ferroviaires peuvent être classées dans l'ensemble des zonages prévus au code de l’urbanisme : zone 
U, zone AU, zone A et zone N.
Le classement doit être cohérent avec le tissu urbain environnement. A titre d’exemple, il semble logique de classer en 
zone U les gares situées le plus souvent en centre ville. De même, les cours marchandises peuvent, le plus souvent, 
être classées en zone U (activité ou mixte). Les voies ferrées traversant des zones agricoles doivent être classées en 
zone A ou N.

MODIFICATIONS A APPORTER AU REGLEMENT DES ZONES AVOISINANTS.

Ces dérogations ont pour but de permettre à RFF et à la SNCF d'implanter sur le Domaine Public Ferroviaire les 
petites installations indispensables à l’exploitation ferroviaire telles que les guérites de signalisation, les abris quais, les 
abris parapluies, les relais Radio-Sol-Train, les antennes Radio-Sol-Train et GSMR.

<* Article 2 ; Occupation et utilisation des sols admises

Sont admises : les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements et affouillements des 
sols nécessaires à l’entretien et au fonctionnement du service public ferroviaire et des services d’intérêts collectifs.

*> Article 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques ou privées

Merci de prévoir une dérogation pour les constructions nécessaires au fonctionnement du service public et dont 
l’implantation est commandée par des impératifs techniques liés à l’exploitation ferroviaire.

*> Article 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives

Merci de prévoir une dérogation pour les constructions nécessaires au fonctionnement du service public et dont 
l’implantation est commandée par des impératifs techniques liés à l’exploitation ferroviaire.

<* Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété.

Merci de prévoir une dérogation pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêts 
collectifs.

<* Article 10 : Hauteur des constructions

Merci de préciser qu’aucune hauteur maximale n’est fixée pour les constructions et installations 
l’exercice du service public ferroviaire.

*> Article 13 : Espaces libres et Plantations

Cette réglementation doit être compatible avec l’application de la servitude d’utilité publique instaurée 
juillet 1845 (aucune plantation d’arbres à hautes tiges dans une distance inférieure à 6 métrés de la 
chemin de fer).

❖ Article 14 : COS

Merci de prévoir une exonération pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif.

nécessaires à

par la loi du 15 
limite légale du
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à

Mesdames et Memieois les Préfets de députeineats 

DiRàdoits déparfemmfales de j’équîpemeitt

Ol^et : abro^tjan de la eirculaire DAU-DIT’ n‘90-20 du 5 mars 1990 relative à la prise CA co&ipte du 
domaine de le SNCF dm l’élaboration des documents d'uriianisme (NOR : EQUT041O366I}..

La dtculaire DAU-DIT n* 90-20 du 5 mats 1990 citée en objet prônait rinstauratlon 
d*un zonage spécifique des ettqimes ferroviaires dans tes documents d’utbanisme.

Dkis certains cas, ce zonage s*est avéré être un feeîn à rqptimisation de la gestion 
pattimoniate des établissements publics RFF et SNCF, ainsi qu*â la mise en œuvre des 
projets urbams des coltectîvités publiques. Son maintíen n’est donc plus justifié, en 
particiilier lorsqu’il est manifeste qu’on terrain situé dans ce zonage n’a plus d’utilité 
ferroviaire.

Le fondement des di^ostiions de cette circulaire relatives au zonage ferroviaire était 
constitué par l’article R. 123-18, H, 1° du code de rurôanisme, qui a été remplacé 
depuis par l’article R.. 123-11, b de code. Cet article ne prévoit nullement la création 
d’un zonage ferroviaire, mais di^se simplement que les documents graphiques du plan 
(ocal d’urbanisme peuvent délimiter « les secteurs oü les nécessités du jbnctíannemnt 
des services publics, [.„J Just^îent que soient interdites ou soumises à des conditions 
spéeiaUs les ccm^rvc^ns e$ mstaïlatùms de toute naUtre, permanentes ou non, les 
plantations, dépôts, affouiüements, forages et exhaussements des sols.. »

Ctes dtepositions n’Impt^ent pas un traiteanent des emprises ferroviattes diferencié de 
celui des empties routières, si de zona;^ particulier.

Par ailleurs, la protection des emprises fetrovialres es^ de toute façon, convenablement 
assurée par leur appartenance au domaine public ferroviaire et par les servitudes prévues 
par la loi dû 15 juillet 1845 sur la polke des cbemins de fer.

.1-./..*



11 n'y a donc aoctm iondemoat jniidique pour que ces em^nis^ fassent l’objet d’une 
zone paiticnliète dans les documents d’arbanisme.

Vous veiUetez à ce que les rè^es applicables dans les zones où sont situées ces 
ençiises n’interdisent pas les travatix, installatioBS et consbnctions nécessaires à 
l’activitié fetroviaÎFB.

Vous veillerez également ã pe que oes rè^es autorisent sur les emprises ferroviaires les 
mêmes constmcdons et inst^tions que sur le reste de la zone dans l^uelle elles sont 
situées.

La présente instruction abroge la circulaire n“ 90«20 du 5 mai 1990 précitée.

Vous informerez les maires et les présidents des établissements publics de cooperation 
intercommunale compétents des dispositions de la présente instruction et veillerez à ce 
que vos services s’assurent de leur prise en compte dans le cadre de l’élabotation, de la 
révision ou de la modification des docHunents d’urbanisme.

Pour le ministre et par délégation, Four le ministre et par délégation.
Le Directeur des tran^oits terrestres. Le Directeur général de l’urbanisme,

de Thabitat et de la construction,

















































































































































































































































































































































































































































































Outlook

Consultation des PPA dans le cadre du projet arrêté du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de
Clermont Auvergne Métropole / Notre réponse

À partir de GERARD.EXT Fabien <Fabien.GERARD.ext@aprr.fr>
Date Mer 18/09/2024 15:54
À Metro-plui <plui@clermontmetropole.eu>

Bonjour,

Suite à courrier du 29/07/2024. Ci-après notre réponse.

Madame,

C’est avec grand intérêt que nous avons analysé les pièces du projet de PLUi arrêté suite à la délibération en 
date du 28/06/2024.

Dans l’ensemble les prescriptions réglementaires ne sont pas incompatibles avec les contraintes et 
perspectives de développement de l’infrastructure autoroutière. Nous vous prions toutefois de bien vouloir 
trouver ci-après quelques remarques qui pourraient trouver traduction au sein de votre document. Ces 
dernières ont pour objectif de s’assurer que la réglementation instituée par le projet de PLUi réponde aux 
objectifs principaux suivants :

• Ne pas mettre en péril la sécurité des usagers de l'autoroute ;

• Réduire les risques de nuisances ou d’insécurité liés aux constructions et opérations à réaliser aux

abords du Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) ;

• Ne pas restreindre la possibilité du développement de l’autoroute afin d’assurer la continuité et

la sécurisation du service public proposé.

Le règlement précise que l’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur certaines 
communes traversées par l’autoroute. Dans une optique de sécurité, il est rappelé que l’activité autoroutière 
pourrait nécessiter une intervention rapide afin de limiter notamment tout risque d’intrusion susceptible 
d’engendrer des phénomènes de collisions. L’urgence d’intervention peut donc justifier que la demande de 
déclaration préalable ne soit pas instituée sur le DPAC au regard de l’article R421-12 du Code de 
l’urbanisme.

Toujours en matière de clôtures il est demandé d’exempter les clôtures autoroutières des règles de 
composition et de perméabilité à la faune (le domaine étant infranchissable pour éviter les risques de 
collision), lesquelles ne répondent pas aux contraintes techniques et de sécurité imposées dans le cadre de 
notre contrat de plan.

Afin de réduire la banalisation des paysages traversés, préserver les possibilités d’évolution du DPAC et 
réduire tout risque de gêne ou d’insécurité pour les usagers de l’autoroute, il est demandé de renforcer les 
règles de recul/hauteur instituées aux abords de l’autoroute pour les équipements publics et services 
collectifs non liés ou nécessaires à cette dernière. En effet, à défaut de prescriptions, ces équipements sont 
admis librement aux abords de l’axe sans que ne soient pris en compte les risques de chute sur le domaine 
ou de détournement d’attention. En ce sens, il est proposé que les constructions à destination
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d’équipements collectifs puissent respecter la marge de recul instituée dans votre projet de PLUi, tout en
maintenant l’exception liée à la possibilité d’implanter des constructions et aménagements liés à la gestion
autoroutière.

Toujours pour réduire les risques de détournement d’attention ou d’éblouissement, il  est recommandé de
restreindre l’usage de matériaux réfléchissants aux abords de l’infrastructure et d’imposer une intégration
optimale des panneaux photovoltaïques visible depuis l’axe autoroutier. Cette disposition est d’autant plus
justifiée au sein des secteurs de développement promus au titre du secteur N1*pv.

Enfin, le règlement de la zone UE prévoit certaines prescriptions qui apparaissent incompatibles avec les
contraintes techniques imposées à nos ouvrages. A ce titre, les obligations de plantations d’arbre au sein des
espaces de pleine terres et aires de stationnement pourraient être réduites, voir supprimées afin de prendre
en compte les risques associés en matière d’entretien et de chute éventuelle sur le domaine publique.

Pour  finir,  les  orientations  d’aménagement  et  de programmation prévoient  la  réalisation de passages à
faune le long des axes routiers fragmentant. Si le concessionnaire affiche une volonté forte en la matière, la
réalisation de tels ouvrages de franchissements doit être préalablement traduite au sein de notre contrat de
plan. Aussi, il apparaît nécessaire que les orientations prévues au titre du PLUi ne remettent pas en cause de
possible travaux d’entretien, de gestion ou de sécurisation.

 

Nous émettons un avis favorable et vous invitons à prendre en compte les éléments ci-dessus évoqués. Nous
nous tenons à votre disposition, ainsi qu’à celle des élus, pour exposer plus en détail les enjeux inhérents à la
sécurisation, au développement et au fonctionnement de notre activité.

Cordialement,

Fabien GERARD
Département foncier
APRR (externe)
DGA-IC
22d Av. Lionel Terray - 69330 JONAGE
Mob. 07 64 49 48 89

*****************************************************************

Ce message et toutes les Pieces jointes (ci apres : le message) sont etablis a l'intention
exclusive de ses destinataires et sont confidentiels.
Toute utilisation de ce message non conforme a sa destination, toute diffusion ou toute
publication totale ou partielle est interdite sauf autorisation prealable.
Si vous recevez ce message par erreur, merci de le detruire et d' avertir immediatement
l'expediteur.
Les communications sur Internet n'etant pas securisees, le Groupe APRR decline toute
responsabilite quant au contenu de ce message.

This message and all attached documents (hereafter "the message") are intended for the
exclusive attention of its recipients and are confidential.
Any use of this message, for which it was not intended, any distribution or any total or partial
publication is prohibited unless previously approved.
If you receive this message in error, please destroy it and immediately notify the sender thereof.
Since communication by Internet is not secure, Group APRR cannot accept any responsibility
regarding the contents of this message.

*****************************************************************

Firefox https://outlook.office.com/mail/inbox/id/AAMkADAwMjA4YTU4L...

2 sur 2 19/09/2024, 14:45





1

Observations de l’association FNE63 avec l’aide de contributeurs sur le
PLUI -CAM (31/10/2024)      

lien des documents : https://plu.clermontmetropole.eu/mediatheque/

FNE63 a souhaité donner son avis sur le PLUI , en lien avec des associations amies, 
réunies en collectifs  dont elle fait partie comme «le collectif préservation  des 
terres»  et ACTESS  «Accélération de la Transition Ecologique et Solidaire sur le 
territoire de Clermont Ferrand et son bassin de vie» ou qu’elle fédère (Association du 
plateau de Lachaud , ASCOT, AVALBEN etc.) ou de citoyen-nes.

Ce projet de PLUI permet d’aller vers une cohérence structurelle et fonctionnelle entre
les 21 communes concernées. Ainsi suite à des PLUI anciens plus permissifs par rapport
à l’urbanisation, ont été observées ces dernières années des constructions excessives à
St Genés Champanelle (PLU 2011) ou à Ceyrat (PLU 2005), un peu invasives aux portes de
la  commune  de  Beaumont,  entre  autres  vis  à  vis  de  trames  vertes  et  bleues
(Chataigneraie-Montaudoux et bords de l’Artière).  

Ce PLUI démontre un volontarisme sincère de respect de l’environnement dans notre
contexte local,  comme nous allons le voir,  mais  avec les limites opérationnelles que
nous donnerons. Il  inclut des indicateurs de suivi  à 3 ans, ce qui  est important pour
évaluer une vraie dynamique locale, par exemple pour l’artificialisation.

Nous insisterons sur  l’importance de la mobilité et  des transports en commun dans
toute la métropole, mais aussi dans sa périphérie, pour là aussi avoir une cohérence
fonctionnelle. 

I) A PROPOS DU RÉGLEMENT TERRITORIAL

Nous joignons en annexe 1 un document produit par le collectif ACTESS, analysant 
essentiellement le réglement du PLUI sur les zones urbaines avec force propositions.

II) A PROPOS DU ZONAGE DU PLUI

Il y a eu un gros travail d’uniformisation de la nomenclature du zonage au sein de CAM

1) Consommations des ENAF (Espaces Naturels et Forestiers) et modifications de 
zonages pour des secteurs délimités d’activités     : Des zones AU (à urbaniser) aux   
zones A agricoles A1 et A2 et N naturelles N1 et 2

Ce que dit le PLUI : La consommation des ENAF (Espaces Naturels et Forestiers) a été
évaluée par CAM à environ 427 ha pour la période 2013-2023, soit 43 ha/an. Ceci en
totalisant  les  opérations  réalisées  dans  les  zones  AU  des  communes  ainsi  que  la
réalisation de ZAC etc....Il est prévu dans le PADD que pour les prochaines années cette
consommation soit divisée par 2

Les prévisions des zones AU dans la CAM correspondent à 580 ha environ actuellement,
en faisant la somme des AU de toutes les communes, qu’il faudrait ramener à la moitié
(50 % de consommation en 2035, objectif premier du Zéro Artificialisation Nette). 

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT PUY-DE-DÔME
Siège social : Centre associatif Beaumontois, 23 rue René Brut,  63110 Beaumont
Contact : puy-de-dome@fne-aura.org  -  www.fne-aura.org/puy-de-dome/

http://www.fne-aura.org/puy-de-dome/
https://plu.clermontmetropole.eu/mediatheque/


2

Ceci correspondrait à un peu plus de 20 ha par an, ce qui représenterait aussi la moitié
de ce qui se consommait auparavant.

Les projections de consommation ont été reprises commune par commune, en fonction
des prévisions du nombre d’habitants et  des constructions déjà engagées,  avec des
principes comme la densification en ville,  moins de mitage en zones rurales (grands
terrains dans zones pavillonnaires),

Certaines zones AU sont devenues des zones Urbaine Vertes UV 

Commentaires

Les zones UV bien vertes sur les plans sont parfois des stades, qui comportent souvent
de grands batiments….

Les PLU les plus anciens (plus permissifs) ont souvent facilité des projets d’urbanisation
plus  importants  jusqu’à  l’an  dernier  et  il  y  a  une  sorte  de  rattrapage  à  faire  pour
certaines  communes :  Blanzat,  Orcines,  Pérignat  les  Sarlièves,  Saint  Genes
Champanelle, par une diminution des projets actuels, mais pas pour toutes....

2) Un nouveau zonage A et N

Ce que dit le PLUI     : un nouveau zonage A ou N prend en compte des terrains plus ou
moins dégradés (mais considérés au départ comme A ou N selon le contexte) qui ne
soient  pas  orientés  vers  une  constructibilité,  mais  vers  un  processus  de  dés-
artificialisation avec autorisation de certains      aménagements     . 

Ceci  pour  anticiper  «  l’artificialisation  nette »  applicable  après  2031  qui  fait  le  bilan
entre surfaces artificialisées et surfaces des-artificialisées ou renaturées (méthode
IGN :  OCS-GE OCcupation  des  sols  grande  échelle).  Ne  seront  pas  comptabilisées
comme  surfaces  artificialisées  :  les  installations  photovoltaïques,  les  carrières,  les
STECAL

Ainsi  il  y a eu une redistribution de zonage entre les zones AU et les zones A et N     :  
celles ci augmentent globalement de 480 ha. Sont apparues des zones A1 et A2 et N1
et N2 sur  lesquelles il  est  possible de réaliser  certains « aménagements »,  ceci  est
précisé dans le règlement (p 111  et suivantes),  sur les A1 et N1,  correspondant à des
terres  certes  orientées  par  le  contexte  (agricole  ou  naturel)  mais  aussi  dites
« dégradées  »  tout  en  gardant  un  potentiel  agricole.  Possibilités  de  toutes
constructions agricoles, même parfois pour une habitation  ; toute installation d’ENR, de
l’agrivoltaïsme aux panneaux au sol, à l’éolien ou à la méthanisation sur les A1.  

Les  zones  A2  et  N2  seraient  plus  à  préserver,  avec  des  possibilités  moindres  de
construction  et pour les N2 : seul l’agrivoltaïsme est autorisé, pour les A2 : même pas
d’agrivoltaïsme...un tableau peut être à revoir. 

Les indices permettent d’aller au-delà de ces zonages, ils sont présentés à la suite des
tableaux.
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Commentaires

Les tableaux sont parfois un peu contradictoires     : exemple PV et agrivoltaïsmes selon
les zones, cf ci dessus.

Fort opportunément, le décret du 8 avril 2024 dit, par exemple pour le photovoltaïque au
sol, mais aussi pour d’autres activités  « il faut définir des zones délimitées en tant que
favorables  dans  les  PLU  et  PLUI     ».  Du  coup,  les  indices permettent  d’appliquer  ces
possibilités dans les zonages A1, A2, N1, N2.

Or  ces  activités  sont  pratiquement  toutes  responsables  d’emprise  au  sol  et
d’artificialisation (complétement pour l’emprise de bâtiments et les méthaniseurs) et à
discuter  pour  le  PV  au  sol ;  un  peu  moindre  pour  l’éolien  et  l’agrivoltaïsme  qui  ne
constitue  pas  pour  nous  une activité  compatible  avec l’agriculture,  juqu’à  preuve  du
contraire). 

On  doit  éviter  tout  aménagement  sur  un
terrain  comportant  un  début  de
végétalisation  et  de  renaturation  m  ême  
spontané,  ne  serait  ce  que  pour  la
captation du Carbone, la gestion des eaux
pluviales, ainsi que pour la biodiversité. 

Le CNPN recommande que les notions de friche
et de terres incultes soient plus explicites et plus
restrictives  dans  les  appels  à  projet  de  la
Commission  de  Régulation  de  l’Énergie,  en
cohérence  avec  le  décret  n°2023-1259  du  26
décembre  2023  précisant  les  modalités
d'application de la définition de la friche dans le
code de l'urbanisme, et qu’elles excluent de ces «
délaissés  »  les  terrains  non  bâtis  à  vocation
agricole  ou  forestière,  ou  ayant  fait  l’objet  d’un
réaménagement écologique ou d’unerenaturation.
Le  degré  de  végétalisation  d’une  friche
doit faire partie des alertes sur le potentiel
d’enjeux de biodiversité.

Ceci est fondamental avec le changement
climatique.

Ce travail  de redistribution sans doute réalisé au cas par cas n’a pas été explicité
suffisamment dans la « justification des choix » 
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Remarques sur le tableau p 52 (doc « justification des choix ») des zones A et N, pour
nous  à  compléter : il  n’est  pas  envisagé  que  la  biodiversité puisse  être  un  critère
important en zone agricole… et  les zones A2 à préserver pourraient être des espaces
agricoles intéressants     pour des pratiques agroécologiques  . 

3)  DES PROJETS DELETERES en N1 et N2

N1*pv     : Projet PV au sol et flottant dans ancienne carrière à Pont du Chateau,    dont la 
renaturation a été programmée et démarrée.

extrait MRAE 2024 : «  Le projet de centrale photovoltaïque, dont la durée d’exploitation est fixée à
30 ans, prévoit l’implantation au sein d’une surface globale clôturée de 14,12 ha :d’une centrale au sol
d’une puissance de 4,9 MWc sur une surface de 2,25 ha ; d’une centrale flottante d’une puissance de
3,6 MWc sur un plan d’eau de 1,72 ha.  L’implantation du parc photovoltaïque peut compromettre le
processus de renaturation  déjà  engagé par  l’ancien exploitant dans le  cadre du  réaménagement
écologique  de  la  carrière.  Le projet  impacte des milieux naturels  sur plusieurs  hectares,  sur  un
secteur abritant des espèces florales et animales protégées.     »  

La renaturation est récente, mais bien enclenchée suivant un plan de gestion réalisé
avec les carriers, mais qui a intégré en 2023 ce projet de parc PV.  La végétation revient
et les arbres ont poussé, entre autre au bord du plan d’eau, créant une ripisylve.  Et
comme  le  recommande  l’Autorité  environnementale,  la  biodiversité  réapparue  est  à
préserver, sur terre et dans l’eau (42%de couverture prévue), les raccordements sont
aussi conséquents.

N2*pv     : projet PV au sol dans ancienne carrière à Nohanent  , dans une ancienne 
carrière dont la renaturaton est très avancée.

extrait MRAE 2021 : « Le projet consiste en l’installation d’un parc photovoltaïque au sol dont la zone 
clôturée repré sente une superficie de 12 ha environ, sur un parcellaire de 15,7 ha .

L’Autorité environnementale recommande de requalifier à « élevé » le niveau d’incidence sur la faune
fréquentant le site ainsi que sur son rôle dans la continuité écologique à l’échelle du plateau et de 
présenter les mesures d’évitement, de réduction et de compensation qui assurent l’absence de perte
nette de biodiversité. La justification du choix du site repose en particulier sur le caractère dégradé 
des terrains (ancienne carrière) et sur leur absence d’exploitation par l’agriculture. Ce point de vue 
contredit toutefois la présentation de l’évolution probable du site en l’absence de projet, la notion de 
dégradation étant anthropomorphique, et les perspectives d’en faire une zone de récréation pour la 
population urbaine voisine     »  .  

La renaturation de la carrière est déjà bien avancée depuis 2004, sa qualification N2 le
prouve d’ailleurs , par ailleurs paradoxale par rapport au projet : le plateau est une trame
verte et bleue, avec ses zones humides et la présence avérée d’une biodiversité très
riche, « à préserver » selon le règlement. Ceci est validé par la création de l’ENS des
Côtes,  avec  l’objectif  d’une  zone  verte  et  de  loisir  « nature »  pour  les  citadins  de
Clermont. Il y a aussi des possibilités agricoles. 
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4) Zones AU restantes     (AUG, AUE et 2 AU et UG+)   : 

Ce  que  dit  le  PLUI     :     planification  sous  forme  d’OAP,  avec  une  possibilité  de  regard
environnemental. 

AUG  : pour habitation et AUE : zone économique (industrielle, tertaire, logistique etc...)

Commentaire :  cette  planification  est  très  positive,  mais  une  transparence  pour
chacun de ces projets doit être instituée avec les citoyens des communes.

Ce que dit le PLUI     : Principe de végétalisation pour les nouveaux aménagements : le
principe des coef de pleine terre CBS et de biotope par surface CPLT sont intéressants

Commentaires :  Ces coefficients sont insuffisants (voir document ACTESS en annexe
1), et en plus beaucoup de zones sont déjà beaucoup trop imperméabilisées, le retard
est important entre autre sur Clermont Ferrand….

On a une fausse impression graphique de beaucoup de verdure, influencée par le vert
très visible dans les dessins des OAP, alors que les constructions ne ressortent pas (en
beige) .

5) Zonage des Espaces réservés des cahiers communaux

Ce que dit le PLUI i     :   il  s ne sont pas comptabilisés dans un zonage précis pour l’instant
et  selon  leur  destination  le  seront  ensuite  (bassins  d’orage,  bassins  de rétention  et
fossés  pour  eaux  pluviales,  extensions  des  périmètres  de  captage,  mais  aussi
élargissements de voiries, d’accés,  espace réservé VALTOM à Clermont , un peu partout
cheminements vélo ou pieds, voire bus..)

Commentaires :  il  est  important  que  tous connaissent  ces  espaces  reservés  ou
puissent en proposer et de suivre leur zonage.

III) A PROPOS DU «     DIAGNOSTIC TERRITORIAL     »     :  

3 points nous ont semblé importants à compléter

1) AGRICULTURE

Ce que dit le PLUI     : p 24 et 25. Cest une  agriculture de plaine, globalement intensive, de
grande  culture  en  «  jaune  »   et  plutôt  en  développement   (communes  de  Pont  du
Chateau, Lempdes, Cournon, Gerzat…) et une agriculture de « petite » montagne (St
Genés,  Orcines,  Ceyrat  et  Romagnat..)  mais  qui  est  certainement  en  grande
diminution :  globalement  68     % du potentiel  agricole est exploité,   le  total  représente
8550 ha.

Commentaires : il y a donc une déprise importante, ce qui est fort dommage à proximité
de centaines de milliers de personnes à nourrir…il faut préserver ce potentiel agricole
et faire en sorte qu’il se développe aussi (voir plus bas, les PAEN). L’AB ne représente
que 7 % des surfaces.
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Il faut noter que plusieurs communes sont vulnérables aux nitrates (ce qui veut dire qu’il
y  a trop de nitrates  dosés dans leurs  eaux superficielles,  voire  profondes) :  Pont du
Chateau, Cournon et le Cendre le sont depuis 2007 !! Cébazat et Gerzat partiellement
depuis 2017, Clermont et Aulnat depuis 2021 (Bédat).  Il n’y a pas de retour en arrière,
tout comme partout ailleurs en France, ce qui veut dire qu’on n’arrive pas à corriger cet
excès de nitrates. Cournon a enfin réussi à préserver son plan d’eau de l’apparition de
cyanobacteries  (suite  à  l’apport  de  nitrates  dans  la  nappe  de  l’Allier),  mais  au  prix
d’aménagements importants.

De même les pesticides sont présents localement     :    pour 2022 : Synthèse annuelle des
résultats d'analyses "pesticides" dans les rivières et les nappes d'eaux souterraines de la
région Auvergne-Rhône-Alpes .(www.eauetphyto-aura.fr)

Dans  le  PLUI     :  C’est  pour  cette  raison  que  dans  tous  les  espaces  «  jaunes »  des
cartes, il a été prévu dans le PLUI de planter des haies pour limiter les écoulements
dans  les  champs  et  le  long  des  fossés  ou  ruisseaux  pour  éliminer  les  excès  de
polluants. 

Commentaires     :  

…...Rien n’oblige à ces plantations, sauf un engagement ferme du PLUI (voir plus loin) 
qui n’est pas acté.

Pour rappel, ce qui est prévu par les conditionnalités PAC      : «     3 à 4 % de la surface en
« infrastructures  agroécologiques »  (exemples :  haies,  murets  et  mares,  cultures  de
légumineuses) »…..autant dire ridicule, on régresse.

En zone vulnérables aux nitrates, pour l’instant la seule directive est la suivante : I »l est
vérifié que sur les îlots culturaux en zone vulnérable de l’exploitation contrôlée qu’il existe une
bande  enherbée  ou  boisée  de  5  mètres  de  large  au  minimum  sans  traitement
phytopharmaceutique  ni  fertilisation  implantée  le  long  de  tous  les  cours  d'eau  définis  par
l’arrêté ministériel relatif aux BCAE et plans d’eau de plus de 10 hectares. »  

Consommation de l’’eau par l’agriculture :   Des irrigants dans CAM (Pont du chateau, le
Cendre, Lempdes…) utilisent l’eau des rivières et ruisseaux pour arroser leurs cultures
et ont besoin d’autorisation de pompage avec un volume maximum surtout l’été (Bédat,
Allier,  Artière  et  Bec).  Si  on  cumule  les  plus  importants  de  mai  à  septembre,  ceci
correspond à 500 000 m³ environ.
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Enfin,  une  particularité  un  peu  méconnue :  notre  territoire  est  précuseur  dans  le
domaine  de  l’utilisation  des  eaux  usées  pour  arroser  les  champs.  Depuis  1997,
l’Association Autorisée ASA Limagne noire d’agriculteurs utilise de l’eau usée provenant
de  la  station  d’épuration,  après  lagunage  dans  les  bassins  de  l’ancienne  sucrerie
Bourdon.  Ceci  correspond  actuellement  à  1.3  Mm³  par  an  (Avril  à  octobre),  qui  est
soustraite bien sur au retour des eaux usées apres la station d’épuration vers l’Allier (6 %
environ).

2) EAU

Ce que dit le PLUI     : Toute la problématique de l’eau est développée p 128 et suivantes.
Beaucoup de travaux sont en cours : le réseau des eaux pluviales a bien progressé, les
réparations sur tous les réseaux avancent pour diminuer les pertes de rendement, entre
autre  parallèlement  au  réseau  Inspire.  Le  mauvais  état  qualitatif  des  cours  d’eau
locaux est rappelé p 172, ainsi qu’une consommation par de  nombreux prélèvements
impactant entre autre l’Allier. Ceci entrainant de fortes tensions en cas de sécheresse,
on peut observer la baisse de sa nappe alluviale p 132.  Il y a environ 80 captages (p
133)  : 40 % de l’eau potable provient de la chaine des Puys (4Mm3) et 60 % de la nappe
de l’Allier (7.5 Mm³). 

Commentaires : 

Les pollutions diffuses sur l’axe Allier sont bien identifiées.  Les coûts des prélèvements
dans l’Allier sont importants par rapport au coût des captages de la chaine des Puys, qui
de ce fait ont été passés du pourcentage total de 30 à 40 %. On sait pourtant que des
nappes au niveau de la chaine des Puy peuvent être impactées par des prélèvements
trop importants  et  ceci  incite  à  une certaine prudence vis  à  vis  de notre « château
d’eau » des Puys !!

ll manque des informations sur l’état des captages et sur la protection à la fois des 
périmètres, mais aussi des aires d’alimentation. Le zonage de ces captages n’est pas 
cité dans le texte. 

Pour information au sujet des captages : des améliorations sont en cours, il y a eu mise
en conformité de la Galerie d’Argnat (autorisation et déclaration d’utilité publique datant
de 1982) qui alimente (entre autres) des communes de CAM  (Gerzat, Blanzat,  Cébazat et
Nohanent) fin 2023. A Saint Genés Champanelle, une extension pour mise en conformité
des  périmètres  de  protection  est  prévue  dans  les  cahiers  communaux  (Beaune,
Fontfeyde, Manson et Chatrat) . 

L’inventaire des zones humides n’est pas complet et  il  reste des questionnements
(exemples : probléme de l’OAP Gibaudoux à Aubière, zone de résurgence et ruisseaux à
Blanzat alimentant le Bédat….)

A ce titre une meilleure connaissance  des réseaux d’irrigation dans les vieux bourgs
entourés autrefois de jardins, devrait  être réalisée, ceci est à la fois un patrimoine et
peut permettre de repérer des sources cachées fort utiles.
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Ce que dit le PLUI  :  Le risque inondation est bien pris en compte, il est réel sur CAM
Clermont : particulèrement Fontgiève et St Alyre, Chamalières…. Il est regrettable qu’on
adapte les constructions plutôt que de ne pas construire, qui est la meilleure solution,
vue l’actualité. Et de renaturer les cours d’eau. La renaturation de la Tiretaine, ne peut
être que très partielle hélas, appliquons nous pour  l’Artière  et le Bédat….ll existe déjà
des  bassins  d’orage  fonctionnels  (Beaumont,  Blanzat…..)   et  il  y  a  plusieurs  projets
d’autres bassins d’orage (Clermont, Durtol..). 

Il y a un gros travail sur les bassins de rétention BSR des eaux pluviales, certains vont
être créés.

Commentaires : Les BSR seront ils suffisants en cas de phénomène majeur et rapide ?

Nos bassins d’orage sont plutôt  bien gérés (Beaumont,  Blanzat).  Le projet  de bassin
d’orage du site de la Pradelle demanderait une étude en concertation avec l’association
locale et les habitants,  la vocation maraichère  historique  de ce lieu doit être aussi
préservée. 

L’augmentation de la perméabilité en ville est un enjeu majeur (voir document ACTESS
en annexe 1) .

3) ENR     : énergies renouvelables  

Ce  que  dit  le  PLUI     :   les  possibilités  de  PV  sur  les  batiments (administratifs,
supermarché et locaux  techniques et logistiques etc.)   et leurs parkings ou sur des
friches industrielles et polluées,  pourraient largement satisfaire nos besoins et éviter
des installations au sol.  L’obligation  pour les  constructions de plus  de 150  m² d’être
équipées  est positive.

Commentaires     : les  potentialités  sont  loin  d’être  atteintes,  mais  ne  faudrait-il  pas
obliger  toutes les surfaces actuelles commerciales et logistiques publiques ou  inciter
les privées à être équipées, il est surement possible d’argumenter (greenwashing ?). Ne
vaut-il  pas mieux aller  dans cette voie,  qui  simplifie en plus les raccordements, que
d’installer des panneaux au sol  sur des terres non artificialisées ?

Point de vigilance : la « prolongation du PER de gîtes géothermiques de Riom-Clermont-
Métropole,  octroi  du PER de mines de lithium et substances connexes du Bassin de
Limagne     »    par  la  société  actuelle :   Arvern  Group…. (bizarre  bizarre..les  noms  des
sociétés changent très vite) a été mis à la consultation en juillet 2024, si ceci aboutit et
que les forages exploratoires marchent,  il faut prévoir des galeries de plus de 2 ou 3
kms  sous  terre,  un  énorme  besoin  d’eau,  des  problémes  de  gestion  d’eau  très
minéralisée (on dira qu’on va y récupérer le lithium, mais pas facile !!….) etc..

IV) A propos du document «     OAP thématique TVB (trame Verte et Bleue)     »  

Ce que dit le PLUI     : le maintien des continuités écologiques est une priorité, que ce soit
sous forme d’arbres et de haies et/ou le long des cours d’eau et ce document s’avère le 
plus prescriptif.
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Les réservoirs de biodiversité ouverts sont à préserver, c’est le cas des pelouses ou
landes dans la chaine des Puys, sur des coteaux secs et petites buttes en périphérie de
la métropole. Les pelouses et landes dérivant de terres agricoles abandonnées suite à la
déprise seraient à restaurer, pour rouvrir le milieu, en proposant au départ des activités
pastorales.  Les  réservoirs  de  biodiversité  forestiers  boisés  et  bocagers  sont  à
préserver (plateaux de la Bade, des Cotes, de Chateaugay, Gergovie etc..). 

Les haies bocagères en tant que continuités écologiques sont à préserver partout, 
car elles assurent à minima une continuité entre tous ces milieux, de même avec la 
trame bleue.

Commentaires

Certaines communes sont riches en haies à préserver (Romagnat, St Genès, Ceyrat, 
Orcines). D’autres très peu.

En  annexe  2,  nous  présentons  une  étude  que  FNE63  a  mené  localement  sur  des
communes de CAM, cherchant à évaluer des haies de qualité à protéger absolument
(sentinelle du bocage).  Lors de cette étude, nous n’avons pu que constater le mauvais
état  de  beaucoup  de  haies,  ce  qui  fait  que  les  inclusions  étaient  difficiles !!  Nous
estimons que beaucoup de haies sont à potentiel et doivent être aussi protégées (il vaut
mieux une haie à potentiel qu’une plantation).

Les dispositifs de protection des haies sont décrits dans le réglement.  Le classement
«     Alignements et continuité écologique     » a été choisi pour les haies existantes, quelle  
que  soit  leur  descriptif  (visualisation  satellitaire  et/ou  signalements  plus  ou  moins
qualitatifs, comme ceux que nous faisons : présence de strates, qualités hydrauliques,
vis à vis du vent dominant, de l’orientation, de biodiversité etc..).

Nous  rappelons  qu’il  est  important  et  tout  à  fait  possible  de  classer  en  Espaces
Classés  Boisés  EBC  ou  en  Espaces  d’intérêt  paysager  et  écologique  EIPE  des
structures  végétales  à  protéger  dans  des  parcs  associés  à  des  batiments  privés  ou
publics,  pour  éviter  leur  destruction  en  cas  de  changement  de  destination  de  ces
batiments, par suite de vente par exemple. Ainsi par exemple le parc de la Clinique de
Durtol serait à protéger.

Ce que dit  le PLUI     :   Des alignements sont à créer et figurent dans les documents
graphiques,  en continuité avec les éléments existants,  de façon à faire des réseaux
arborés dans pas mal de communes et le long des voieries prévues. Beaucoup sont
prévues  dans  de  nombreuses  zones  agricoles  intensives  «  jaunes »  cf  ci  dessus
(Lempdes, Pont du Chateau, Gerzat, Aulnat, Cournon). 

Selon le règlement :  les alignements pourraient être seulement créés en lien avec des
aménagements  de  type  urbanisme  selon  le  règlement  («  toute  autorisation
d’urbanisme  sur  une  unité  foncière  concernée  par  une  continuité  à  créer  doit  être
l’occasion de sa mise en oeuvre  »), donc le règlement en fait ne prescrit rien concernant
les alignements à créer     de manière générale !  
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L’OAP  paraît  plus  directive  dans  son  vocabulaire  :  exemple  «  il  faut renforcer  et
restaurer  les  continuités  écologiques  humides  et  aquatiques  dans  l’espace
agricole  »…Des  plantations  sont  également  préconisées  le  long  de  fossés  et  cours
d’eau en Limagne, de préférence à une simple bande enherbée. 

Des indicateurs de suivi à 3 ans (doc 1.4) sont précisés, à partir de la base actuelle  :  
802 kms  de continuités à préserver, 115 kms au moins à créer

Commentaires :  nous sommes tout à fait en accord avec ces « préconisations », il est
clair  que  toute  « infrastructure »  arborée  (selon  la  terminologie  des  conditionnalités
PAC)  est  indispensable  en  zone  agricole  pour  lutter  contre  les  pollutions  diffuses,
comme nous l’avons vu alors que les conditionnalités PAC 2023 sont muettes sur ce
sujet. Par ailleurs, pourquoi limiter à 115 kms les plantations à faire ?

MAIS  comment  tout  cela  va  être  organisé  et  réalisé     engagement  un  peu  vague :
« plantations sauvages locales adaptées », ainsi les compétences locales devraient être
utilisées (Mission Haies par exemple)  et aussi financé     ??? plantations,  modalités de  
suivi     à 3 ans ? Qui va prendre en charge tout cela     ? Ceci est pour nous une priorité.  

Ce que dit le PLUI  : les fragmentations  déjà existantes des trames vertes et bleues
sont  ensuite  présentées  par  communes,  avec les  précautions  à  prendre (tableau  et
cartes),  ainsi  que  11  zones   de  transition  dites  relais  (p   33-34)  souvent  fragiles  et
décrites comme «  ténues  »  : 

ci dessous, exemple de 4 zones relais de gauche à droite  :  8 = Artière Beaumont,  7 =
entre Gergovie et Puy d’Aubière, 4 = entre ce dernier, Gergovie et les puys de Cournon,
11= entre Aubière et Cournon, cette zone agricole est la principale possibilité de relais,
en présence d’une artificialisation importante, même si de la « végétalisation «   y est
prévue.

Beaucoup  d’OAP  programmées  par  des  communes  risquent  de  contribuer  à  des
fragmentations de TVB ou à la dégradation de zones relais, beaucoup sont des « OAP
à incidences  » (chapitre 6  :  « évaluation environnementale »)  et  dans ce  cas  une
végétalisation est proposée, d’autres n’y figurent pas.
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Commentaires     :   Pour toutes les incidences citées,  les solutions de compensation    par  
des haies, des plantations à faire   ne nous semblent pas crédibles par rapport à l’enjeu  .

L’application  de  cette  OAP  globalement  peut  être  très  positive  par  rapport  aux
commissions  «     d’aménagements  fonciers     »  à  venir,   car  elle  devra  être  mise  en
application. Ces commissions dites  «     commissions de boisements     »,   n’ont pas eu lieu
pour  beaucoup  de  communes  de  la  métropole  (1978 :  Gerzat,  1982 :  Pérignat  les
Sarlièves,  1990 :  Cournon,  plus  récemment  2019  Orcines  et  St  Genes  en  cours)  et
prennent des décisions en 2 ans à peu près. 

C’est là en pratique lors de ces sous commissions (CCAF et CIAF) que la destination de
zones de « friches » plus ou moins boisées en pratique est décidée : « reboisement » ?
« Boisement  libre »  permettant  une  autre  forme  d’occupation  comme  l’agriculture,
pouvant conduire si elle persiste à un « boisement interdit ». Ceci permet de réfléchir à
de nouvelles  utilisations  de friches rurales.  Une évaluation  environnementale est  en
principe mise en place (mais recul officiel depuis cette année 2024). La métropole a
demandé au CD de lancer ces commissions sur ses différentes communes. Il ne s ‘agit
pas  des  commissions  de  remembrement  (CCAF  et  CIAF),  depuis  2005  nommées
commissions AFAF (Aménagement Foncier  Agricole et  Forestier),  qui  elles sont trop
rarement organisées, car leur déroulement est très complexe (6 à 8 ans), mais elles vont
bien sur beaucoup plus loin dans la répartition des terres agricoles et forestières. 

V) A propos de l’OAP     : «     habiter autrement     »  

Ce que dit le PLUI     :   L’objectif 9 envisage les interactions nature/agriculture et ville et
l’importance d’un «  Parc Agricole et Urbain « et/ou d’une « Ceinture Verte », notions qui
restent vagues et  n’ont  aucun support  solide et  durable.  Par  contre est  simplement
évoquée la possibilité de PAEN (périmètre de Protection Espaces Agricoles et Naturels
périurbains) .

Commentaires     :  nous estimons que les PAEN à point de départ intercommunal avec
validation via le Conseil départemental visent à une  préservation agricole efficace de
terres identifiées destinées de manière durable à l’agriculture et fonctionnant selon un
programme  d’action.  Ainsi  le  PAEN  du  Grésivaudan  lancé  en  2021  près  de  Grenoble
fonctionne t’il maintenant  et a permis l’installation de petites exploitations avec vente
directe sur plusieurs petites communes, qui n’avaient plus un seul agriculteur, alors que
les  fermes  et  les  champs  existaient  partout.  C’est  ce  qui  se  produit  dans  notre
métropole, certaines communes ayant maintenant comme agriculteurs seulement des
apiculteurs ou des élevages équins. 

Il  pourrait y avoir    plusieurs PAEN intercommunaux   dans la métropole   (Sarlièves déjà
hélas raboté et menacé par des projets inacceptables avec les communes de Pérignat,
Cournon, Clermont….), au niveau des Cotes de clermont (Blanzat, Nohanent , Clermont,
Cébazat..),  de  Romagnat  et  Aubière  et  certainement  du  coté  de  la  Limagne,  si  les
agriculteurs locaux s’intéressaient plus à nourrir notre population sur une partie de leurs
surfaces. Le PLUI pourrait   être l’occasion de lancer cette dynamique intercommunale  .
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Le PAT Plan Alimentaire Territorial devrait en principe être une partie prenante dans ce
contexte, mais il n’est pas assez directif et finalement recense et soutient des initiatives
courageuses     !!!  de certains de nos agriculteurs….ce qui est bien, mais insuffisant et
sans efficacité globale.

VI) DES PROJETS DELETÈRES….
Beaucoup figurent dans les OAP à incidence, mais pas tous.  Cette énumération n’est pas du
tout  exhaustive,  mais  représentative  des  problémes  qui  peuvent  se  poser. Plusieurs
contributeurs nous les ont signalés.  

- 1) fragmentation TVB et dégradation potentielle de zones relais

Chateaugay : Projet de carrière sur le plateau de  Lachaud 

Un  projet  N*c au milieu du plateau,  qui  est  une
trame  verte.  Dès  2019,  les  haies  ont  toutes
disparu dans cette zone acquise par les carriers .
Ceci  n’a  pas  empêché que la  biodiversité  locale
soit tout à fait reconnue (incidences p 157) ainsi
que la présence de ressources en eau. 

Mais il  est dit en gros que ce sacrifice doit être
fait au nom du besoin local en granula pour éviter
les transports. Les produits de la carrière actuelle
qui ne fermera que dans plusieurs années ne sont
déjà pas tous utilisés localement... 

La possibilité  de recyclage à partir  de déblais  de démolition (également importants
localement !!) est possible avec un stockage par exemple dans la carrière actuelle et
enfin il serait judicieux de favoriser l’utilisation de matériaux de construction ainsi que
de matériaux isolants  biosourcés  (une partie  de la production  est  destinée à  l’usine
Rockwool de St Eloy).  En tout cas le projet de carrière est pour nous néfaste et inutile. Il
va falloir replanter les haies détruites par les carriers !

Blanzat : Risques sur un corridor par une OAP

Un corridor assez étroit entre les Côtes
et le plateau de Bade (600 m) risque 
d’être impacté par une OAP qui le 
raménerait à 300m, pour de l’habitat 
(Puy l’Orme, 3 ha AUG de 65 à 85 
logements), l’impact est reconnu et 
pourrait être compensé par des 
plantations. 

Cette atteinte doit être évitée.
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Durtol : des corridors sensibles

Les corridors autour de Durtol sont
de bonne qualité.

Des OAP toutes de type AUG
(Montchany, Le Creux et

Champiots)  les menacent
directement.

D’autres  OAP  menacent  des  zones  relais  de  TVB : ainsi  à  Orcines,  les  projets
Montrodeix, La Baraque et Champiots…….Des projets de la commune de St Saint Genès
Champanelle,  de  Cournon,  de  Beaumont….ils  seront  évoqués  pour  d’autres  raisons
ensuite.

- 2) Projets et pertes de terres agricoles ou naturelles

Les terres agricoles  de la plaine de Sarlièves continuent dêtre grignotées par des
OAP , avec des artificialisations le plus souvent sous forme d’AUE (vocation artisanale,
logistique, industrielle, tertaire). Coté Mond Arverne, la pointe de la plaine (avec sa zone
humide maintenant « déplacée ») va être transformée en  ZAC (la Méridienne à la Roche
Blanche). Coté Aubière et une partie de Cournon, l’OAP Sarlièves Nord 1 va grignoter 15
ha, c’est une AUE, comme du coté de Cournon : les OAP Sarlièves Sud 1 et 2 (total 15 ha)
et  une  OAP  AUG  des  Fourmariaux  de  2.6  ha .  Certains  détails  de  destination  nous
inquiètent : avec souvent des  activités « productives, innovantes »… (on retrouve ces
termes seulement dans des projets d’artificialisation à Lempdes) ??? quoi de mieux
qu’une terre agricole riche à fortes potentialités  ?
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Il faut signaler les difficultés pour renaturer
les terres agricoles soumises depuis des
années à l’agriculture intensive, opération
que réalise la Ferme de Sarlièves : le travail
nécessaire  est  énorme  mais  à  fort  enjeu,
car  la  grande  parcelle  en  cours  de
restauration permettra d’installer plusieurs
agriculteurs  à  la  place  d’un
seul….Plantation  de  haies  par  des
bénévoles janvier 2024.

Enfin  plusieurs  de  ces  OAP  se  font  aux  dépens  de  zones  relais signalées
précedemment, les compensations proposées nous paraissant illusoires.

D’autres projets touchent des terres agricoles et naturelles : à Lempdes (15 à 20 ha 
répartis dans plusieurs OAP ).  D’autres projets touchent des zones  N ci dessous :

A  St  Genès  Champanelle, 21  OAP  dans  les  différents  villages  sont  répertoriées,
essentiellement des AUG (total de logements 120 à 150)  sur des zones surtout N. Il n’y a
pas eu d’informations des habitants . Aucune concertation n’a eu lieu pouvant faciliter
l’intégration dans les villages, avec des espaces mutualisés : parkings, jeux d’enfants,
lieux  de  partage...l’OAP  de  Theix  déjà  commencée  en  contrebas  de  la  RD2089,  à
proximité de la sation d’épuration et dont l’accès se fait par une très petite rue inquiète
déjà les habitants...plusieurs de ces OAP sont dans des zones relais (Nadaillat, Beaune,
Manson,...)

A  Aubière, c’est  une  zone  naturelle  qui  est  touchée :  à  proximité  de  l’Artière,  60
logements vont  être construits le  long de la rue, coté rivière,  près de jardins et  aux
dépens d’une zone boisée installée petit à petit et riche en biodiversité. La circulation et
le stationnement sont déjà saturés dans la petite rue, la zone est inondable et en cas de
sécheresse prolongée les maisons se fissurent...un inventaire des Zones Humides doit
être fait, mais d’ores et déjà, cette OAP est à éviter.

A Royat, trois OAP sont à discuter : Mont Dore, dans une zone de friche et de jardins à
coté  d’une  zone  N ;   Montchalanet,  prairie  et  verger  reliant  2  zones  de  forêts  et
enserrées entre des habitations ; Gravenoire,  excentrée entre route et forêt...

A  Beaumont  à  l’extrèmité  finale  d’une  zone  naturelle (Chaumontel) est  prévu  le
déplacement du Centre Technique  municipal (selon les projets, avec habitat ou pas)
actuellement près du cimetière  où « pourrait » s’installer une  grande surface présente
dans une autre zone de Beaumont et dont les locaux resteraient ?...un projet pas très
mur sans doute à éviter….une zone voisine de ce projet est déjà classée N*pv.

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT PUY-DE-DÔME
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- 3) OAP ne prenant pas en compte suffisamment les pb de mobilité

A Beaumont, l’OAP Coeur de ville ne prend en compte que la proximité de la mairie et de
la salle polyvalente,  pas du tout les commerces existants de l’autre coté de la route
(Grand champ) et les carrefours adjacents. Alors que des problémes de mobilités sont
bien connus dans tout ce secteur (ce coin est le plus souvent un ensemble de bouchons)
du fait que Beaumont est un carrefour entre Ceyrat, Romagnat, Aubière et Clermont.
Une  OAP  plus  globale  permettrait  de  réfléchir  à  des  solutions.  La  construction
d’immeubles très récents non loin de ces carrefours -sans végétalisation d’ailleurs- par
exemple crée déjà des contraintes. 

A Lempdes, l’OAP avenue de l’Europe de 25 ha comprend en fait 5 projets : 2 concernant 
des habitations (total 250 à 300 logements, hauteur max 13 m….) sur 12 ha et 3 projets 
AUE (activités tertiaires, artisanales productives, commerciales avec tout ce qu’il y a 
déjà..). Sur le paysage de la chaine des Puys, ces immeubles très hauts, plus que les 
arbres, seront surement très laids. Ceci posera en plus certainement des problémes de 
circulation, de stationnement, de pollutions de l’air et de l’eau…

Idem au Cendre (OAP Fontenilles...220 logements).

VII) PADD et mobilités

L’objectif 3 du PADD décline «faire de l’espace urbain un lieu d’échange et de partage»,
par exemple « conforter les centralités et les proximités au sin de chaque commune ».
Or déjà de gros problémes de mobilités sont observés sur des communes : Beaumont
véritable  carrefour  entre  Aubière,  Romagnat,  Ceyrat  et  Clermont,  sur  Royat  et
Chamalières,  points  d’entrée  dans  Clermont  etc..les  parkings  relais  sont-ils  bien
adaptés ?

Ceci est compliqué par des «     néocirculations     »    apparaissant avec les évolutions sur la
ville de Clermont  (projet Inspire),  dont les résultats sont par ailleurs très positifs sur
place…la ville s’apaise mais les alentours «     s’allument     »  .  Le PLUI ne traite pas de ce pb,
certes,  mais  les  aménagements  prévus  ou  les  emplacements  réservés  dans  les
communes  alentour  ne  démontrent  pas  une  volonté  d’améliorer  la  situation  (cf
Beaumont etc....) et donc de répondre au PADD.

Une solidarité entre les communes et des concertations doivent se mettre en place
très rapidement, et les transports en commun autour de la métropole régis par la
Région et non plus par le Conseil départemental doivent aussi s’améliorer en lien avec
les déplacements au sein de la métropole. Peut on encore avoir l’espoir que les lignes
ferroviaires encore fonctionnelles puissent contribuer à cela ??? 

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT PUY-DE-DÔME
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EN CONCLUSION

Effectivement  plusieurs  idées  intéressantes  sont  développées  dans  tous  ces
documents, avec une meilleure considération de l’environnement et notamment du rôle
de la végétalisation par rapport au passé. Mais en pratique, ceci ne va pas assez loin
pour différentes raisons que nous avons développées et entre autre nous n’avons pas du
tout pris en compte les aspects paysagers, n’étant pas spécialement compétents sur
ces aspects. 

Et on peut faire le bilan que tous les projets positifs ne vont pas vers des positions assez
fermes .

Il faut toujours travailler à éviter l’étalement urbain aux dépens de zones naturelles N et
agricoles A et respecter le plus possible les trames vertes et bleues.  

Avec le changement climatique, les risques à la fois sur les ressources en eau mais aussi
d’ inondation doivent absolument primer dans nos choix : respecter les zones humides
et les cours d’eau, les restaurer, végétaliser….

Enfin toutes ces OAP et projets d’artificialisation sont encore beaucoup trop nombreux
et doivent   être raisonnés     : sont ils vraiment utiles     ?   

Il  y  a  certes  un  probléme  de  manque  de  logements  sociaux,  entre  autre  pour  des
familles monoparentales. Est ce que toutes les réhabilitations possibles sont menées ?

Sinon  (mais  nous  sommes  à  la  limite  du  sujet  du  PLUI) ….quels  sont  les  nouveaux
habitants attendus ? Pourquoi autant ? Des habitants de grandes villes, par exemple de
métropoles devenues irrespirables,  en recherche d’une métropole agréable à vivre   ?
Mais  aussi  plutôt  des  personnes  venant  de  nos  territoires  ruraux,  pour  lesquels  les
déplacements sont compliqués et qui sont soucieux de faire bénéficier leur famille de
services publics plus fonctionnels ;  veillons à ce que notre métropole ne soit pas une
«pompe aspirante» pour les ruraux, qui sont très heureux chez eux, mais pour qui la vie
est localement trop difficile. 
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PLUI DE CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE  

Relecture par ACTESS 

 
Le collectif ACTESS est composé de citoyennes et de citoyens de tout le territoire, qui s'intéressent 

depuis plusieurs mois à l'aménagement de notre territoire métropolitain, en particulier dans un contexte de 

révision du Plan Local de l'Urbanisme intercommunal. 
 

Nous avons suivi les étapes de l'élaboration du PLUI, participé, les un.e.s ou les autres à quasiment 
toutes les réunions publiques et constaté certaines améliorations de ce projet par rapport aux documents 

actuellement en vigueur, pour certaines communes, pas toutes cependant mais aussi, pour certaines 

communes, des reculs réglementaires. Nous souhaitons appeler les collectivités en charge de la 
révision de ces règles, à être aussi ambitieuses que la situation écologique climatique nous 

l'impose. 
 

D’une façon générale, si nous sommes favorables à l’esprit qui a guidé ce PLUI et qui 
transparaît dans le PADD et les OAP thématiques, nous alertons sur le fait que les règles énoncées 

ne sont pas assez précises et strictes pour espérer voir sur le terrain les résultats attendus. Les 

paragraphes qui suivent font état de notre relecture et de nos propositions concernant l’OAP habiter demain 
l’OAP Trame verte et bleue et plus en encore le règlement des zones urbaines.  

 

 Observations générales : 

Sur la lisibilité des documents présentés : 

Les cartes PLUI générales sont lisibles... dès lors qu'elles sont imprimées en AO - ce qui revient à 

dire claires pour très peu de citoyens qui prennent cette peine. C'est l’inconvénient majeur d'un PLUI 
concernant 300 000 habitants. C'est une vraie carence de pédagogie.   

  
Il n'existe pas un document unique qui reprenne à la fois les éléments PLU classiques et les  

éléments clés des annexes (fonctions urbaines, implantation, hauteur, végétalisation, diversité de l’habitat, 

stationnement, carte des risques naturels, technologiques...)   
Ainsi, pour s’y retrouver et  connaître les règles sur une parcelle précise, seul l'ordinateur avec un 

SIG sophistiqué le permet, ainsi que de nombreux reports à une carte annexe puis à une autre carte annexe, 
etc... 

  
L'ensemble du  PLUI  est illisible pour une majorité des citoyens non spécialistes; la multiplication, 

des normes, des sigles, et leurs évolutions fréquentes rendent le sujet inaccessible au grand public qui ne 

peut pas se l’approprier.   
Veut-on faciliter sa lecture ?  

A-t-on tenté d'apprendre à quiconque la lecture d’un PLUI ?  
Pourquoi, de manière générale, faire l'économie de la pédagogie ?  La pédagogie conduit à la 

compréhension. La compréhension à la discussion, au débat, à l'exercice de la démocratie. C'est une bataille 

démocratico-culturelle qui devrait être menée constamment  par nos représentants et par les associations... 
De fait, seuls des initiés, des "techniciens" s'emparent de ce type de documents dans une certaine 

connivence technocratique.  
Le citoyen lambda ne peut pas comprendre un PLU, encore moins un PLUI... 

  

De plus, le choix des représentations graphiques relève d'un véritable exercice de communication : Il 
y a au moins 10 figurés verts différents, (mais parfois difficiles à distinguer). Veut-on vraiment verdir la 

Métropole ou plutôt nous en persuader?  De l'intention aux actes, il y a un immense pas.... 
 

Le règlement n'est pas compréhensible pour la plupart des habitants  
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Le vocabulaire utilisé n'est pas toujours simple à manier. Il est sans doute difficile de le simplifier 
sans trahir le sens, certes. 

Des croquis didactiques manquent (ex pour les clôtures)  

Enfin et surtout il y a trop d’exceptions. Les "sauf" sont légion. Quant aux conditions pour 
déroger, on ignore souvent si elles sont cumulatives ou alternatives. 

Sur le caractère trompeur des documents graphiques : 

On voit sur les cartes-clé de zonage PLUI  beaucoup de zones «peintes» en vert : d'anciennes 

carrières, des friches, des no mans' land, des portions de parkings… Ce ne sont pas de vraies zones vertes 

au sens des côtes de Clermont ou des bords d’Allier ou des pentes de la chaîne des Puys. 
De plus, sont utilisées plusieurs nuances de verts qui prêtent à confusion.  Vraiment il n’est pas aisé 

de faire toujours la différence.  
  

On voit aussi des arbres remarquables bien identifiés, des EBC : tant mieux.   
Mais que se passera-t-il le jour où un arbre remarquable sera abattu? Pas ou peu de conséquences: 

on écrira une lettre de regret - comme on fait ou comme on faisait naguère, dans le meilleur des cas - pour 

les nombreux volets roulants en plastique et caissons de volets qui fleurissent partout même dans les  
centres-villes historiques, y compris dans les SPR !  Et on n'ira guère plus loin ! On ne se donne pas les 

moyens de sanctionner. 
  

Pire : on dessine des kilomètres de continuités végétales à créer : mais qui va les créer ?  

Le PLUi ne l'indique pas.  
On va nous objecter que ce n'est pas son rôle.  

Pour notre part, nous pensons que devraient être indiqués les maîtres d’ouvrage potentiels et les 
procédures possibles pour ces aménagements (AFU, mission-haie, etc.)  

La majeure partie de ces linéaires restera un dessin sur une carte ! Tout comme l'ont été les 

grandes flèches vertes marquant la volonté d’une connexion [future] entre Artière et Allier à Pont-du-
Château sur la cartographie du SCOT pendant 30, voire 40 ans. Le lecteur lambda est floué. 

La volonté est inscrite, mais  les moyens n'ont jamais été donnés ni même décidés. 
Au final,  nous considérons que ces kilomètres de haies à créer sont, sur ces plans, une illusion 

trompant le lecteur. C'est regrettable. Qu’elles soient indiquées, soit ! Mais pas de cette manière trompeuse. 
Sur les cartographies des OAP, c’est bien pire encore ! Les arbres sont plus grands que les futurs 

immeubles. Je ne connais pas, ni vous non plus, dans la Métropole d’arbre plus vaste qu'un immeuble. Bref 

les choix cartographiques sont «avantageux» pour le message à envoyer. 

Sur la portée réglementaire des documents : 

 
 A-t-on expliqué aux habitants que seul le règlement et les plans sont véritablement opposables ? Au 

lieu de cela, on noie le lecteur dans des dizaines de documents annexes, accessoires, qui fourmillent de 

conseils et surtout de recommandations, écrits avec un ensemble de formulations générales mais qui, en 
l'absence de règles contraignantes, s’avèrent n’être "que des vœux pieux".    

 
Le meilleur exemple de ces "documents-vœux pieux" est le document appelé : "les orientations 

environnementales" Exemple des formulations qu'on peut y lire :  

 Il est souhaité,  
 Il sera recherché, on recherchera,  
 Il sera évité,  
 On veillera à ne pas...  

 
Même dans le règlement, de telles formules figurent : « La cohérence de l'aménagement 

sera recherchée » est une formule passe-partout qui manque de clarté. QUI jugera si la cohérence 
de l’ensemble projeté est atteinte ?  

 
Si l'on bénéficiait des services généralisés d'architectes-conseils, il serait aisé de faire appel à leurs 

compétences. Or les communes devront se payer ce service en plus de l’instruction des différentes 

autorisations et permis de construire ou d'aménager. La presque totalité des communes de moins de 
20 000 habitants s'en passera, au détriment de la qualité urbaine. 
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Alléger d'un côté les règles universelles pour compter d'un autre côté sur une démarche de conseil, 

négociation, validation collective qui ne sera ni généralisée ni obligatoire, c'est s'assurer d'une qualité 

urbaine et architecturale de plus en plus inégale sur le territoire.  
Pour garantir une égalité de droits et de devoirs entre tous les habitants de la métropole, il faut au 

contraire : 
 Renforcer les règles,  

 Généraliser les commissions d'architecture.  

 

Pour densifier sans dénaturer continuellement la ville, nous avons besoin de règles d'urbanisme 
précises, rigoureuses, pertinentes et contextualisées. Densifier la ville ne doit pas se faire en levant des 

contraintes mais au contraire en les renforçant, pour garantir à toutes et à tous une densité vivante et 

vivable.  
Nous ne voulons plus SUBIR des transformations dégradantes et opportunistes de notre 

cadre de vie. Nous voulons davantage de régulation, davantage de contraintes pour les 
porteurs de projet, et davantage de réactivité des acteurs publics. 

 

OAP thématique Habiter demain :  

Qualité d’habiter :  

P. 9 : « Hauteur sous plafond des surfaces habitables : au moins 2,50 mètres » Aucun 

progrès par rapport à la norme et aux pratiques actuelles. Exiger au minimum 2.70 m de dalle à dalle.  
P. 10 : « Dans les projets de division en logements d’une construction existante, les 

pièces à vivre principales devront bénéficier d’une bonne condition d’éclairage naturel, 
préférentiellement par des ouvertures en façades (et non uniquement en toiture). »  

On pourrait et on devrait avoir beaucoup plus d'exigences de qualité et de contrôle sur ces projets 

de découpage qui sont souvent réalisés à la va vite par des petits investisseurs peu exigeants, qui 
empochent les plus-values et créent les copropriétés dégradées de demain.  

Espaces extérieurs privatifs : La norme Pinel+ définit des surfaces minimales par logement 
qu’il serait intéressant de généraliser à toute construction neuve ou réhabilitation lourde de 

bâti récent (Type réhabilitation de grands ensembles des années 1960/1970) 

La Ville Traversante : 

P. 12 : Remailler la ville pour les mobilités actives. A l'échelle du piéton, en résorbant les enclaves 

urbaines, (impasses, discontinuités, clôtures, routes infranchissables...) Tout ce chapitre mériterait d'être 
traduit de manière contraignante dans le règlement et les emplacements réservés. Les principes posés ici 

sont bons. 

P. 13 : Exemple de traduction réglementaire que nous préconisons : « Tout PC ou PA portant sur 
une parcelle traversante (entre 2 rues) ou pouvant le devenir devra ménager un cheminement 
piéton de largeur minimale de 2m, ouvert au public et reliant ces 2 rues. » 

Autre moyen d’agir concrètement (et pas uniquement d’afficher des intentions) Créer des 

emplacements réservés reliant entre elles les impasses. Ou encore, les localiser sur le plan général du PLUI, 

en s’inspirant du PLU de Paris (P. 49) « Sur tout terrain où est inscrite une Liaison piétonnière* à 
conserver, créer ou modifier, les constructions doivent laisser libre un passage pour permettre 
la circulation des usagers. » 

P. 14 : 1er paragraphe. Le problème ici, c’est de rester toujours à l’état de recommandation.  

 

 
S'appuyer sur la trame des cours d'eau pour créer des liaisons douces et continues le 

long du Bédat, de la Tiretaine et de L'Artière. (En s'inspirant de ce qui a été fait à Riom le long 
de l'Ambène.) Un emplacement réservé est resté inscrit pendant 30 ans. Il a beaucoup servi 

d’outil pédagogique avant d’être utilisé comme contrainte réglementaire, le cas échéant (très peu, 
voire pas) 

Refuser tout recul des ambitions publiques sur la redécouverte de la Tiretaine.  
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Prise en compte des besoins futurs de mobilité : 

Conformément aux directives du CEREMA concernant les OAP, les OAP   doivent être compatibles 

avec le  plan de mobilité et leur conception respecter les prescriptions suivantes :    

 -la réalisation  doit comprendre une étude préalable de la desserte de la zone par les transports 

collectifs, 
 -l’aménagement  doit faciliter l'accès aux transports collectifs notamment par des cheminements 

modes doux (piétons, vélos) accédant  aux points d'arrêts les plus proches,  

 -la configuration de la  voirie interne  permettra de limiter la circulation automobile interne à 

l'opération. 

Pour des projets co-construits avec la nature : 

P. 20 : Bons principes à traduire réglementairement dans l’article 5 ! 

P. 23 : « Dans les projets résidentiels pavillonnaires, le maintien a minima, d’un cercle de 
pleine terre de 5 mètres de diamètre est recommandé pour assurer un espace de jardin 
confortable, praticable, mettant à distance le voisinage et permettant le développement des 
strates arbustives et arborées. » Encore une recommandation, alors qu'il faudrait une obligation. Et 5m 

de diamètre, c'est ridicule ! 

 
P. 25 : Préconisations sur les remblais pas très cohérentes avec les stationnements en souterrain sur 

plusieurs niveaux imposés de fait par l’article 3.  
P. 26 : Les fenêtres visuelles méritent une localisation contraignante sur les cartes. 

Certaines communes l’avaient fait (donc recul), 

Insertion dans le paysage de la rue et de l’îlot 

P. 28 : La question des adaptations au bâti existant en limite de terrain devrait être traduite dans le 

règlement de façon contraignante, par exemple : 
« Interdiction de constituer un grand pignon en limite de plus de Xm², obligation de masquer les 

pignons aveugles existants de plus de Xm². » Ou une autre formulation du moment que le contexte est pris 

en considération. 
P. 29 : « À cet égard les implantations vers le front de rue et/ou en limites séparatives 

seront privilégiées » C’est juste, mais le règlement est parfois trop limitatif sur ces implantations. 
Pourquoi imposer ce recul sur rue dans certains secteurs ? 

P. 31 : « Dans les rues de faible largeur, lorsque des hauteurs élevées sont permises par 
le règlement, les constructions nouvelles veilleront à respecter des prospects qui ne dénaturent 
pas le paysage de la rue (ruptures d’échelle, sensation de cloisonnement de l’espace, ombres 
portées...). Il convient à cet effet d’atténuer les hauteurs en front de rue ou de mettre en retrait 
les volumes bâtis. » Il est indispensable de définir une règle de prospect mesurable, 

contraignante et incontestable au sein des articles 6 et 7.  
 

Article 1 – Fonctions urbaines : 

Le projet de PLUI porté par la métropole vise à réduire l'étalement urbain, mais pas à y mettre fin. 

Pour répondre aux obligations nationales (objectif de Zéro Artificialisation Nette), la métropole vise à diviser 
par 2 le rythme d’artificialisation. Se contenter de ralentir la destruction n’est pas à la hauteur des enjeux de 

notre époque .. 
Quelques remarques et préconisations sur le zonage.  

Renoncer à l'étalement urbain hors nécessité impérieuse.  

Conditionner l’artificialisation à une nécessité prouvée : 
Conditionner l'ouverture des zones AU à un besoin avéré, prouvé, et non substituable en zone U 

ailleurs sur la métropole.  
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Ne pas artificialiser pour des activités « de centre-ville » : 
Réserver les zones AUE à des activités qui ne peuvent pas matériellement être localisées en ville, et 

donc interdire le tertiaire et les professions libérales en zone AUE.  

 
P. 24 : « Atténuer les concurrences sur le foncier entre activités au sein des zones 

périphériques, notamment en limitant la réalisation de bureaux, de commerces ou d’hôtels 
dans les zones à vocation productive ou moins bien desservies par les transports en commun 
structurants. »  Proscrire serait mieux que limiter.  

P. 35 : Où sont situées ces zones tertiaires Te, s'agit-il de zones existantes ou nouvelles ? Il n'est 

pas cohérent de créer des nouvelles zones urbaines à vocation tertiaire en dehors des villes existantes. 

Ne pas artificialiser pour des infrastructures climaticides : 
Renoncer à tout projet routier, que ce soit d’élargissement ou de création de route. (Hors 

remaillage en zone urbaine des modes actifs et/ou collectifs) 

Rénover plutôt que construire du neuf. 

Mieux reconnaître et inventorier les qualités du tissu urbain existant. En particulier le pavillonnaire 

ancien, les faubourgs et banlieues du début du XXeme siècle, qui associent souvent une relative densité 
bâtie et – parfois, inégalement- une certaine intensité végétale. (Et pas uniquement les cités Michelin !) Il 

est souvent contre-productif de favoriser la démolition-reconstruction dans les zones pavillonnaires 
anciennes pour plusieurs raisons : 

 Les pavillons anciens présentent souvent une forme urbaine qualitative : vraies façades sur rue ou 

en léger retrait, implantations en limite, maisons jumelées, relative densité avec parfois 3, voire 4 

niveaux, clôtures traversantes, végétalisation plus ancienne, cœurs d’îlots jardinés… 
 Leurs habitants iront rechercher la maison individuelle plus loin, hors métropole, dans des 

lotissements moins vertueux sur le plan de la forme urbaine et de la densité. 

 L’insertion d’immeubles de 4 étages avec des grands murs pleins en limite de parcelle au 

sein d’un tissu urbain souvent équilibré est souvent hors d’échelle et dévalorise 
l’ensemble du quartier. Ce dernier point est constant dans les préoccupations d’habitabilité des 

riverains. 
 

Reconnaître les qualités potentielles des grands ensembles de logements sociaux dont la 

démolition ne doit plus être une évidence. Plusieurs projets emblématiques (le Grand Parc à Bordeaux 
par exemple) ont montré que ce patrimoine mérite d’être réhabilité.  

Réorienter le renouvellement urbain : 

Rediriger les opérations de démolition-reconstruction vers des espaces aujourd'hui peu qualitatifs, 
(hangars, parkings, garages en bande, friches privées...) Mieux vaut réorienter les "réserves de 

constructibilité" vers les secteurs en mutation (Règles de zonage et plan des hauteurs à adapter dans 
le PLUi) plutôt que de laisser détruire le patrimoine architectural et végétal de quartiers qui ont 

trouvé leur équilibre.  
 

Article 3 - Stationnement :  

Concernant les véhicules : 

En zone UC : La réduction d’exigences de stationnement dans les centres-bourgs correspond à une 
juste prise en compte des spécificités du bâti et du tissu urbain ancien. Malheureusement, le PDU, déjà 

dépassé et mal appliqué, ne permet pas à tous ces bourgs d’être correctement desservis par un 
moyen de transport collectif.  

Dans certaines communes éloignées de plus de 7-8 km du centre de Clermont, les granges et 

maisonnettes se vendent à des populations moyennement aisées. Les propriétaires ou investisseurs 
bailleurs, après y avoir fait les travaux nécessaires vont bien habiter ou encaisser les loyers correspondants.  

Pourquoi ces propriétaires s’exonéreraient-ils de leurs obligations en matière de stationnement 
?  Parce que leurs locataires prendraient les transports collectifs ? Vœu pieux dans ces communes moyennes 
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ou petites où + de 90% de la population prend sa voiture ! Ainsi, ces habitants continueront d’encombrer 
l’espace public et de réclamer davantage de places de stationnement à leurs maires, démunis !  

S’il n’est ni possible, ni raisonnable de créer un garage dans chaque maison de bourg, le 

sujet mériterait une mutualisation à l’échelle du quartier, ou une participation financière des porteurs de 
projet aux efforts de la collectivité en matière de stationnement, proportionnelle à leurs moyens.  

De plus, dans la mesure où il est possible de créer des logements supplémentaires en zone UC sans 
créer de stationnement véhicule, un effort accru pour le stationnement des vélos devrait être exigé en 

compensation, dès le 1er logement créé.  

 
Zone UG, P. 58 : « Lors de la réalisation de plusieurs places de stationnement pour une 

construction nouvelle créant 1 logement, au moins 1 place de stationnement devra être réalisée 
en surface. » Pour quelles raisons ? Cette règle a-t-elle pour objet d’éviter un détournement de l’usage du 
garage en imposant un stationnement à l’extérieur ? Celui-ci pourrait-il néanmoins être ombragé ?  

« A partir de la réalisation d’au moins 3 places de stationnement en surface, les aires de 
stationnement seront aménagées avec des revêtements perméables ou semi-perméables » 

Exigeons même un revêtement végétalisé.  

« Les aires de stationnement en surface de plus de 10 places devront être ombragées. 
Ainsi, il sera planté un arbre pour 4 places, hors places sous carport ou ombrière. » Exigeons 1 

arbre pour 2 places, en considérant que la moitié des arbres exigés sont implantés à l’intérieur du parking, 
(ce qui correspond aux 1 pour 4) et l’autre moitié à la périphérie.  

 
Zone UE, P. 60 : Les normes incidentes ou annexes au stationnement sont trop laxistes:  

Ex : 3 places pour obliger à faire du perméabilisé ou semi- imperméabilisé 

Ex : 50 places pour exiger du photovoltaïque 
Ex : 10 places pour obliger  à faire un parking ombragé. 1 arbre pour 4 places. De même qu’en zone 

UG, on devrait contraindre planter 1 arbre pour 2 places.  
Ex : « L’intégration urbaine, paysagère et architecturale des espaces de stationnement 

devra être particulièrement étudiée. Les stationnements en surface devront être les moins 
visibles possible depuis les espaces publics au travers des choix d’implantation et du traitement 
des abords des constructions (végétalisation notamment). » Règle floue et sans effet contraignant.  

Concernant les vélos : 

P. 53 : pourquoi donc inclure cette bizarrerie de ne pas avoir une exigence supérieure à 2 vélos ? 

Tout dépend du public que le propriétaire veut accueillir ! 

P. 53 : Trop longue liste des exceptions possibles, les normes minimales ne s’appliquent pas :  
 si moins de 300 m2 de plancher,  

 si constructions nouvelles de 1 seul logement (Pourquoi donc si je loue un logement seul à un 

propriétaire, celui-ci ne devrait-il pas me proposer 1 place de stationnement vélo ?)  

 aux travaux lors de la réhabilitation totale d’une construction si création de + de 10 logements 1 

place vélo seulement par tranche de 100 m2 ?  
 

Pour un investisseur qui réalise régulièrement l’aménagement de 4 ou 5 petits logements pour 

étudiants ou jeunes travailleurs dans une ancienne maison classique, avec cette règle il n’aurait donc 
nullement à construire des stationnements vélo ! Pourtant ses locataires lui en réclament ! Sinon ils rentrent 

le vélo dans le salon ?! Le voulez-vous ?  
 

Article 5 - Végétalisation :  

Généralités sur le verdissement : 

Tout d’abord, pour verdir, il faut une immense volonté : celle de faire gagner moins d'argent 

aux aménageurs, aux banques, aux bétonneurs et donc à leurs actionnaires-dont font partie un 

certain nombre (un minimum cependant) de nos concitoyens et de vos électeurs. Ceux-ci vous font 
croire qu'ils représentent de nombreux investisseurs.  Les chiffres sont à prendre avec beaucoup de 

précaution. De grosses sommes sont investies mais assez peu de personnes en réalité en tirent 
profit.  
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Pour verdir il faut des moyens. Acquérir du foncier à un prix juste. On doit tout faire pour 
s'opposer à la spéculation foncière : la puissance publique dispose d’outils réglementaires le 

permettant. Mais il faut une volonté. 

Il faut ensuite des moyens pour aménager ce foncier avec l'obsession d'une prise en compte 
maximale du réchauffement climatique.  

Puis, pour entretenir ce verdissement, il faut aussi des moyens en personnel, en 
management, en formation, en acquisition par les employés affectés à ces missions, mais aussi par les 

habitants, du sens du service public et de l'intérêt collectif. Ce n’est pas forcément simple.  Pour les 
employés c’est une juste contrepartie de leur salaire et de l'assurance d’un travail sûr.  Pour les habitants : le 

challenge est autre dans une société qui prône les valeurs de l'individualisme et de la réussite matérielle.   

 
De manière générale, et en préalable, les rédacteurs du présent règlement ne semblent 

pas mesurer à quel point végétaliser considérablement plus est nécessaire, opportun, 
indispensable dans toutes les zones U. 

Nos étés sont quasi-systématiquement  surchauffés depuis les années 2000 et surtout depuis 

quelques années. Tous les rapports du GIEC nous indiquent des prévisions plus pessimistes encore 
qu'initialement prévu  

Aussi quand nous constatons par exemple que vous ne prévoyez  l'obligation d'un seul arbre à partir 
de 4 places de stationnement, nous ne comprenons pas cette vision (P58). Quand vous prévoyez que les 

parkings de + de 10 places seront ombragés (P58) nous concluons donc qu'au-dessous de 10 places, ce qui 
est le cas de beaucoup de parkings, la canicule peut régner sans dommage ? Chaque parking devrait 

obligatoirement être ombragé. Plus ou moins selon sa taille certes. Mais cela doit être un 

impératif. 

Sur la pleine terre : 

La règle de proportion pleine terre doit être considérée comme la pièce majeure de cet article. Elle 

est la seule qui garantisse une végétalisation pérenne et accessible. Les autres règles ont des effets 
beaucoup plus limités dans le temps et sur le terrain.  

Il faut augmenter le taux de pleine terre exigé : 
P. 76 : Les Coefficients de Pleine Terre exigés (PLT) sont très insuffisants. Il conviendrait 

de les augmenter d'au moins 50 %, voire dans certaines zones "sous-dotées" (UC par exemple, ou d'autres 
cas spécifiques) il faudrait les doubler. 

Il faut baisser à 500 m² le seuil de déclenchement de la règle Avant/Après.  

P. 76, 78, 79 : Sinon, les promoteurs diviseront les parcelles en terrains de 950 m².  

Sur le coefficient de biotope par surface : 

Quant au CBS, nous constatons avec la réalité vécue (vérifiée sur le terrain depuis des années) qu'il 
s'agit le + souvent d'une sorte de "gadget" qui ne remplit nullement sa mission. Exemples : 

Le pôle médical (années 2015- 2020) à l'entrée ouest de Pont-du-Château, 

Le nouvel Aldi de Pont-du-Château (idem),  
Les Francs Rosiers à Clermont en cours d'édification,  

Certaines parties  de ladite zone  terminées relativement récemment (Les immeubles d'un bailleur 
social, une résidence étudiante entre rue Vaucanson, rue des Recollets et rue du Ressort.) n’ ont quasiment 

pas de végétalisation ! 

 
D’une part, les CBS exigés sur le plan de zonage sont trop faibles pour avoir de l’effet sur le terrain, 

et d’autre part, le mode de calcul est surévalué, et enfin, une grande partie des aménagements valorisés 
dans le calcul n’offrent aucune garantie dans le temps. Ces 3 défauts se combinent et sont cause d’un trop 

faible impact du CBS. Les multiples abattements et exceptions n’arrangent pas la chose.  

 

Il faut augmenter le taux de CBS exigé de 10% à 20% dans chaque zone. 

P. 76 : Augmenter toutes les valeurs cibles de 0.1 à 0.2. C’est d’autant plus nécessaire qu’ensuite, il 
est prévu un certain nombre de cas où elles seront réduites (notamment pour les petits terrains) 
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Il faut revoir les taux de valorisation pour refléter la réalité. 
P. 73 Le +0.1 attribué aux toitures « basses » situées à moins de 10m concernera quasiment toutes 

les constructions en zone périurbaine. Or, on ne comprend pas pourquoi ces toitures sont considérées 

comme basses. Il serait logique de valoriser les espaces végétalisés situés à moins de 1m du sol, car visibles 
(à plus forte raison côté rue) ; ou à moins de 4m, dans la mesure où ils restent visibles depuis les fenêtres 

des étages. Le seuil de 10m est en revanche injustifié et conduira à surévaluer artificiellement la majorité 
des aménagements.  

P. 74 : Compter les végétalisations en façades à 0.30 lorsque le substrat (terre végétale) est au sol 
et à O.7 lorsqu'il est échelonné sur ladite façade est manifestement surévalué. 

P. 74 : Les dalles à claire-voie qu'on ne manque pas de rendre obligatoires dans de nombreux cas de 

figure (et c'est une excellente chose), essentiellement constituées de béton ou ciment. Le règlement futur 
attribue à ces dalles à claire-voie un CBS de 0.40, alors que la réalité montre plutôt 10 à 20% de 

végétalisation. (nombreux constats sur le terrain) 
P. 74 : De même, il est absurde d’attribuer un coefficient de 40% à du gravier stabilisé. Un 

coefficient de 0.1 serait correct.  

P. 75 : L’inclusion des espaces partagés dans le calcul CBS est une bizarrerie de plus. Si 
l’on veut favoriser ces espaces, il suffit de les imposer au-delà d’un certain nombre de logements. Mais il n’y 

a pas de raison de compter leur surface autrement que selon la végétalisation qu’ils contiennent réellement.  

Il faut exiger une pérennité des aménagements végétaux, et la contrôler. Il faut donc 

des agents responsabilisés et formés. 
Le point initial en fin de travaux est rarement suivi dans le temps, consolidé, réparé, amendé. Des 

aménagements artificiels viennent souvent recouvrir la terre en catimini, comme les bâches, les graviers de 

pouzzolane, le gazon synthétique, etc.  
Pas un seul immeuble à Clermont-Fd et dans la métropole n'a réussi son pari en matière de façade 

végétalisée, hormis la maison de l'habitat (un immeuble public dans lequel on a mis beaucoup de moyens 
pour le végétaliser et qui a dû être repris au moins une fois totalement !) C'est significatif !  

Les photos qui essaiment sur le règlement ou d'autres documents du PLUi sont, soit la 

maison de l'habitat, soit empruntées ailleurs. Pour cause! Nous en sommes pas à Berlin, tant s'en 
faut! 

Il faut éviter les exceptions : 
P 71 : « Le CBS ne s’applique pas aux annexes (..) y compris les piscines » Cette exception 

est regrettable. Même si on nous rassure ensuite que ça ne se produira qu’une fois. Il faut supprimer 
l'exception au CBS pour les annexes, et en particulier pour les piscines. Artificialiser son environnement pour 

ce type d’ouvrage est un luxe qui ne relève d’aucune nécessité. 

Sur la valorisation des arbres : 

P. 75 : Le mode de prise en compte des arbres est mathématiquement idiot puisqu’il additionne des 

valeurs absolues et des pourcentages. Demandez à n’importe quel prof de collège de vous l’expliquer ! 

Concrètement, cela conduit à survaloriser les arbres situés sur des grands terrains.  
On pourrait par exemple valoriser les arbres en doublant le CBS du sol qu’ils occupent, en 

proportion de la projection de leur houppier ; ce serait plus juste.  

Sur la formulation :  

Un verbe indicatif présent et une phrase affirmative devraient toujours être utilisés pour 

édicter une règle et non pas comme en milieu de page 73 (...) « tiendront compte, dans la mesure 
du possible, de la localisation des surfaces préexistantes en pleine terre, » ou encore : 

« rechercheront une continuité de la pleine terre, en limitant le morcellement des surfaces et 
en favorisant les continuités avec les terrains adjacents. » 

P. 73 : La formulation des paragraphes contient trop de vœux pieux, qui bien sûr ne seront pas 

suivis d’effet !  Exemples :  
 « Dans la mesure du  possible », 
 « Rechercheront une continuité »  pas pareil du tout que : « présenteront un caractère 

continu. » 

 « En limitant le morcellement »  (Limiter c’est accepter quel %?) 

 « En favorisant »  Il conviendrait  d’écrire : « en créant de vraies continuités avec les 
terrains adjacents » 
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Sur les îlots de chaleur :  

Les îlots de chaleur sont délimités par un trait bleu figurant en annexe du futur PLUI. Le collectif 

Actess commission Urbanisme s'est longuement interrogé pour savoir ce qui avait permis de délimiter ce 

périmètre.  Nous avions eu écho d’une étude qui avait été faite dans les années entre 2014 et 2018 il nous 
semble (voire un peu avant ou un peu après) Cette règle est d'autant plus importante que les coefficients de 

Pleine Terre et les CBS ne sont pas identiques en zone îlot de chaleur ou en dehors.  
 

 Nous voudrions savoir si cette étude a servi de base à cette délimitation. 

 Par ailleurs, nous en demandons copie à vous, commune ou métropole 

 Si ce n’est pas celle-ci nous voudrions connaître sur quelles bases elle a été réalisée. 

 En tout état de cause, il nous paraît impensable de constater que les autres bourgs denses et 

très minéraux de nombre d'autres communes ne fassent pas eux aussi l'objet de 

périmètres îlots de chaleur. Il y fait largement aussi chaud que sur les pentes ou le bas de 
pentes de la Glacière.   

 
Une mesure a été faite le 13 août à 2 h du matin entre centre-ville totalement minéralisé un balcon 

dans le centre-ville de Pont-du-Château : 29 degrés. Météo France à Aulnat et Pont-du-Château indiquait au 
même instant exactement 22 degrés. 

Si ce n'est pas un îlot de chaleur de chaleur, 7 degrés de plus : de quoi s'agit-il ? ... 

 

Article 6 – Implantation :  

D’une manière générale, il n’y a dans ce règlement, aucune règle de prospect sur voie 

publique, et des prospects mal définis sur fonds voisins. Ce qui représente un recul 
réglementaire significatif pour les communes qui en ont aujourd’hui. (Presque toutes en dehors de 

Clermont-Ferrand) En l’absence de recours obligatoire à l’architecte, en l’absence d’architectes conseils et de 
commissions d’architecture, cela se traduira par une densité mal maîtrisée, aux effets indésirables sur le 

voisinage.  Ce qui se joue dans cet article, c’est l’acceptabilité de la densité.  

Il s’agit de garantir une densité habitable, en évitant les nuisances subies : Vis à vis, perte 
d'ensoleillement, vues bouchées, grands pignons aveugles, îlots de chaleur, rues oppressantes, bâtiments 

hors d'échelle... 

Nous préconisons de : 

 Utiliser les outils réglementaires du prospect. (rapport hauteur-largeur des rues et des 

espaces libres...)   

 Favoriser et parfois imposer l'adossement aux bâtiments mitoyens s'ils sont aveugles.  

 Tenir compte des fenêtres existantes des bâtiments voisins. (Cf le PLU actuel de Romagnat) 

Implantation sur rue : 

P. 85 : Secteur I2 : « Les constructions doivent s’implanter, pour au moins 50% du 
linéaire de façade sur rue, dans une bande d’implantation comprise entre 2 à 6 m à compter de 
l’alignement ou de la limite des voies. » 

Secteur I3 « Les constructions doivent s’implanter avec un recul de 3 m minimum par 
rapport aux voies et emprises publiques. » Ces reculs imposés sur voie publique génèrent des rues 
pavillonnaires monotones, sans façades. Le recul sur rue est dit jardiné dans le règlement mais on a tous 

constaté comment ces espaces sont facilement minéralisés par les habitants sans même le déclarer. En 
imposant une implantation plus profonde sur la parcelle, ce recul entrave la constitution d'espaces verts en 

cœur d'îlot. Il serait beaucoup plus intéressant de définir un pourcentage maximal de linéaire d’implantation 

sur rue. (Qui pourrait être différent en I2 et en I3) Ceci changerait enfin la physionomie des banlieues 
pavillonnaires, et s’approcherait finalement beaucoup plus de la forme urbaine villageoise qui voit alterner 

sur ses rues, façades ou pignons, et jardins clôturés.  
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Le règlement prévoit cependant une exception à ce retrait : 
« Les constructions nouvelles, les annexes et les extensions, sont admises dans la bande 

comprise entre 0 et 2 m à compter de l’alignement ou de la limite des voies aux deux conditions 
cumulatives suivantes : 

• de disposer d’une hauteur «hors tout» inférieure ou égale à 4m ; 
• d’être limitées à 50% du linéaire sur rue sans dépasser 5m. » 
C’est mieux que rien. Autrement dit, il est possible de créer une pièce supplémentaire ou encore 

d’implanter le garage directement sur la rue, ce qui fait l’économie d’un portail et d’une allée minéralisée. 
Mais le fait de ne pas pouvoir construire en étage sur rue sera une limite architecturale et nous 

privera de certaines potentialités pourtant intéressantes.  

Implantation en limite :  

P. 81 : Le choix de définir certaines règles selon que la limite est considérée comme latérale ou de 

fond n’est pas le plus solide, et sera sujet à interprétations variables. L’ancien PLU de Clermont-Ferrand, tout 
comme celui en vigueur aujourd’hui à Paris, ou à Chamalières, par exemple, préfèrent distinguer une bande 

de 15 ou 16m en front de rue et le reste de la parcelle en cœur d’îlot, ce qui est bien plus sûr et efficace.  

Concernant les piscines et annexes : 
P. 81 : « Les piscines observeront un recul minimum de 3m par rapport aux voies et 

emprises publiques et aux limites séparatives, calculé depuis le bord du bassin, dispositifs de 
sécurité inclus. » Mauvaise idée, cela encourage à localiser les piscines en plein milieu du terrain, là où il 

pourrait y avoir des arbres. 

P. 86 : « Les constructions devront s’implanter avec un recul au moins égal à la moitié de 
la hauteur, sans être inférieur à 3 mètres (H/2 >3m) par rapport aux limites séparatives de 
fond de parcelle. » C’est la règle classique qui a fait ses preuves mais qui a aussi ses défauts : 

 En habitat individuel pour faire une petite extension en latéral, si par exemple comme dans de 

nombreux cas il n’y a que 5m de largeur disponible, on est contraint de construire en limite 

séparative au risque de créer une longueur de bâti qui n’était pas nécessaire.  

 L’absence de règle spécifique aux annexes conduit à leur appliquer la règle générale de retrait à 3m 

ou implantation en limite.  
Une plus grande souplesse serait néanmoins la bienvenue pour des constructions légères et de 

petite dimension, souvent auto construites qui, du fait de leur structure minimale, voire précaire et de leur 
conception non savante, ont tout intérêt à ne pas s’implanter en limite, de manière à éviter divers 

contentieux de voisinage.  En zone pavillonnaire, une règle de recul de 1m pour les annexes de moins 
de 10m² ou de 2m dans le cas général paraissait plus pertinente et surtout plus en lien avec les réalités.  

 

Concernant les vues des bâtiments existants : 
S’inspirer du règlement actuel de Romagnat (ou de Paris) qui prévoie un prospect au droit des 

fenêtres principales des bâtiments voisins. Implanter une construction à moins de 6m de distance 
en vis-à-vis d’une fenêtre existante ne devrait jamais être autorisé. L’air et la lumière des autres 

doivent être efficacement protégés par des règles de distance et de hauteur s’appliquant aux nouvelles 

constructions, quelle que soit par ailleurs l’implantation de la limite foncière. Il n’y a aucun élément sur 
ce sujet dans le projet de PLUi ! 

Concernant la constitution de grands pignons en limite latérale : 
Ce problème des immenses pignons aveugles est particulièrement présent à Clermont-Ferrand et il a 

été renforcé depuis l’adoption du règlement de 2016 qui ne prévoit aucune règle sur ce sujet. Notre paysage 
urbain est globalement dévalorisé par ces murs regrettables. Pourtant, certaines communes ont aujourd’hui 

des règlements plus efficaces pour éviter cela, et il est à craindre qu’avec le nouveau PLUi, la forme urbaine 

de ces communes en subisse les conséquences délétères. 
P. 86 : Règles globalement inefficaces pour empêcher la constitution de grands pignons 

aveugles en limite. Aucun encouragement non plus à masquer les pignons existants. D’autant que la 
distinction latérale/fond est sujette à interprétations. Aucune règle de contextualisation par rapport aux 

bâtiments existants autour du terrain ! 

Voir pour inspiration les règles actuellement applicables à Chamalières, ou encore à Paris (P. 54) 
« l'implantation d'une construction en limite séparative peut être refusée si elle a pour effet de 
porter gravement atteinte aux conditions d’éclairement d'un immeuble voisin ou à l'aspect du 
paysage urbain, et notamment à l'insertion de la construction dans le bâti environnant. » ainsi 

que les figures 15 et 16 P. 200-201.  
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Secteur i2 : La phrase : « Les épaisseurs bâties en limite séparative latérale, disposant 
d’une hauteur de façade supérieure à 10m, seront limitées à des séquences de 14m et espacées 
entre elles de 10m minimum. »  

Devrait être remplacée par : « Lorsqu’il n’y a pas déjà une construction existante sur le 
terrain jouxtant le projet, les épaisseurs bâties en limite séparative latérale, disposant d’une 
hauteur de façade supérieure à 4m, seront limitées à des séquences de 14m et espacées entre-
elles de 12m minimum. Lorsque le terrain voisin contient des constructions pérennes 
implantées en limite, ou lorsque lesdites constructions sont en cours de réalisation, le projet 
devra impérativement s’y adosser en reprenant le même gabarit avec une tolérance de 1m 
compté horizontalement et 1.5m compté verticalement. »  

 

Article 7 – Hauteur : 

On observe sur le plan des hauteurs des sauts sans transition entre îlots adjacents. Ce 

plan manque de progressivité. 

 
Nous proposons de limiter la hauteur à 22 m contre 28 m prévue aujourd’hui dans 

certaines zones, surtout dans le secteur République. C’est déjà hyper densifié. On ne peut plus poursuivre 
sur le même rythme. 22 m seraient amplement suffisants. D’autant plus que ces hauteurs excessives vont 

invisibiliser le relief naturel de la butte de Montferrand, secteur historique sauvegardé.  

Pour les zones à 22m le long de l’avenue de Royat à Chamalières : alors qu’il s’agit du fond 
de vallon de la Tiretaine, que le tissu urbain est déjà constitué et stabilisé, et que de nombreux bâtiments de 

la rue sont mentionnés comme présentant un intérêt patrimonial, quel est l’intérêt de cette zone 
singulière dans son environnement immédiat ?  

- Zones UE aux portes de la Limagne : 19 m à Champ-Lamet et secteur La Rochelle/ les Fontanilles : 

deux zones contiguës : certains éléments seront plus hauts que 19 m au final, avec les règles dérogatoires.  
Zones à 16 m à Chamalières, Clermont- la Glacière et même une zone à l’est de Pont-du-Château 

(zone «Tête de Ville Est» en direction de Chignat, d’anciennes friches industrielles). 13 m suffiraient 
largement.  

 

Dans les zones UC à 13 m :  

Pour tous les bourgs centre où les rues sont étroites ou très étroites, si les immeubles bâtis 

sur les parcelles contiguës sont hauts, on peut se mettre à la même hauteur c’est-à- suffisamment  
élevé et tellement peu éclairé.  

Dans une rue étroite, 13m ce n’est vraiment pas envisageable. On n'aurait aucune lumière, 
aucune intimité, aucun coin caché, du vis-à-vis. Pourquoi nous infliger cette réelle gêne? On perd 

toute la luminosité. Et alors qu'on n'a déjà pas de lumière qui entre par les 2 pignons puisque on est tous 

plus ou moins contigus. 
Alors que dans les zones pavillonnaires aux rues bien plus larges on était à 8m de hauteur 

"seulement " et maintenant on sera à 10 m "seulement"... 
Il est donc indispensable de définir des prospects sur rue dans toutes les zones UC, 

comme c’est habituellement pratiqué, et depuis longtemps, dans la plupart des villes de notre 
pays.  

 

La notion de construction voisine mériterait d’être précisée. Il faut distinguer : 
 Une construction contiguë (lorsque la nouvelle construction touche la construction voisine) 

 Une construction proche (par exemple implantée à moins de 3m de la nouvelle construction.) 

 Une construction située sur une parcelle contiguë, (mais qui ne touche pas la nouvelle construction).  

 

P. 93 : « Précision : lorsque plusieurs constructions sont présentes sur le terrain contigu, 
la hauteur de référence est celle de la construction la plus haute. » devrait être remplacé par : 

« Précision : lorsque plusieurs constructions sont présentes sur le terrain contigu, la hauteur de 
référence est celle de la construction la plus proche. » 
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Et de manière générale, nous préconisons de :  
 Eviter les exceptions, car les constructeurs utilisent tous les biais pour augmenter la constructibilité. 

Par exemple, dépasser d'un étage pour atteindre des performances énergétiques n’est pas une 

mesure compréhensible. 
 Ne pas accorder de sur-hauteur sur les terrains en pente (choisir un niveau de référence en point 

bas du bâti.) 

 P. 94 : « En dehors des secteurs de projet (…), un étage en attique au-delà de la hauteur 
maximale de façade est autorisé dans les cas suivants : • lorsqu’une construction 
existante sur une parcelle attenante aux limites latérales du projet, dispose d’une 
hauteur de façade supérieure à la hauteur maximale de façade autorisée. Dans ce cas, le 
volume en attique sera implanté de manière à assurer une transition entre les gabarits 
bâtis voisins » Préciser, « uniquement si la construction voisine et le nouveau projet se 
touchent. » 

 

Article 8 – Architecture : 

Sur l'architecture ancienne en zone UC,  

Il faut imposer à chaque porteur de projet une procédure de conseil-concertation-validation avec le 
CAUE ou l'ABF. C'est là que sont les compétences appropriées à ces zones et ainsi le résultat sera visible. 

(Un centre-ville suivi par un ABF, ça se reconnaît tout de suite !) 

 Dans l’article, on lit beaucoup de phrases intéressantes sur l'architecture qu'on voudrait voir fleurir. 
Mais on ne peut tolérer ces phrases uniquement si les instructeurs sont formés et bien formés, par exemple 

au CAUE.  
 Exemples :  

P.99 : Traitement des façades, ouvertures : écriture très insuffisamment claire et précise de la 

règle. Les instructeurs ne pourront pas l’appliquer car tout est une question d’appréciation et ils n’ont pas la 
compétence d’un ABF.  

"Composition équilibrée" expression très insuffisante pour devenir une vraie prescription, un 
vraie règle. Il faut clairement dire que : « les fenêtres doivent être plus hautes que large d'au 
moins un rapport de 1 x 1.5. » 

P.101 : Dernier paragraphe, il faut être clair et  écrire : « l'installation (...) est strictement 
interdite » 

P. 100 et 102 : dans le paragraphe traitement des socles et rez-de-chaussée : Les mots "à éviter"  
ne veulent rien dire. Les remplacer par les mots "sont interdits" 

Sur les clôtures : 

P. 101 Il conviendrait de s’assurer que les règles sur les clôtures seront effectivement respectées. 

C’est inégal selon les communes et leurs habitudes. Les Déclarations Préalables pour clôtures devraient être 

imposées dans les 21 communes C’est un type d’ouvrage qui est parfois, voire souvent, réalisé sans aucune 
déclaration. Interdire les matériaux synthétiques, les palissades en PVC et les feuillages factices.  

Cependant, il faut aussi se prémunir des effets contraires d’une règle sur les clôtures qui peut 
pousser à réaliser des annexes de hauteur 3.5m pour contourner la hauteur limite de 1.80m.  

Globalement, l’aspect des clôtures serait beaucoup moins déterminant dans une forme urbaine qui 

autorise la constitution de véritables façades sur rue, voir le chapitre implantation.  
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Conclusion :  

Compte-tenu des retours en zone A et N (pourtant insuffisants) proposés sur le plan de 
zonage, nous souhaitons que ce PLUi soit applicable rapidement.  

 
Nous restons néanmoins très critiques sur la légèreté de son règlement en zones 

urbaines. Sans une rédaction rigoureuse de règles précises, vérifiables et opposables, 
toutes les bonnes intentions du PADD et des OAP,  trop nombreuses pour être sincères, 
s’effaceront sur le terrain et ce PLUi laissera une grosse déception pour les usagers de 
la ville que nous sommes au quotidien.  

Malheureusement, le réel ne ressemblera pas toujours aux beaux croquis, plans-masses 
appuyés de vert avec arbres et arbustes ostensiblement dessinés, automobiles oubliées ou 
discrètes, voiries multi-modales modernes et neuves. Notre quotidien n’est pas celui-là ! Des 
visites sur le terrain, et surtout un inventaire complet (comme on le fait pour les AVAP) auraient dû 
alimenter préalablement les concepteurs de ces documents ! 

 
Il est encore temps pour les urbanistes en charge de sa rédaction de préciser et 

de renforcer certaines des règles énoncées, en s’inspirant de nos observations, et des 
règlements d’autres villes qui ont fait leurs preuves. 

Il est nécessaire que les élus des communes s’engagent à mettre en place et 
utiliser les moyens humains adéquats et compétents en matière de conseil, 
d’ingénierie, de suivi et d’instruction des dossiers. L’UDAP, le CAUE, l’AUCM ont une 
place à prendre dans ces démarches.  

Une des illustrations de cette frilosité en est, entre autres, le non-recours à l’Agence 
d’urbanisme de Clermont-Ferrand pour cette procédure complexe.  

La procédure des commissions d’architecture mérite d’être élargie à l’ensemble 
du territoire couvert par ce PLUi, et d’être partagée avec un nombre accru d’acteurs, y 
compris avec les habitants et riverains des projets.  



Annexe 2 PLUI de la CAM

Observations des sentinelles du Bocage dans le 63 

sentinelles 2024 : Jack, Dominique, Hugo, Arlette et Brigitte 

1) Remarques générales, méthodes

Haies repérées par nous sur géoportail.
Nous avons affiné la préparation sur géoportail, grace à Jack stagiaire FNE63 et participante en 
2024 (mode d’emploi disponible)
exemple de carte : Chatrat

En pratique 
Souvent circulation voiture compliquée sur des chemins, parfois accès pédestre préférable (risque 
croisement moissonneuses batteuses, chemin en mauvais état etc..) d’où bcp de temps passé : 
moyennes observations correctes : 5 en 2 heures !!
Nous ne sommes pas exhaustifs sur les petites communes...et pour les grandes nous n’avons fait que
des secteurs pour l’instant.

Surprises concernant les haies sur place
Elle a disparu tout simplement (lotissement etc..) !!….elle est plus courte que prévue, avec des 
interruptions totales sur qq mètres parfois….la haie devient lisière, suite à la déprise agricole etc...

Décision de choix de la haie sur place dans l’étude et de la noter
Au départ en 2023 2023      :    3 critères : linéaires avec longueur mini 100m, présence des 3 strates 
et épaisseur d’au moins 1 m, de cette façon nous notons souvent des haies qui « valent le coup ». 
A noter une forte déception au départ : peu de haies éligibles au final, pas très bon signe….des 
secteurs entiers !!!! sans aucune haie éligible (exemple Redon, commune saint Genés Champanelle)



2024     : formation chez Claire à Cisternes, voir article : 
https://www.fne-aura.org/actualites/puy-de-dome/mobilisation-fne63-pour-les-haies/

Nous avons alors décidé collégialement :
a) on prend des haies même si elles ne sont pas linéaires, un angle peut être intéressant par 
rapport à la pente ou l’orientation, ça peut être un avantage localement. A ce moment là on 
admet une longueur plus courte pour le choix
b) on prend des haies qui jouent partiellement le rôle de lisières au niveau de petites parcelles 
boisées
c) on précise la longueur totale si elle est sup à 100 m, même en présence de courtes 
interruptions

2) Nos observations
Nous avons respecté au mieux l'esprit de la grille et assez vite, nous est apparu que la note de 40, 
signifiant « à protéger » était difficile à atteindre. Devant certains exemples, nous suggérons une 
note minimale de 35 qui induit « à protéger ».
Très vite aussi nous avons vu des haies « à potentiel » (entre 25 et 35) : pour nous c’est du potentiel 
fort à protéger. Souvent aussi ces mêmes haies (comme d’autres au dessus de 35 voire à simple 
potentiel, entre 20 et 25) montraient pour nous des critères de biodiversité (voir ci dessous).

Remarques concernant la grille
Pas les strates, mais « gros bois » renseigne sur la présence d'arbres
Ombrage pas toujours facile à renseigner (trop de variations..) orientation de la haie ??
La note paysage de plaine (4) ou bocage (8) est un peu discriminante, on est parfois entre 2
Pas de prise en compte d'éléments de biodiversité etc..
La grille devrait être reprise, c’est en projet

Critères biodiversité :
– traces oiseaux (plumes, nids, eux mêmes)
– présence de lézards, insectes voire petits mammifères !! 
– présence de grandes lianes dans les arbres (en dehors du lierre qu'on peut signaler dans la 

grille) : clématite, chévrefeuille, bryone, et même de la vigne en abondance !!
– présence de plantes nombreuses et originales parfois dans la bande enherbée

Tout ceci a pu être optimisé grâce à l’outil « sentinelle initiative positive » car les critères de 
biodiversité sont notés en plus de la note dans le texte et sont joints grille et photo et on a une 
géolocalisation précise sur géoportail et coordonnées gps. 
Il est important de pouvoir revenir globalement sur les résultats, pour nous, on n'a pas toujours le 
temps et le recul nécessaire de tout faire comme il faut rapidement. 
Nous trouvons l'utilisation de sentinelle intéressante, ainsi toutes les haies à protéger ont été 
publiées. 
On peut partager le contenu des signalements. 
On peut donner le lien de la fiche publique dans les courriers que nous sommes amenés à faire. 

Dans sentinelle nous avons publié les haies à protéger (35 et au dessus) et les haies à à fort 
potentiel à protéger entre 25 et 34. Les haies à potentiel (20-24) ne sont pas publiées, sauf 
exception d’une biodiversité importante . 
Elles sont visibles sur la carte Sentinelle et elles sont accessibles sous forme de liens, voir ci 
dessous.



3) Signalements 2024

nous avons poursuivi les observations sur PLUI CAM (sort en octobre)
suite Romagnat
rappel : 2 en 2022-2023
en 2024
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37108/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37111/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37325/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37327/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37329/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37330/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37332/

suite St genès Champanelle (Chatrat)
rappel : 3 en 2022-2023
en 2024 :
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37581/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37583/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37584/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37585/

Ceyrat : 
rappel :3 en 2022-2023

nous avons également fait des signalements sur le territoire du PLUI de Mond Arverne.

https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37111/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37108/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37585/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37584/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37583/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37581/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37332/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37330/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37329/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37327/
https://sentinellesdelanature.fr/alerte/37325/
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COULEURS SECONDAIRESCOULEURS PRINCIPALES

CHARTE GRAPHIQUE
RÉSUMÉE

Dans la plupart des cas, le logo  
doit être positionné le long du bord 
supérieur ou inférieur, et aligné  
à gauche, à droite ou au centre.

Le choix de la position du logo  
doit se faire en fonction des autres 
éléments visuels et renforcer  
la composition générale.

Le logo doit toujours être entouré  
d’un espace libre. Le diagramme  
(à droite) montre l’espace libre 
minimum requis.

POSITION DU LOGO

Lorsque Greenpeace International a été 
créée à la fin des années 1970, personne 
ne s’était mis d’accord sur la façon 
d’écrire “Greenpeace”.

Rémi Parmentier, l’un des fondateurs de  
Greenpeace International, se souvient :  
“Un jour à Paris, au début des années 
1980, nous étions à court de feuilles 
Letraset et la papeterie était fermée. 
Une publication avait besoin d’un logo 
Greenpeace.

Alors un certain Jean-Marc Pias, qui 
dessinait des affiches et des auto-
collants pour nous, a couru au bar du 
coin et a demandé à un ami artiste, 

Patrick Garaude, d’écrire “Greenpeace”. 
Garaude a dessiné rapidement sur  
un sous-bock avec un gros feutre,  
et le logo façon “graffiti” était né.

Rémi ajoute : “À chaque fois que je  
vois ce logo aujourd’hui, notamment 
dans des endroits reculés comme 
l’Antarctique ou l’Amazonie, je me 
souviens de Garaude avec un feutre 
dans une main et une bière dans 
l’autre.”

Ce logo dessiné à la main reste un 
élément clé de l’héritage de Greenpeace 
et ancre notre identité visuelle dans les 
tout premiers jours de l’organisation.

Le logo de Greenpeace est une 
“signature”, pas seulement parce qu’il  
a été à l’origine écrit à la main, mais 
parce qu’il nous identifie et nous 
confère des responsabilités. 

Il nous permet de montrer fièrement  
au monde entier qui nous sommes  
et que nous assumons la responsabilité 
de ce que nous faisons. C’est un symbole  
d’ouverture et de transparence.

Tout ce qui est publié par Greenpeace 
devrait être signé avec le logo (avec 
quelques exceptions notables - voir  
les directives principales).

Le logo Greenpeace peut se décliner  
en vert Greenpeace ou en noir pour  
les fonds clairs, et en vert Greenpeace 
ou en blanc pour les fonds sombres.

Veillez à toujours garder un bon contraste 
entre le logo et les couleurs du fond.

Télécharger toutes les versions 
disponibles →

HISTOIRE DU LOGO UNE SIGNATURE COULEURS DU LOGO INTERDITS

Le choix des couleurs complémentaires 
dépendra largement du contexte et  
pourra être adapté selon le projet ou  
le thème que l’on veut mettre en avant. 

En règle générale : 
- Choisissez des couleurs fraîches,  
vives et audacieuses. 
- Choisissez des couleurs qui  
complètent la palette primaire. 
- Évitez les teintes trop proches  
du vert Greenpeace. 
- Évitez d’utiliser trop de couleurs 
différentes (1 à 3 couleurs maximum).

COULEURS COMPLÉMENTAIRESUTILISATION DES COULEURS
Le vert Greenpeace est notre couleur 
institutionnelle principale. C’est  
l’une des caractéristiques les plus 
distinctives de notre identité. Il peut 
être utilisé pour mettre en valeur  
et souligner, mais pas pour du texte 
standard. Il n’est pas classé WCAG AA 
pour le texte sur fond clair et doit être 
utilisé de manière sélective. Il ne peut 
pas être remplacé par une couleur 
similaire.

Le jaune action ne doit être utilisé  
que pour les “call to action” ou pour 
les éléments qui nécessitent une mise  
en évidence particulière. Il n’est pas 
conforme aux normes WCAG AA pour 
le texte sur fond clair et doit être 
utilisé de manière sélective.

Le vert foncé peut être utilisé lorsque 
le vert Greenpeace n’est pas approprié 
en raison des exigences d’accessibilité.  
Il est conforme aux normes WCAG AA 
pour les textes de petite et de grande 
tailles.

Les pays dont l’alphabet n’est  
pas latin ont choisi des polices  
de substitution spécifiques.  
Liste complète disponible ici.

TYPOGRAPHIE

Work Sans

Source Serif Pro

Télécharger →
- Titrages 
- Titres principaux 

- Intertitres et sous-titres 
- Chapeaux et citations 
- Textes courts 

- Textes longs 
- Citations 
- Sous-titres inférieurs

- Titrages expressifs 
- Utiliser avec parcimonie 

Télécharger →

Télécharger →

Télécharger →

ALPHABETS  
NON LATIN

HIÉRARCHIE

Zodiac Sans & Stencil / Titre principal

Image de fondA

Work Sans – Extrabold / Sous-titre

Work Sans – Medium / Résumé

Logos / GP + partenaires (même taille)

Work Sans – Bold / Hashtag et URL

Télécharger l’intégralité de la charte →

IDENTITÉ
GLOBALE

PLU DE LA MÉTROPOLE
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PRÉSENTATION DU GROUPE LOCAL 

Clermont Auvergne Métropole lors d’un courrier datant du 29 juillet 2024,
reçu le 31 juillet 2024 a sollicité Greenpeace pour être Personne Publique 
Associée dans le cadre du projet arrêté du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
Clermont-Ferrand. L’organisation a alors décidé de s’appuyer sur le Groupe 
Local Greenpeace de Clermont-Ferrand pour rendre cet avis.

Le groupe Local Greenpeace de Clermont-Ferrand est composé de militantes 
et militants qui mènent des activités bénévoles visant à protéger l’environnement, 
le climat, la biodiversité et promouvoir la paix. Il a pour mission de faire 
vivre les campagnes nationales de Greenpeace France sur le terrain mais 
également de se saisir des questions environnementales et de justice sociale 
du territoire. Ainsi le Groupe Local agit en lien étroit avec les différents 
acteurs locaux.

Lorsque le groupe Local Greenpeace de Clermont-Ferrand s’est saisi de 
l’étude du projet de PLU pour émettre un avis nous nous sommes rapprochés 
des associations locales ayant des compétences sur le sujet. Nous avons 
ainsi travaillé en étroite collaboration avec Rural Village, le collectif  
Préservation des terres, ACTESS, FNE63, Paysage de France, etc... 
pour formuler cet avis. Tout au long de notre démarche nous sommes restés 
en lien avec Greenpeace France.

Notre analyse du PLU s’articule autour de trois axes majeurs :

- Une exploitation du territoire à inscrire dans une logique plus durable et 
éco-responsable, 

- Une ambition pour un mieux vivre demain pas assez portée ni imposée,

- Un étalement urbain qui reste une pratique encore trop importante dans 
le PLU.
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Le plan de zonage de Nohanent comprend au Sud-Est une zone N2*pv 
autorisant « les constructions et installations nécessaires au fonctionnement 
des dispositifs de production d’énergie photovoltaïque au sol »1.

La réservation de ces 69 parcelles sur un total de 158 060 m2 se localise sur 
le terrain d’une ancienne carrière de basalte. L’activité de la carrière ayant 
pris fin en 2004, cette interruption d’activité a permis le développement 
d’espèces protégées dans un milieu comprenant des zones humides et des 
secteurs boisés (60% de surface anthropique, 18% d’espaces forestiers, 
16% de fourrés, 4% de zones humides2).
« On retrouve les cortèges habituels d’oiseaux avec la présence de 47 espèces 
dont 34 sont protégées. (…) Présence de chauve souris en lisière du site. 
Dix espèces d’amphibiens avec des enjeux modérés à forts. Soixante-
dix-huit espèces d’insectes avec des enjeux forts sur les zones ensoleillées 
végétalisées et les zones humides. (…) Le milieu naturel autour de l’aire 
d’étude présente des enjeux forts, sur la carrière on retrouve donc les 
mêmes espèces plus faiblement implantées. La présence du râle d’eau 
présente un enjeux fort»3.

Nous rappelons que l’implantation d’un parc solaire dans ce réservoir de 
biodiversité devra être traité en conséquence en garantissant : 
-La conservation de son rôle de corridor écologique rappelé dans le PADD 
page 36
-Le maintien de la circulation de la faune sur l’ensemble du site
-La conservation des plans d’eau
-L’aménagement paysager et cohérent à l’échelle du site des Côtes
-La stricte application des mesures compensatoires et d’accompagnement 
des espèces pour « le maintien des populations d’amphibiens sur le secteur 
pendant toute la durée d’exploitation de la centrale (30 ans) »4.

1- Dossier du PLU de la Métropole, 4. Règlement, 4.1. Règlement littéral, page 122
2- Demande de Permis de Construire, Centrale solaire de Nohanent, page 24
3- Rapport d’enquête publique parc solaire photovoltaïque au sol de Nohanent, page 11
4- Avis délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale sur le projet 
de parc photovoltaïque au sol présente par la société Valco sur la commune de 
Nohanent (63), page 9

Appréciation :

PLANS DE ZONAGES - Une exploitation du territoire à inscrire dans une logique plus durable et éco-responsable 

Plan de zonage de Nohanent dans le PLU de la 
métropole 

Plan de la trame verte et bleue dans le PADD de la 
métropole, page 26

Commune : Nohanent

Pièce du PLU de la métropole : 
5. RÈGLEMENT GRAPHIQUE - 5.1 - Plans de zonages - 
5.1 - Documents graphiques - Blanzat Sud - Durtol - Nohanent

Pièce graphique en appui : 
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Le plan de zonage de la commune de Châteaugay comprend une zone 
N2*c qui permet sur cette emprise de 292km2 l’ouverture de carrière et 
l’exploitation des ressources du site. 

Greenpeace se positionne contre l’inscription de cette zone en espace 
d’exploitation de carrière N2*C, elle doit rester en zone naturelle N car le 
projet de nouvelle carrière est lui-même à rejeter. 

La commune de Châteaugay abritait jusqu’en 2023 une carrière au Sud de la 
commune. Le PLU de la métropole prévoit de transformer cette ancienne 
carrière en zone N2*pv pouvant accueillir un parc solaire photovoltaïque. 
Le développement du photovoltaïque est a privilégier sur les bâtiments, 
les parkings et les milieux anthropisés pour limiter la destruction des es-
paces naturels et agricoles. Le projet de parc solaire peut éventuellement se 
justifier. Néanmoins la reprise d’une activité de carrière, d’exploitation d’un 
milieu aujourd’hui naturel pour produire des granulats, une ressource non 
renouvelable est un contre-sens environnemental. 

Le document 1.2 Justification des choix du PLU de la métropole comporte un 
objectif, le numéro 4 : « Prendre soin du bien commun : la biodiversité et les 
ressources naturelles » (page 9). Parmi les objectifs listés le développement des 
continuités écologiques, et la considération du sol comme une ressource 
sont mis en avant. Le plateau de Lachaud constitue un corridor écologique 
à préserver qui abrite des espèces protégées : la laineuse du prunellier, 
l’écrevisse à patte blanche.

L’ouverture d’une nouvelle carrière illustre la logique d'exploitation 
industrielle dévastatrice d’un milieu qui ne connaîtra pas de réversibilité 
alors que l’avenir de nos territoires doit se construire sur des projets 
durables, sobres et innovants. 
L’innovation doit passer par le changement de pratique d’épuisement 
des ressources et laisser place au réemploi ou à l’utilisation de matériaux 

bio-sourcés. Tous ces points sont rappelés et soulignés dans le Plan 
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets d’Auvergne-Rhône-Alpes : 
« Les objectifs et le plan d’actions de la prévention des déchets inertes (…) 
Stabilisation de la production globale; Soit une réduction de 1,7 millions de 
tonnes par rapport au scénario tendanciel en 2031. Les priorités du Plan 
concernant la prévention des déchets de chantiers s’articulent autour de 
4 grands thèmes et se rejoignent avec les grands axes de l’économie circulaire : 
l’éco-conception; le développement du réemploi; l’exemplarité de la maîtrise 
d’ouvrage; l’allongement de la durée de vie de l’usage »1.

Au-delà de l’aspect écologique, la transformation des granulats sur le site 
d’exploitation comprend le broyage et le concassage produisant des poussières 
dangereuses pour la santé. Ajoutons que le terrain proposé se trouve à moins 
d’un kilomètre du centre-bourg, exposant directement les habitants. L’associa-
tion Préservons le plateau de Lachaud et Châteaugay souligne qu’un «  arrêté 
entré en application le 1er janvier 2021 a classé la silice cristalline parmi la liste 
des agents CMR c’est-à-dire parmi les agents chimiques ayant des effets 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. Et nous retrouvons 
cette silice cristalline dans les poussières des carrières de basalte, dont à 
Châteaugay bien sûr. Ceci concerne la carrière actuelle mais ce sera aussi le cas 
pour le projet de nouvelle carrière (…) »2. Le transport de ces matières génère 
également un trafic routier de véhicules poids lourd polluants et augmentant les 
nuisances pour les personnes habitant aux environs.

Ce projet de carrière illustre un fonctionnement emblématique de l'économie 
extractiviste linéaire, en contradiction avec les objectifs du PLU de la 
métropole. Il faut à tout prix abandonner ce projet et promouvoir une 
économie circulaire responsable, garante d'un futur soutenable nécessaire à 
notre survie sur une planète dont les ressources s'épuisent chaque jour. 

1- PRPGD Auvergne-Rhône-Alpes-Résumé non technique, page 20
2-  https://plateaulachaud.fr/index.php/2023/01/04/les-poussieres-des-carrieres-de-basalte-

Commune : Châteaugay

Pièce du PLU de la métropole : 
5. RÈGLEMENT GRAPHIQUE - 5.1 - Plans de zonages - 
5.1 - Documents graphiques - Blanzat Nord - Cébazat - Châteaugay

Appréciation : 
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Commune : Châteaugay

Pièce du PLU de la métropole : 
5. RÈGLEMENT GRAPHIQUE - 5.1 - Plans de zonages - 
5.1 - Documents graphiques - Blanzat Nord - Cébazat - Châteaugay

Pièce graphique en appui :

Plan de zonage de Châteaugay dans le PLU de la métropole 

600m

PLANS DE ZONAGES - Une exploitation du territoire à inscrire dans une logique plus durable et éco-responsable 
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Le plan de zonage de la commune de Pont-du-Château comprend deux 
zones N1*pv, l’une au Sud de la commune et la seconde au Nord-Est. Cette 
dernière zone concerne une surface très importante alors que la zone 
d’étude du futur parc solaire précisée dans l’avis délibéré de la mission 
régionale d’autorité environnementale sur le futur parc photovoltaïque, 
s’applique à un périmètre plus réduit.1

Pour des raisons de protection et de conservation des zones naturelles et 
agricoles environnantes existantes il est important de réduire le périmètre 
de zonage du parc photovoltaïque N1*pv et d'augmenter la surface de la 
zone N qui n’est pas incluse dans le projet d’exploitation photovoltaïque.

Nous demandons également d'affiner le plan de la commune pour remédier 
à l'absence de représentation des plans d'eau, donc une trame bleue existante. 
Le manque de précision du plan rend la lecture du territoire erronée. Cette 
mise à jour doit être effectuée pour offrir une représentation du territoire 
correcte et transparente.

1- Avis délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale sur le parc 
photovoltaïque au sol et flottant porté par total Energies Renouvelables France sur 
la commune de Pont-du-Château (63), page 4

Pièce graphique en appui :
Plan d'implantation du projet de parc solaire à Pont-du-Château dans l'Avis 
délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale sur le parc 
photovoltaïque sur la commune de Pont-du-Château, page 5

Commune : Pont-du-Château

Pièce du PLU de la métropole : 
5. RÈGLEMENT GRAPHIQUE - 5.1 - Plans de zonages - 
5.1 - Documents graphiques - Pont-du-Château

Appréciation : 

Plan IGN de Pont-du-Château avec la limite du projet du parc photovoltaïque

Plan de zonage de Pont-du-Château dans le PLU de la métropole avec la 
limite du projet du parc photovoltaïque et la limite de la zone N1*pv qui 
ne correspondent pas. Absence de la traduction de la trame bleu

PLANS DE ZONAGES - Une exploitation du territoire à inscrire dans une logique plus durable et éco-responsable 
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Pièce du PLU de la métropole : 
3. ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
(OAP) - 3.1 et 3.2 - OAP Thématiques - 3.2 OAP Thématique 
Habiter Demain

FICHE 4 
Pour une conception bioclimatique et favorable à la 
santé :

•	 Page 18 : « Les porteurs de projets sont invités à privilégier : des matériaux 
de réemploi ou de provenance locale; des matériaux naturels, biosourcés 
ou des matériaux de synthèse innovants à faible impact carbone. »

L'invitation est un terme trop faible face à la nécessité de construire 
avec des matériaux bio-sourcés, de provenance locale, indispensables 
pour adapter nos logements aux aléas climatiques de demain. 

•	 Page 23 : « Dans les projets résidentiels pavillonnaires, le maintien a 
minima, d’un cercle de pleine terre de 5 mètres de diamètre est recomman-
dé pour assurer un espace de jardin confortable, praticable, mettant à 
distance le voisinage et permettant le développement des strates arbustives 
et arborées. » 

La surface de 5 mètres de diamètre est peu généreuse nous proposons de 
rehausser sa dimension. Cette proposition doit être imposée et non 
« recommandée ».

FICHE 5 
Pour des projets co-construits avec la nature

•	 Page 22 : « L’intégration du végétal dans les projets de construction 
repose sur une diversité de supports en privilégiant (...) : la préservation 
des arbres existants, les espaces de pleine terre et leur paysagement 
(strates herbacées, arbustives et arborées); la plantation d’arbres... »

Intention qui doit devenir une condition pour pousser les acteurs de 
la construction à verdir la ville. 

OAP THÉMATIQUE HABITER DEMAIN - Une ambition pour un mieux vivre demain pas assez portée ni imposée 
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Pièce du PLU de la métropole : 
3.3 OAP PROJETS - OAP Cébazat - La Vaye 

Pièce graphique en appui : 

OAP PROJET - Limiter impérativement l'étalement urbain qui reste une pratique encore trop présente dans le PLU

Plan de l'OAP La Vaye à Cébazat

Extension du tissu urbain à l'Ouest de la commune sur des terres agricoles. 
Ce grignotage des terres arables autour de la zone urbanisée illustre un exemple 
de développement de la ville à limiter au maximum dans une démarche liée à 
la loi  Zero Artificialisation Nette (ZAN). La densification ou la réhabilitation 
de l'existant sont des outils pour lutter contre la suppression de terrains qui 
fournissent un rafraîchissement, une alimentation et des points de respiration 
visuelle dans le paysage. 

Appréciation :

Carte IGN comprenant la limite de l'OAP ainsi que 
les terres agricoles qui survivent difficilement face à 
l'urbanisation environnante
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Pièce du PLU de la métropole : 
3.3 OAP PROJETS - OAP Cébazat - Le Colombier

Pièce graphique en appui : 

OAP PROJET - Limiter impérativement l'étalement urbain qui reste une pratique encore trop présente dans le PLU

Plan de l'OAP Le Colombier à Cébazat

Extension du tissu urbain sur une zone aujourd'hui naturelle d'environ 
47 000m2 comprenant un ensemble arboré, une biodiversité certaine, 
constituant un corridor vert et un espace de transition et de respiration 
entre la ville et les zones agricoles. Comment cette extention peut-elle 
se justifier au vue de la nature du terrain existant? Le PLU de la métropole 
prône dans sa justification des choix, page 9 : « Un enjeu de s’inscrire dans la 
trajectoire Zero Artificialisation Nette par une modération de la consommation 
d’ENAF conséquente». Combien de temps faudra-t-il encore attendre 
pour sa mise en application?

Appréciation :

Carte IGN comprenant la limite de l'OAP
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Pièce du PLU de la métropole : 
3.3 OAP PROJETS - OAP Cournon d'Auvergne - Sarliève Sud 1

Pièce graphique en appui : 

OAP PROJET - Limiter impérativement l'étalement urbain qui reste une pratique encore trop présente dans le PLU

Plan de l'OAP Sarliève Sud 1 à Cournon d'Auvergne

Le périmètre de cette OAP jouxtant à l’Ouest un vaste espace agricole où 
les constructions agricoles sont interdites ou fortement limitées par les 
contraintes du PPRNPi, le bon sens voudrait que cette partie de zone 
AUE à l’Ouest de la rue de la Rasa actuellement à usage agricole soit 
classée en zone A plutôt qu’en zone AUE, ce qui contribuerait en outre à 
limiter l’artificialisation des sols dans la plaine de Sarliève.

Le classement en zone AUE induit un prix du foncier plus élevé qu’en 
zone A,  même si ce classement AUE permet des constructions ou installations 
agricoles, il est à craindre qu’au stade de futures transactions immobilières, 
les agriculteurs ou maraichers intéressés aient peu de poids.

Cette OAP prévoit « d’aménager une lisière paysagère en interface entre
le secteur constructible et l’espace agricole. Cette lisière d’une épaisseur 
de l’ordre de 15m accueillera une diversité de strates végétales, sans 
constituer un aménagement ordonnancé afin de recréer un paysage 
proche d’une haie champêtre. » Cette disposition est tout à fait satisfaisante, 
toutefois, il conviendrait que soit précisé si cette lisière doit être créée 
sur la zone AUE ou sur la zone agricole.

Appréciation :
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Pièce du PLU de la métropole : 
3.3 OAP PROJETS - OAP Cournon d'Auvergne - Sarliève Sud 2

Pièce graphique en appui : 

OAP PROJET - Limiter impérativement l'étalement urbain qui reste une pratique encore trop présente dans le PLU

Plan de l'OAP Sarliève Sud 2 à Cournon d'Auvergne

Toujours dans l’esprit de limiter l’artificialisation des sols au bénéfice 
des espaces naturels et agricoles, le bon sens voudrait que l’OAP soit 
classé en zone A avec vocation exclusivement agricole.

Dans les deux cas ci-dessus, le classement en zone AUE fléchée I et A ne
garantit absolument pas qu’au stade de la commercialisation du foncier, un
agriculteur puisse acquérir une parcelle pour son activité.

Cette OAP prévoit pour les bâtiments une hauteur maximum de 16m alors 
que dans le PLU communal actuel (zone AUA) la hauteur maximum est de 
15m. Par analogie avec la hauteur maximum prévue dans l’OAP voisine 
« Sarliève sud 1 » il conviendrait que cette hauteur de 16m soit ramenée 
à 13m, ce qui permettrait de réduire l’impact visuel du front bâti visible 
depuis l’ouest (plaine, A75, plateau de Gergovie).

Cette OAP préconise pour les îlots Ouest et Nord « d’aménager une lisière 
paysagère en interface entre le secteur constructible et l’espace agricole. 
Cette lisière d’une épaisseur de l’ordre de 15m accueillera une diversité de 
strates végétales, sans constituer un aménagement ordonnancé afin de recréer 
un paysage proche d’une haie champêtre ». Cette disposition est tout à fait 
satisfaisante, toutefois, il conviendrait que soit précisé si cette lisière doit 
être créée sur la zone AUE ou sur la zone agricole.

Appréciation :
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Pièce du PLU de la métropole : 
3.3 OAP PROJETS - OAP Cournon d'Auvergne - Sarliève Nord

Pièce graphique en appui : 

OAP PROJET - Limiter impérativement l'étalement urbain qui reste une pratique encore trop présente dans le PLU

Plan de l'OAP Sarliève Nord à Cournon d'Auvergne

Cette OAP qui se situe pour sa plus grande partie à l’Ouest de la rue de 
Sarliève, prévoit des activités industrielles. Cette partie Ouest étant soumise 
aux contraintes du PPRNPi (zones O ou V) il serait préférable qu’elle 
conserve une vocation naturelle ou agricole, ce qui irait dans le sens 
d’une moindre artificialisation des sols.

Appréciation :
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CE QU'IL FAUT RETENIR

Nous tenions tout d'abord à souligner le travail conséquent et visible de 
constitution et d'homogénéisation des documents sur l'ensemble des 
communes. L’ensemble des documents constituants le PLU de Clermont 
Auvergne Métropole (CAM) affiche une véritable ambition respectueuse de 
l’environnement dans ces objectifs :

- Prendre soin du bien commun, la biodiversité et les ressources naturelles,

- S’inscrire dans la trajectoire Zero Artificialisation Nette (ZAN) par une 
modération de la consommation d’espace Naturel Agricole et Forestier 
(ENAF).

L'application de ses objectifs implique un PLU ne se contentant pas 
uniquement d’un ton incitatif mais imposant aux projets de construction 
le respect des espaces naturels, la protection de la biodiversité tout en 
s’inscrivant dans une logique de changement climatique qui est désormais 
notre réalité.

Il est donc essentiel que dans notre futur PLU, l’exploitation du territoire se 
réalise dans une logique plus durable et écoresponsable par la promotion 
de projets sobres et innovants. Nous attendons également que chaque 
projet puisse s’inscrire dans le respect des règles annoncées dans le Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).

Le PLU doit porter une ambition pour mieux vivre ensemble sur notre 
territoire par la mise en place pour chaque projet de construction de 
conditions impératives de conceptions bioclimatiques et protectrices de la 
santé.

Enfin, la densification et la réhabilitation de l’existant doivent être les 
alternatives prioritaires à l’étalement urbain. Il s’agit là d’une condition 
indispensable pour la conservation des zones naturelles et agricoles 
essentielles au maintien de la production paysanne de proximité et de la 
biodiversité sur le territoire. 
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